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PRESENTATION DE LA FICHE SIGNALETIQUE DU COURS 

 

 

Processus Paramètres Description 

 

Elaboration Thème Economie Rurale 

 

Objectif général Le cours d'Economie rurale vise à conférer aux étudiants un socle de 

compétences permettant d'adopter la démarche et les outils de 

l'analyse économique aux problèmes spécifiques du secteur rurale, 

agricole et agroalimentaire. Le cours est centré sur l'analyse du 

secteur agricole et des facteurs de production qu'il mobilise et sur les 

principes de gestion appliqués aux entreprises agricoles 

 

Pré requis BAC II réussi 

En plus, l’étudiant doit avoir des notions de comptabilité et gestion 

des entreprises, ainsi que des connaissances de base en 

mathématique. 

Objectifs 

spécifiques 

 

Ce cours permet aux étudiants d’apprécier l’importance économique 

de l’agriculture au Burundi, son évolution et les échanges 

commerciaux qu’elle permet ; familiariser les étudiants avec la 

terminologie de l’économie rurale et les aider à comprendre les 

mécanismes économiques de l’agriculture ; aider les étudiants à 

comprendre les mesures socio-économiques de la politique agricole, 

prises au niveau national et favoriser l’analyse critique des 

informations publiées dans les journaux spécialisés, les revues et 

autres documents ayant trait à l’économie agricole. 

Conditions 

générales 

-Format adopté : 8h, BACII, 40 étudiants 

-Projecteur 

-Syllabus ; Livres de bibliothèques 

-Internet 

Bref contenu du 

cours 

Le cours commence à donner le panorama de l’agriculture dans le 

monde, puis il sera question d’expliquer l’évolution des techniques 

et de la production agricole, l’agriculture en Afrique et au Burundi, 

les éléments théoriques de l’économie agricole, le secteur agro-

alimentaire au Burundi, quelques éléments du droit foncier, la 

politique agricole du pays et la diversification agricole.  

Références 

bibliographiques 

1. Boussard, J.-M., Economie de l’agriculture, Ed. Economics, Paris 

1991. 

2. Wolff, R., Etude des effets socio-économiques du programme 

d’activités génératrices de revenus. Projet GTZ-ISB (1996). 

Informations -Références bibliographiques 
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-Syllabus 

Activités Le cours est articulé à la fois sur des enseignements, des séminaires, 

des exercices pratiques réalisés en groupe et des travaux personnels. 

Les exposés théoriques sont illustrés par des études de cas au départ 

de différents projets développés aussi bien au Burundi que dans 

d’autres pays.  

Intervention Déroulement -Cours magistral : 45 H 

-Travaux en groupe : 15H 

- dont Exposés : 1H 

Productions Rapport des travaux en groupe 

 

Motivation L’économie burundaise est largement basée sur l’agriculture, un 

secteur qui emploie plus de 80% de la population. Le futur agent de 

développement doit comprendre l’importance de ce secteur pour 

pouvoir donner sa contribution à son développement. 

Interactions Discussions entre les étudiants et l’enseignant sur la matière et 

discussions entre les étudiants eux-mêmes. 

Appropriation Evaluation Notation du rapport 
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INTRODUCTION 

Ce syllabus de cours est conçu pour fournir aux étudiants, de BAC 3 du département du 

développement communautaire, une compréhension approfondie des dynamiques 

économiques, sociales et environnementales qui façonnent les zones rurales. Dans un monde 

en constante évolution, où les défis liés à la sécurité alimentaire, au changement climatique, 

à la pauvreté et aux inégalités persistent, il est impératif de former des professionnels 

capables d'analyser ces problématiques complexes et de proposer des solutions innovantes et 

durables.  Ce cours s'inscrit dans cette perspective, en offrant un cadre théorique solide et des outils 

pratiques pour aborder les enjeux du développement rural. 

L'objectif général de ce cours est de doter les étudiants de compétences théoriques et pratiques 

leur permettant d'analyser les dynamiques économiques en milieu rural, de comprendre les 

enjeux agricoles et de contribuer efficacement aux initiatives de développement communautaire 

durable.  

Pour atteindre cet objectif ambitieux, le cours est structuré autour de plusieurs objectifs spécifiques 

qui guideront l'apprentissage des étudiants. À l'issue de ce cours, l'étudiant(e) devra être capable 

de : 

 Comprendre les fondements et l'évolution de l'économie rurale.  

 Analyser les systèmes agricoles et les politiques rurales. 

 Évaluer les mécanismes de production, de transformation et de commercialisation 
agricoles. 

 Intégrer les dimensions sociales, institutionnelles et communautaires dans les projets 
ruraux.  

 Concevoir des actions concrètes en faveur du développement rural inclusif. 

Le syllabus est divisé en dix chapitres thématiques, chacun explorant une facette essentielle 

de l'économie rurale et du développement communautaire. Du panorama mondial de 

l'agriculture aux innovations technologiques, en passant par les politiques agricoles, le rôle des 

coopératives, et les questions de genre et de jeunesse, chaque chapitre est conçu pour offrir une 

perspective complète et nuancée. Une attention particulière sera portée à la situation du 

Burundi, afin d'ancrer les concepts théoriques dans un contexte local pertinent et de 

permettre aux étudiants de mieux appréhender les défis et opportunités spécifiques à cette 

région. 

Ce cours encouragera une approche interactive et participative, combinant des exposés 

magistraux, des études de cas, des discussions de groupe et des exercices pratiques. L'évaluation 

sera basée sur une combinaison de travaux individuels et de groupe, d'examens et de 

présentations, visant à évaluer non seulement la compréhension des concepts, mais aussi la 

capacité des étudiants à appliquer ces connaissances à des situations réelles. Nous espérons que 

ce cours sera une expérience enrichissante et stimulante pour tous les participants, les préparant 

à devenir des acteurs clés du développement rural durable. 
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Chapitre - 1 : Introduction générale à l’économie rurale 

Définitions et concepts fondamentaux 

L'économie rurale est une branche de l'économie qui se consacre à l'étude des activités 

économiques et sociales dans les zones non urbaines. Elle englobe un large éventail de domaines, 

allant de l'agriculture et de la sylviculture à la pêche, en passant par le tourisme rural, l'artisanat et les 

services. L'objectif principal de l'économie rurale est de comprendre comment les ressources sont 

allouées, produites, distribuées et consommées dans ces environnements spécifiques, en 

tenant compte des particularités géographiques, culturelles et socio-économiques [1, 2]. 

Historiquement, l'économie rurale a été étroitement liée à l'économie agricole, se concentrant 

principalement sur la production alimentaire et les activités connexes. Cependant, avec 

l'évolution des sociétés et des économies, le champ d'application de l'économie rurale s'est 

élargi pour inclure des aspects plus diversifiés du développement des zones rurales. 

Aujourd'hui, elle intègre des dimensions telles que la gestion des ressources naturelles, la 

conservation de l'environnement, le développement des infrastructures, l'accès aux services de base 

(éducation, santé), et la promotion de l'entrepreneuriat local [3, 4]. 

Plusieurs définitions ont été proposées pour cerner le concept d'économie rurale. Prault, par 

exemple, la décrit comme « la science relative au milieu rural envisagé sous ses aspects 

économiques et sociaux » [1]. Cette définition souligne l'importance de l'interconnexion entre les 

facteurs économiques et sociaux dans l'analyse des dynamiques rurales. D'autres approches 

mettent l'accent sur l'étude du fonctionnement de l'entreprise agricole et la détermination de 

ses objectifs, considérant l'économie rurale comme une branche de l'économie agricole [5]. 

Cependant, une vision plus contemporaine reconnaît que l'économie rurale dépasse le cadre 

strict de l'agriculture pour englober toutes les activités qui contribuent à la prospérité et au 

bien-être des populations rurales [6]. 

Les concepts fondamentaux de l'économie rurale incluent la notion de milieu rural ou espace 

rural, qui se caractérise par une faible densité de population, une prédominance des activités 

primaires (agriculture, sylviculture), et un mode de vie souvent distinct de celui des zones 

urbaines. Cependant, il est important de noter que l'espace rural n'est pas homogène et présente une 

grande diversité en termes de paysages, de structures sociales et de dynamiques économiques [7, 

8]. Les populations rurales sont les habitants de ces zones, dont les moyens de subsistance 

sont souvent liés aux ressources naturelles et aux activités agricoles. Leurs besoins, leurs 

aspirations et leurs défis sont au cœur des préoccupations de l'économie rurale. 

Un autre concept clé est le développement rural, qui vise à améliorer la qualité de vie des 

populations rurales et à renforcer la durabilité des écosystèmes. Ce développement est 

multidimensionnel et inclut des aspects économiques (création d'emplois, augmentation des 

revenus), sociaux (accès à l'éducation et à la santé, réduction des inégalités), environnementaux 

(conservation de la biodiversité, gestion durable des ressources) et institutionnels (renforcement 

des capacités locales, bonne gouvernance) [9, 10]. L'économie rurale fournit les outils 

analytiques nécessaires pour évaluer l'efficacité des politiques et des programmes de 

développement rural et pour identifier les leviers d'action les plus pertinents. 

En somme, l'économie rurale est une discipline dynamique et interdisciplinaire qui cherche à 

comprendre les complexités des zones rurales et à contribuer à leur développement durable. 

Elle reconnaît l'importance de l'agriculture comme pilier économique, tout en intégrant les 
nouvelles opportunités et les défis émergents liés à la diversification des activités, à la 

mondialisation et au changement climatique. La compréhension de ces définitions et concepts 

fondamentaux est essentielle pour aborder les chapitres suivants de ce syllabus. 
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1.1. Caractéristiques de l’espace rural et populations rurales 

Comprendre ces caractéristiques et défis est fondamental pour élaborer des politiques et des 

programmes efficaces de développement rural e t  inclusifs. L'objectif n'est pas de figer l'espace 

rural dans une image idéalisée, mais de reconnaître sa complexité et sa capacité d'adaptation, 

tout en soutenant les populations qui y vivent et y travaillent.  

L'espace rural, souvent perçu comme l'antithèse de l'espace urbain, est en réalité un ensemble 

hétérogène de territoires qui partagent certaines caractéristiques communes tout en 

présentant des spécificités régionales marquées. Traditionnellement, l'espace rural est défini 

par une faible densité de population et une prédominance des activités agricoles et 

forestières.  

Cependant, cette définition est de plus en plus nuancée par l'urbanisation croissante et la 

diversification des activités économiques en milieu rural [11]. Les caractéristiques principales 

de l'espace rural incluent : 

 Faible densité de population : C'est l'une des caractéristiques les plus distinctives. Les 
habitations sont souvent dispersées, et les villages sont de taille modeste. Cette faible densité 

peut entraîner des défis en termes d'accès aux services publics (transports, santé, 

éducation) et de développement des infrastructures [12]. 

 Prédominance des activités primaires : L'agriculture, l'élevage, la sylviculture et la pêche 

sont historiquement les piliers économiques des zones rurales. Bien que d'autres secteurs 

(tourisme, artisanat, petites industries) se développent, l'identité rurale reste souvent liée à 
ces activités primaires [13]. 

 Importance du paysage et de l'environnement naturel : L'espace rural est caractérisé par 

de vastes étendues de terres agricoles, de forêts, de montagnes ou de zones humides. La nature 

y est omniprésente, et la gestion des ressources naturelles est un enjeu majeur. Le paysage 

rural est souvent valorisé pour ses qualités esthétiques et récréatives [14]. 

 Structures sociales et culturelles spécifiques : Les communautés rurales sont souvent 
caractérisées par des liens sociaux forts, une plus grande cohésion sociale et une transmission 

des traditions et des savoir-faire. Cependant, elles peuvent aussi être confrontées à des 

défis tels que le vieillissement de la population, l'exode rural des jeunes et la difficulté 

d'intégration des nouveaux arrivants. 

 Dépendance aux ressources naturelles : Les économies rurales sont souvent directement 
dépendantes de la qualité et de la disponibilité des ressources naturelles (terre, eau, 

biodiversité). Cette dépendance les rend particulièrement vulnérables aux aléas climatiques 

et aux changements environnementaux. 

 Les populations rurales sont les acteurs clés de ces territoires. Elles sont diverses et incluent 

des agriculteurs, des éleveurs, des forestiers, des artisans, des entrepreneurs locaux, des 

travailleurs saisonniers, et des résidents qui ont choisi de vivre en milieu rural pour des 

raisons de qualité de vie. Leurs défis sont multiples  

 Accès limité aux services : Les populations rurales ont souvent un accès plus difficile aux 
services de santé, à l'éducation de qualité, aux transports en commun et aux infrastructures 

numériques par rapport aux populations urbaines. Cela peut entraîner des inégalités et un 

sentiment d'isolement. 

 Vulnérabilité économique : Les revenus des populations rurales sont souvent plus faibles 
et plus instables, en particulier pour ceux qui dépendent directement de l'agriculture, en 

raison de la volatilité des prix des produits agricoles, des aléas climatiques et du manque 

d'accès aux marchés. 

  Exode rural et vieillissement : De nombreux jeunes quittent les zones rurales pour 
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chercher des opportunités d'emploi et d'éducation en ville, ce qui entraîne un vieillissement 

de la population rurale et une diminution de la main-d'œuvre agricole. 

 Inégalités de genre : Les femmes rurales, en particulier, sont souvent confrontées à des 
inégalités en termes d'accès à la terre, au crédit, à l'éducation et aux opportunités 

économiques, malgré leur rôle essentiel dans la production agricole et la sécurité 

alimentaire [15]. 

 Impact du changement climatique : Les populations rurales, en particulier celles qui 

dépendent de l'agriculture pluviale, sont parmi les plus vulnérables aux effets du 

changement climatique (sécheresses, inondations, variations de température), qui menacent 

leurs moyens de subsistance et leur sécurité alimentaire [16]. 

1.2. Objectifs de l’économie rurale et lien avec l’économie du développement 

L'économie rurale, en tant que discipline, poursuit des objectifs spécifiques qui sont 

intrinsèquement liés aux défis et aux opportunités des zones non urbaines. Ces objectifs vont 

au-delà de la simple analyse des activités agricoles pour englober une vision plus holistique du 

bien-être et de la durabilité en milieu rural. Le lien avec l'économie du développement est 

particulièrement fort, car de nombreux pays en développement ont une économie fortement rurale, 

et la réduction de la pauvreté passe inévitablement par le développement de ces zones. Les 

objectifs principaux de l'économie rurale peuvent être résumés comme suit : 

 Amélioration des revenus et des moyens de subsistance : L'un des objectifs fondamentaux 
est d'augmenter les revenus des populations rurales et de diversifier leurs moyens de 

subsistance. Cela implique de soutenir l'agriculture pour améliorer la productivité et la 

rentabilité, mais aussi de promouvoir des activités non agricoles (artisanat, tourisme, 

petites entreprises) pour créer de nouvelles sources de revenus et réduire la dépendance à 

un seul secteur [17]. 

 Sécurité alimentaire et nutritionnelle : Assurer un accès suffisant et stable à une 
alimentation saine et nutritive pour toutes les populations rurales est un objectif 

primordial. Cela passe par l'augmentation de la production agricole, l'amélioration des 

chaînes de valeur, la réduction des pertes post-récolte et la promotion de régimes 

alimentaires diversifiés. 

 Réduction de la pauvreté et des inégalités : Les zones rurales abritent une part 
disproportionnée des populations pauvres et marginalisées. L'économie rurale vise à 

identifier les causes de la pauvreté rurale et à proposer des stratégies pour la réduire, 

notamment en améliorant l'accès aux ressources (terre, crédit, éducation), aux services de 

base et aux opportunités économiques pour les groupes vulnérables, y compris les femmes 

et les jeunes [18]. 

 Gestion durable des ressources naturelles : Les écosystèmes ruraux sont souvent riches 

en biodiversité et fournissent des services écosystémiques essentiels. L'économie rurale 

cherche à promouvoir des pratiques de gestion des terres et des ressources naturelles qui 

sont à la fois productives et durables, afin de préserver l'environnement pour les 

générations futures et de renforcer la résilience face au changement climatique [19]. 

 Développement des infrastructures et des services : L'amélioration de l'accès aux 
infrastructures (routes, énergie, eau potable, TIC) et aux services sociaux (santé, 

éducation) est cruciale pour le développement rural. L'économie rurale analyse les 

investissements nécessaires et les modèles de prestation de services les plus efficaces pour 

les zones rurales. 

 Renforcement des capacités locales et de la gouvernance : Promouvoir la participation 
des communautés rurales à la prise de décision, renforcer les institutions locales et améliorer 

la gouvernance sont des objectifs importants pour assurer un développement rural inclusif 
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et équitable. 

Le lien entre l'économie rurale et l'économie du développement est profond et 

multidimensionnel. L'économie du développement est une branche de l'économie qui étudie 

les processus par lesquels les pays en développement peuvent améliorer le bien-être 

économique de leurs populations. Étant donné que la majorité des populations pauvres vivent 

en milieu rural, le développement rural est un pilier essentiel de toute stratégie de 

développement national. Plusieurs points de convergence existent : 

 Pauvreté rurale : L'économie du développement reconnaît que la pauvreté est 
majoritairement rurale dans de nombreux pays. Par conséquent, les politiques de 

développement doivent cibler spécifiquement les zones rurales pour avoir un impact 

significatif sur la réduction de la pauvreté globale. 

 Rôle de l'agriculture : L'agriculture est souvent le moteur initial du développement 

économique dans les pays à faible revenu. L'économie rurale fournit les outils pour 

analyser comment l'agriculture peut stimuler la croissance économique, créer des emplois 

et générer des surplus pour l'investissement dans d'autres secteurs. 

 Développement inclusif : Les deux disciplines partagent un objectif commun de 
développement inclusif, qui vise à s'assurer que les bénéfices de la croissance sont 

partagés par tous, en particulier les groupes marginalisés. Cela inclut la promotion de 

l'égalité des genres, l'autonomisation des jeunes et la protection des droits des 

communautés autochtones. 

 Gestion des chocs : L'économie du développement s'intéresse à la résilience des économies 
face aux chocs (climatiques, économiques, sanitaires). L'économie rurale contribue à cette 

analyse en étudiant la vulnérabilité des systèmes ruraux et en proposant des stratégies 

d'adaptation et d'atténuation. 

 Politiques publiques : Les deux domaines informent l'élaboration de politiques 
publiques visant à promouvoir le développement durable. L'économie rurale fournit des 

analyses spécifiques aux contextes ruraux, tandis que l'économie du développement offre 

un cadre plus large pour l'intégration de ces politiques dans les stratégies nationales. 

L'économie rurale n'est pas une discipline isolée, mais une composante essentielle de 

l'économie du développement. Ses objectifs sont alignées sur les grandes priorités du 

développement mondial, et ses analyses sont cruciales pour concevoir des interventions 

efficaces qui répondent aux besoins spécifiques des populations rurales et contribuent à un 

avenir plus équitable et durable. 

1.3. Agriculture et développement communautaire : synergies et complémentarités 

L'agriculture et le développement communautaire ne sont pas des domaines distincts, mais 

des partenaires indissociables dans la quête d'un développement rural durable. En 

reconnaissant et en renforçant leurs synergies et complémentarités, il est possible de créer des 

communautés rurales plus résilientes, prospères et autonomes, capables de relever les défis du 

21ème siècle. 

L'agriculture et le développement communautaire sont deux concepts intrinsèquement liés, 

dont les synergies et complémentarités sont fondamentales pour la prospérité et la durabilité des 

zones rurales. L'agriculture, bien plus qu'une simple activité de production alimentaire, est 

souvent le pilier économique, social et culturel des communautés rurales. Le développement 

communautaire, quant à lui, vise à renforcer les capacités des communautés à prendre en 

charge leur propre développement, en améliorant leur bien-être collectif et en favorisant 

l'autonomie. Les synergies entre l'agriculture et le développement communautaire sont 

multiples : 
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 Moteur économique local : L'agriculture est souvent la principale source de revenus et 
d'emplois en milieu rural. Un secteur agricole dynamique stimule l'économie locale en 

créant des opportunités pour les agriculteurs, les transformateurs, les commerçants et 

les prestataires de services. Les revenus générés par l'agriculture peuvent être réinvestis 

dans la communauté, soutenant ainsi d'autres activités économiques et améliorant les 

conditions de vie [20]. 

 Sécurité alimentaire et nutritionnelle : Une agriculture productive et diversifiée est 

essentielle pour assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle des communautés. En 

produisant localement des aliments, les communautés réduisent leur dépendance vis-à-vis 

des marchés extérieurs et renforcent leur résilience face aux chocs. L'agriculture peut 

également promouvoir des régimes alimentaires sains et diversifiés, contribuant ainsi à 

la santé publique. 

 Cohésion sociale et identité culturelle : L'agriculture est souvent au cœur de l'identité 
culturelle des communautés rurales, avec des traditions, des savoir-faire et des pratiques 

ancestrales qui se transmettent de génération en génération. Les activités agricoles peuvent 

renforcer la cohésion sociale en favorisant la coopération, l'entraide et le partage des 

connaissances entre les membres de la communauté. Les coopératives agricoles, par 

exemple, sont des modèles d'organisation qui illustrent cette synergie [21]. 

 Gestion des ressources naturelles : Les agriculteurs sont souvent les principaux 
gestionnaires des terres et des ressources naturelles en milieu rural. Le développement 

communautaire peut encourager des pratiques agricoles durables (agro-écologie, 

conservation des sols, gestion de l'eau) qui protègent l'environnement et renforcent la 

résilience des écosystèmes. La gestion communautaire des ressources naturelles est un 

exemple concret de cette complémentarité [22]. 

 Développement des infrastructures et des services : Le développement agricole peut 
justifier des investissements dans les infrastructures rurales (routes, irrigation, 

électrification) et les services (vulgarisation agricole, marchés locaux). Ces 

infrastructures et services bénéficient à l'ensemble de la communauté, améliorant ainsi la 

qualité de vie et l'accès aux opportunités. 

Les complémentarités se manifestent également dans la manière dont le développement 

communautaire peut soutenir et renforcer l'agriculture : 

 Renforcement des capacités : Les initiatives de développement communautaire 

peuvent offrir des formations et un renforcement des capacités aux agriculteurs sur des 

techniques agricoles améliorées, la gestion financière, la commercialisation et l'accès aux 

technologies. Cela permet d'améliorer la productivité et la rentabilité des exploitations 

agricoles. 

 Accès au financement et aux marchés : Le développement communautaire peut faciliter 
l'accès des agriculteurs aux services financiers (microcrédit, tontines) et aux marchés. En 

organisant les agriculteurs en groupes ou coopératives, il est plus facile de négocier de 

meilleurs prix, d'accéder à des intrants de qualité et de commercialiser les produits [23]. 

 Gouvernance participative : Une bonne gouvernance locale, caractérisée par la 
participation des communautés à la prise de décision, est essentielle pour un développement 

agricole durable. Les comités de développement locaux, les associations d'agriculteurs et 

les organisations de la société civile peuvent jouer un rôle crucial dans la planification et 

la mise en œuvre des projets agricoles [24]. 

 Résolution des conflits : Le développement communautaire peut aider à résoudre les conflits 
liés à l'accès à la terre, à l'eau ou aux pâturages, qui peuvent entraver le développement 

agricole. En favorisant le dialogue et la médiation, il est possible de trouver des solutions 
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équitables et durables. 

 Adaptation au changement climatique : Les communautés rurales sont particulièrement 
vulnérables aux effets du changement climatique. Le développement communautaire peut 

aider à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies d'adaptation basées sur les connaissances 

locales et les pratiques traditionnelles, telles que l'agro-écologie et la gestion durable des 

terres [25]. 
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Chapitre - 2 : Panorama de l’agriculture 

2.1. Typologies des agricultures : traditionnelle, industrielle, familiale, agro-écologique 

L'agriculture mondiale est loin d'être un système monolithique ; elle se caractérise par une diversité 

de pratiques, de structures et de philosophies qui reflètent les contextes socio-économiques, 

environnementaux et culturels variés. Comprendre les différentes typologies d'agricultures est 

essentiel pour analyser les enjeux contemporains de la production alimentaire, de la durabilité et du 

développement rural. Bien que les frontières entre ces typologies puissent être floues et que des 

formes hybrides existent, il est utile de les distinguer pour mieux appréhender leurs spécificités. 

2.1.1. Agriculture Traditionnelle (ou de Subsistance) 

L'agriculture traditionnelle, souvent appelée agriculture de subsistance, est la forme la plus ancienne 

et la plus répandue dans de nombreuses régions du monde, en particulier dans les pays en 

développement. Elle se caractérise par : 

 Objectif principal : Produire de la nourriture pour la consommation familiale et locale, 
avec peu ou pas de surplus pour la commercialisation. L'autoconsommation est la 

priorité [26]. 

 Techniques : Utilisation de méthodes ancestrales, souvent manuelles ou avec des outils 

rudimentaires (houe, charrue tirée par des animaux). Recours limité aux intrants externes 

(engrais chimiques, pesticides) et forte dépendance aux conditions climatiques [27]. 

 Diversité des cultures : Souvent polyculture, avec une grande variété de cultures vivrières 
et parfois de l'élevage intégré. 

Cela favorise la biodiversité et réduit les risques liés aux maladies ou aux aléas climatiques. 

 Taille des exploitations : Généralement de petites parcelles, souvent fragmentées et 
héritées de génération en génération. 

 Main-d'œuvre : Essentiellement familiale, avec une forte implication des femmes et des 

enfants. Le travail est intensif et les rendements par unité de surface sont souvent faibles. 

 Impact environnemental : Généralement faible, mais peut entraîner une dégradation des 
sols si les pratiques ne sont pas adaptées (Ex: déforestation pour l'extension des terres 

cultivables). 

2.1.2. Agriculture Industrielle (ou Commerciale) 

L'agriculture industrielle, également connue sous le nom d'agriculture commerciale ou 

conventionnelle, s'est développée avec la Révolution Verte et est prédominante dans les pays 

développés et dans certaines régions des pays émergents. Ses caractéristiques sont : 

 Objectif principal : Produire des volumes importants pour la commercialisation sur les 
marchés nationaux et internationaux, avec une recherche de maximisation des profits 

[28]. 

 Techniques : Forte mécanisation (tracteurs, moissonneuses-batteuses), utilisation intensive 
d'intrants chimiques (engrais, pesticides, herbicides), sélection génétique des semences et 

recours à l'irrigation à grande échelle. Spécialisation des cultures (monoculture) [29]. 

 Taille des exploitations : Grandes exploitations, souvent gérées par des entreprises 

agricoles ou de grands propriétaires terriens. 

 Main-d'œuvre : Moins intensive en main-d'œuvre directe, mais plus dépendante de la 
technologie et des services externes. 

 Recours à des travailleurs saisonniers ou migrants. 
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 Impact environnemental : Élevé, avec des préoccupations concernant la pollution des 
sols et de l'eau, la perte de biodiversité, l'épuisement des ressources en eau et les émissions 

de gaz à effet de serre [30]. 

 Productivité : Très élevée en termes de rendements par unité de surface et par travailleur, 

mais souvent au détriment de la durabilité environnementale et sociale. 

2.1.3. Agriculture Familiale 

L'agriculture familiale est une catégorie transversale qui peut inclure des éléments de 

l'agriculture traditionnelle et de l'agriculture commerciale. Elle est définie par le fait que la 

gestion et l'exploitation de la ferme sont principalement assurées par une famille, qui en est 

également propriétaire ou en a la jouissance. L'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO) la considère comme la forme dominante d'agriculture dans le 

monde, produisant plus de 80% de la nourriture mondiale [31]. 

 Objectif : Combinaison de production pour l'autoconsommation et pour le marché, avec 
une forte dimension sociale et culturelle. 

 Gestion : La famille prend les décisions, gère les ressources et fournit la majeure partie 
de la main-d'œuvre. 

 Diversité : Grande diversité de tailles, de cultures et de pratiques, allant de très petites 
exploitations de subsistance à des exploitations commerciales de taille moyenne. 

 Rôle social : L'agriculture familiale joue un rôle crucial dans la sécurité alimentaire, la 

préservation des paysages, la conservation de la biodiversité et le maintien du tissu social 

rural. 

2.1.4. Agriculture Agro-écologique 

L'agro-écologie est à la fois une science, un ensemble de pratiques agricoles et un mouvement social. 

Elle propose une approche holistique de l'agriculture qui vise à concevoir des systèmes alimentaires 

durables en s'inspirant des principes écologiques. Elle cherche à concilier production alimentaire, 

protection de l'environnement et équité sociale [32]. 

 Principes : Diversification des cultures, rotation des cultures, association de cultures, 
utilisation de techniques de conservation des sols (couverture végétale, non-labour), 

gestion intégrée des ravageurs, recyclage des nutriments, valorisation des savoirs locaux 

et participation des communautés. 

 Objectif : Produire des aliments de manière durable, renforcer la résilience des systèmes 
agricoles, préserver la biodiversité, réduire la dépendance aux intrants externes et 

améliorer les conditions de vie des agriculteurs. 

 Techniques : Utilisation de méthodes biologiques, agroforestières, permaculturelles. L'agro-

écologie peut être mise en œuvre à différentes échelles, de la petite exploitation familiale 

à des systèmes plus larges. 

 Impact environnemental : Faible à positif, avec une amélioration de la santé des sols, 
une réduction de la pollution et une augmentation de la biodiversité. 

Ces typologies ne sont pas mutuellement exclusives. Par exemple, une agriculture familiale peut 

adopter des pratiques agro-écologiques, et même certaines grandes exploitations industrielles 

peuvent intégrer des éléments de durabilité. La tendance actuelle est de chercher des modèles 

agricoles qui combinent productivité, durabilité et équité, en s'inspirant des meilleures pratiques 

de chaque typologie. 

2.2. Statistiques et tendances agricoles mondiales et africaines 

Les statistiques et tendances agricoles mondiales et africaines soulignent l'urgence d'adopter 
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des approches plus durables et inclusives pour l'agriculture. En Afrique, le défi est de 

transformer le potentiel agricole en une réalité de sécurité alimentaire et de prospérité, en 

surmontant les contraintes structurelles et en s'adaptant aux défis émergents, notamment le 

changement climatique. 

L'agriculture est un secteur vital à l'échelle mondiale, employant une part significative de la 

population active et assurant la sécurité alimentaire de milliards de personnes. Les statistiques et 

les tendances agricoles révèlent des dynamiques complexes, marquées par des défis persistants et 

des opportunités émergentes, particulièrement en Afrique. 

2.2.1. Tendances Agricoles Mondiales 

 Croissance de la production : La production agricole mondiale a considérablement 
augmenté au cours des dernières décennies, principalement grâce à l'intensification des 

pratiques agricoles (Révolution Verte) et à l'expansion des terres cultivées. Cette croissance 

a permis de nourrir une population mondiale croissante, mais elle s'est souvent faite au 

détriment de l'environnement [33]. 

 Sécurité alimentaire : Malgré l'augmentation de la production, l'insécurité 

alimentaire et la malnutrition persistent, touchant des centaines de millions de personnes, 

principalement dans les pays en développement. Les conflits, les chocs climatiques et les 

inégalités d'accès aux ressources sont des facteurs aggravants [34]. 

 Changement climatique : L'agriculture est à la fois une victime et une contributrice 
majeure au changement climatique. Elle est vulnérable aux événements météorologiques 

extrêmes (sécheresses, inondations) et aux variations de température, tout en étant 

responsable d'une part importante des émissions de gaz à effet de serre (méthane, protoxyde 

d'azote) [35]. 

 Ressources naturelles : La pression sur les ressources naturelles (eau, sols, biodiversité) 
s'intensifie. La dégradation des sols, la pénurie d'eau et la perte de biodiversité sont des 

préoccupations majeures qui menacent la durabilité à long terme de la production agricole. 

 Volatilité des prix : Les marchés agricoles mondiaux sont caractérisés par une forte 
volatilité des prix, ce qui affecte les revenus des agriculteurs et la capacité des pays 

importateurs à assurer leur sécurité alimentaire. 

 Innovation technologique : L'agriculture est de plus en plus influencée par les innovations 

technologiques (agriculture de précision, biotechnologies, numérisation) qui visent à 

améliorer la productivité, l'efficacité et la durabilité [36]. 

 Consommation : La demande alimentaire mondiale continue de croître, tirée par 
l'augmentation de la population et l'évolution des régimes alimentaires (augmentation de 

la consommation de viande et de produits laitiers). Cela exerce une pression 

supplémentaire sur les systèmes de production. 

2.2.2. Tendances Agricoles Africaines 

L'Afrique subsaharienne est une région clé pour l'avenir de l'agriculture mondiale, avec un 

potentiel agricole considérable mais aussi des défis importants. Les statistiques récentes et les 

tendances montrent : 

 Potentiel inexploité : L'Afrique possède environ a0% des terres arables non cultivées du 
monde, offrant un potentiel immense pour l'augmentation de la production agricole 

[37]. 

 Croissance de la production : La production agricole en Afrique a connu une croissance 

notable au cours des dernières décennies, mais elle reste souvent insuffisante pour 
répondre aux besoins d'une population en croissance rapide. La productivité par unité de 
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surface et par travailleur est souvent inférieure à la moyenne mondiale [38]. 

 Sécurité alimentaire : L'Afrique subsaharienne reste la région la plus touchée par 
l'insécurité alimentaire et la malnutrition. 

 Les conflits, la pauvreté, les chocs climatiques et les faibles investissements dans 

l'agriculture sont des facteurs clés [39]. 

 Dépendance à l'agriculture pluviale : Une grande partie de l'agriculture africaine dépend 
des précipitations, ce qui la rend extrêmement vulnérable à la variabilité climatique et aux 

sécheresses. L'irrigation reste sous-développée. 

 Petites exploitations familiales : L'agriculture africaine est dominée par de petites 
exploitations familiales, qui représentent la majorité des producteurs et contribuent de 

manière significative à la production alimentaire [40]. 

 Faibles investissements : Les investissements publics et privés dans l'agriculture restent 
insuffisants dans de nombreux pays africains, ce qui limite l'adoption de technologies 

améliorées, le développement des infrastructures et l'accès aux services. 

 Commerce agricole : La part de l'Afrique dans les exportations mondiales de produits 

agricoles a diminué au fil des ans, tandis que les importations alimentaires ont augmenté, 

ce qui pèse sur les balances commerciales [41]. 

 Changement climatique : L'Afrique est particulièrement vulnérable aux effets du 
changement climatique, avec des impacts croissants sur la production agricole, la sécurité 

alimentaire et les moyens de subsistance des populations rurales [42]. 

 Initiatives régionales : Des initiatives comme le Programme Détaillé de Développement 
de l'Agriculture Africaine (PDDAA/CAADP) du NEPAD visent à stimuler la croissance 

agricole et à améliorer la sécurité alimentaire en Afrique en encourageant les investissements 

et les réformes politiques [43]. 

2.3. Enjeux agricoles en Afrique : sécurité alimentaire, changement climatique, 

urbanisation 

L'agriculture en Afrique est confrontée à une multitude d'enjeux complexes et interconnectés 

qui menacent la sécurité alimentaire, le développement rural et la stabilité du continent. Parmi 

ces défis majeurs, la sécurité alimentaire, le changement climatique et l'urbanisation se 

distinguent par leur impact profond et leurs implications à long terme. 

2.3.1. Sécurité Alimentaire 

La sécurité alimentaire reste un défi persistant et majeur en Afrique, malgré les progrès 

réalisés dans certaines régions. Des millions de personnes souffrent encore de la faim et de la 

malnutrition. Les facteurs contribuant à cette insécurité sont multiples : 

 Faible productivité agricole : Les rendements agricoles en Afrique sont souvent inférieurs 

à la moyenne mondiale en raison de l'utilisation limitée d'intrants améliorés (semences, 

engrais), de techniques agricoles obsolètes, du manque d'accès à l'irrigation et de la 

dégradation des sols [44]. 

 Chocs climatiques : Les sécheresses, les inondations et les variations imprévisibles des 
précipitations, exacerbées par le changement climatique, ont un impact dévastateur sur 

la production agricole et la disponibilité alimentaire [45]. 

 Conflits et instabilité : Les conflits armés et l'instabilité politique perturbent les 
systèmes de production et de distribution alimentaire, entraînent des déplacements massifs 

de populations et limitent l'accès à la nourriture dans les zones affectées. 

 Pauvreté et inégalités : La pauvreté généralisée limite le pouvoir d'achat des ménages, les 
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empêchant d'accéder à une alimentation suffisante et nutritive. Les inégalités, notamment 

de genre, exacerbent cette situation, les femmes et les enfants étant souvent les plus 

touchés par la malnutrition [46]. 

 Pertes post-récolte : Des pertes importantes de produits agricoles se produisent après la 
récolte en raison de techniques de stockage et de transformation inadéquates, ce qui 

réduit la quantité de nourriture disponible pour la consommation. 

 Dépendance aux importations : De nombreux pays africains dépendent des importations 

alimentaires pour combler leur déficit de production, ce qui les rend vulnérables à la 

volatilité des prix mondiaux et aux chocs externes. 

2.3.2. Changement Climatique 

L'Afrique est l'un des continents les plus vulnérables aux effets du changement climatique, 

bien qu'elle contribue le moins aux émissions mondiales de gaz à effet de serre. L'agriculture, qui 

est le principal moyen de subsistance pour une grande partie de la population africaine, est 

particulièrement exposée [47]. 

 Variabilité climatique accrue : Le changement climatique entraîne une augmentation de 
la fréquence et de l'intensité des événements météorologiques extrêmes (sécheresses 

prolongées, inondations, vagues de chaleur), qui détruisent les cultures, réduisent les 

rendements et affectent le bétail [48]. 

 Modification des régimes de précipitations : Des changements dans les schémas de pluie 
affectent les calendriers de semis et de récolte, rendant l'agriculture pluviale de plus en 

plus risquée. Certaines régions connaissent des pluies plus intenses et d'autres des 

périodes de sécheresse plus longues. 

 Hausse des températures : L'augmentation des températures moyennes peut réduire la durée 
des cycles de croissance des cultures, augmenter le stress hydrique et favoriser la 

prolifération de ravageurs et de maladies. 

 Dégradation des terres : Le changement climatique exacerbe la désertification, l'érosion 

des sols et la salinisation, réduisant la fertilité des terres agricoles et leur capacité de 

production. 

 Impact sur la sécurité alimentaire : Les effets combinés de ces facteurs réduisent la 
production alimentaire, augmentent les prix des denrées et aggravent l'insécurité alimentaire, 

en particulier pour les populations rurales pauvres qui ont des capacités d'adaptation 

limitées [49]. 

2.3.3. Urbanisation 

L'urbanisation rapide en Afrique présente à la fois des opportunités et des défis pour le secteur 

agricole. Alors que de plus en plus de personnes migrent vers les villes, la dynamique entre les 

zones rurales et urbaines se transforme. 

 Pression sur les terres agricoles : L'expansion urbaine empiète sur les terres agricoles 
fertiles situées en périphérie des villes, réduisant la superficie cultivable et augmentant la 

concurrence pour les ressources foncières [50]. 

 Changement des régimes alimentaires : L'urbanisation s'accompagne souvent d'une 

modification des régimes alimentaires, avec une augmentation de la consommation 

d'aliments transformés et importés, ce qui peut affecter la demande pour les produits 

agricoles locaux. 

 Exode rural : L'attrait des villes pour l'emploi et les services peut entraîner un exode 
rural, réduisant la main-d'œuvre agricole et le dynamisme des zones rurales. Cela peut 

également conduire à un vieillissement de la population agricole. 
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   Opportunités de marché : L'urbanisation crée de nouveaux marchés pour les produits 
agricoles. La demande croissante des villes peut stimuler la production agricole et le 

développement des chaînes de valeur, à condition que les agriculteurs aient un accès 

adéquat aux marchés et aux infrastructures de transport. 

 Agriculture urbaine et périurbaine : L'urbanisation favorise également le développement 

de l'agriculture urbaine et périurbaine, qui peut contribuer à la sécurité alimentaire des villes, 

à la création d'emplois et à la gestion des déchets organiques. 

Pour relever ces défis, l'Afrique a besoin de politiques agricoles intégrées qui favorisent la 

productivité durable, renforcent la résilience climatique, améliorent l'accès aux marchés et 

aux services, et promeuvent un développement rural inclusif. L'investissement dans la 

recherche agricole, la vulgarisation, les infrastructures et les technologies adaptées est crucial 

pour transformer le secteur agricole africain et assurer un avenir plus sûr et plus prospère. 

2.4. Situation de l’agriculture au Burundi : atouts, contraintes et défis 

Le Burundi, petit pays enclavé d'Afrique de l'Est, est fortement dépendant de son secteur 

agricole, qui constitue le pilier de son économie et le principal moyen de subsistance pour la 

majorité de sa population. Cette agriculture est un secteur vital mais fragile, confronté à des 

défis structurels et environnementaux importants. Pour libérer son plein potentiel, il est 

impératif d'adopter une approche intégrée qui combine des investissements dans les 

infrastructures, le renforcement des capacités, la promotion de pratiques durables et des 

politiques favorables à un développement rural inclusif et résilient. Cependant, l'agriculture 
burundaise est confrontée à de nombreux atouts, contraintes et défis qui entravent son plein 

potentiel et la sécurité alimentaire du pays. 

2.4.1. Atouts de l'agriculture burundaise 

 Potentiel agro-écologique : Le Burundi bénéficie d'une diversité de zones agro-

écologiques, allant des plaines de la Rusizi aux hautes terres du Congo-Nil, offrant un 

potentiel pour une variété de cultures (café, thé, maïs, haricots, manioc, banane, etc.) [51]. 

 Main-d'œuvre abondante : La population rurale est jeune et nombreuse, fournissant une 
main-d'œuvre agricole significative, bien que souvent sous-employée ou sous-qualifiée. 

 Importance du café et du thé : Le café et le thé sont les principales cultures d'exportation du 
Burundi, générant des devises étrangères essentielles pour l'économie nationale. Ces cultures 

ont un potentiel de valeur ajoutée et de création d'emplois le long de leurs chaînes de 

valeur. 

 Traditions agricoles : Les agriculteurs burundais ont des connaissances et des pratiques 

agricoles traditionnelles adaptées aux conditions locales, qui peuvent être valorisées et 

améliorées par des approches agro-écologiques. 

 Soutien international : Le pays bénéficie de l'appui de partenaires internationaux (FAO, 
FIDA, Banque Mondiale, etc.) qui investissent dans des projets de développement 

agricole et de sécurité alimentaire. 

2.4.2. Contraintes de l'agriculture burundaise 

 Pression foncière et fragmentation des terres : La forte densité de population et les 
pratiques d'héritage ont conduit à une fragmentation excessive des terres agricoles, avec des 

parcelles de très petite taille, ce qui limite la mécanisation et l'adoption de techniques 

modernes [52]. 

 Dégradation des sols : L'érosion des sols, due aux fortes pentes, aux pratiques culturales 

inadéquates et à la déforestation, est un problème majeur qui réduit la fertilité des terres 
et la productivité agricole. 
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 Dépendance à l'agriculture pluviale : La quasi-totalité de l'agriculture burundaise dépend 
des précipitations, ce qui la rend extrêmement vulnérable aux sécheresses et aux 

inondations, exacerbées par le changement climatique. L'irrigation est très peu développée. 

 Faible utilisation d'intrants : L'accès limité et le coût élevé des intrants agricoles (semences 

améliorées, engrais, pesticides) limitent les rendements. Les agriculteurs ont souvent 

recours à des intrants de faible qualité ou n'en utilisent pas du tout. 

 Accès limité au financement et aux marchés : Les agriculteurs ont des difficultés à accéder 
au crédit agricole et aux services financiers. Les infrastructures de transport et de 

commercialisation sont souvent inadéquates, ce qui entraîne des pertes post-récolte et des 

difficultés à écouler les produits sur les marchés. 

 Vulnérabilité aux chocs : Le secteur agricole est très vulnérable aux chocs externes 
(changement climatique, maladies des cultures et du bétail, fluctuations des prix 

mondiaux) et internes (instabilité politique, conflits). 

 Faible diversification : Malgré le potentiel, la diversification des cultures reste limitée, 
et la dépendance à quelques cultures vivrières et d'exportation rend le système agricole 

fragile. 

2.4.3. Défis pour l'agriculture burundaise 

 Sécurité alimentaire et nutritionnelle : Assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

pour une population en croissance rapide, tout en réduisant la malnutrition chronique, 

est un défi majeur. Cela nécessite une augmentation durable de la production et une 

amélioration de l'accès à une alimentation diversifiée. 

 Adaptation au changement climatique : Développer et mettre en œuvre des stratégies 
d'adaptation au changement climatique (pratiques agricoles résilientes, systèmes d'alerte 

précoce, irrigation) est crucial pour protéger les moyens de subsistance des agriculteurs. 

 Modernisation et intensification durable : Il est nécessaire de moderniser l'agriculture 
burundaise en adoptant des techniques et des technologies qui augmentent la productivité 

de manière durable, sans nuire à l'environnement. Cela inclut la promotion de l'agro-

écologie et de la mécanisation adaptée. 

 Amélioration des chaînes de valeur : Renforcer les chaînes de valeur agricoles, de la 

production à la commercialisation, en passant par la transformation et le stockage, est 

essentiel pour augmenter les revenus des agriculteurs et réduire les pertes. 

 Accès aux services et aux infrastructures : Améliorer l'accès aux services de vulgarisation 
agricole, au financement, aux infrastructures de transport et d'irrigation est fondamental 

pour soutenir le développement du secteur. 

 Gouvernance foncière : Mettre en place des politiques foncières claires et équitables est 
nécessaire pour sécuriser les droits fonciers, réduire les conflits et encourager les 

investissements à long terme dans l'agriculture. 

 Autonomisation des femmes et des jeunes : Intégrer pleinement les femmes et les jeunes 
dans le développement agricole, en leur donnant un accès équitable aux ressources, à la 

formation et aux opportunités, est crucial pour un développement inclusif. 
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Chapitre – 3 : Évolution de la production agricole et innovations 

3.1. Évolution historique de l’agriculture dans le monde et au Burundi 

L'histoire de l'agriculture est celle de l'humanité, marquant le passage des sociétés de chasseurs-

cueilleurs à des civilisations sédentaires. Cette évolution, tant au niveau mondial qu'au 

Burundi, montre une adaptation constante aux besoins des populations et aux contraintes 

environnementales. Cette évolution, jalonnée de révolutions et d'innovations, a profondément 

transformé les sociétés, les paysages et les modes de vie. Les innovations ont toujours joué un 

rôle clé dans cette transformation, et elles continueront d'être essentielles pour relever les 

défis agricoles du futur. Au Burundi, l'agriculture a également connu une trajectoire spécifique, 

façonnée par son histoire, sa géographie et ses dynamiques socio-économiques. 

3.1.1. Évolution Historique Mondiale 

La Révolution Néolithique (environ 10 000 ans avant J.-C.)  

C'est le point de départ de l'agriculture. Les humains commencent à cultiver des plantes 

(céréales, légumineuses) et à domestiquer des animaux. Cette révolution entraîne la 

sédentarisation, l'augmentation de la population, le développement des villages, et 

l'émergence de nouvelles structures sociales et économiques. Les techniques sont 

rudimentaires (houe, bâton à fouir), et la production est principalement destinée à la 

subsistance [53]. 

L'Antiquité et le Moyen Âge  

L'agriculture se développe avec l'invention de la charrue, l'utilisation de la traction animale, 

l'irrigation dans certaines régions (Égypte, Mésopotamie) et la rotation des cultures 

(assolement biennal, puis triennal en Europe). Les systèmes agraires sont diversifiés, adaptés aux 

climats et aux cultures locales. La production reste largement tributaire des conditions naturelles 

[54]. 

La Révolution Agricole (XVIIe-XIXe siècles en Europe)  

Cette période est marquée par des innovations majeures qui augmentent considérablement la 

productivité agricole. L'introduction de nouvelles cultures (pomme de terre, maïs), 

l'amélioration des outils (charrue en fer), le drainage des terres, la sélection des semences et 

des races animales, et l'adoption de systèmes de rotation plus efficaces (système de Norfolk) 

permettent de produire davantage de nourriture et de soutenir une population urbaine croissante. 

Cette révolution est un préalable à la Révolution Industrielle [55]. 

La Révolution Verte (milieu du XXe siècle)  

Initiée dans les années 1940-1960, principalement en Asie et en Amérique latine, la Révolution 

Verte vise à augmenter massivement les rendements agricoles dans les pays en développement. 

Elle repose sur l'utilisation de variétés de semences à haut rendement (riz, blé, maïs), l'application 

intensive d'engrais chimiques et de pesticides, et le développement de l'irrigation. Bien qu'elle 

ait permis d'éviter des famines et d'augmenter la production alimentaire, elle a également eu 

des conséquences environnementales (pollution, perte de biodiversité) et sociales 

(creusement des inégalités) [56]. 

L'Agriculture Contemporaine et les Nouveaux Défis  

 Depuis la fin du XXe siècle, l'agriculture mondiale est confrontée à de nouveaux défis : le 

changement climatique, la dégradation des ressources naturelles, la perte de biodiversité, la 
volatilité des prix, et la nécessité de nourrir une population mondiale qui devrait atteindre 9,7 

milliards d'ici 2050. Cela a conduit à l'émergence de nouvelles approches, telles que 

l'agriculture de précision, l'agro-écologie, l'agriculture biologique et les biotechnologies, qui 
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cherchent à concilier productivité, durabilité et résilience [57]. 

3.1.2. Évolution Historique de l'Agriculture au Burundi 

L'agriculture au Burundi, comme dans de nombreux pays d'Afrique subsaharienne, a une 

longue histoire marquée par des pratiques traditionnelles adaptées aux conditions locales, 

mais aussi par des transformations liées à la colonisation, à la croissance démographique et 

aux défis contemporains. 

Période précoloniale  

L'agriculture burundaise était principalement une agriculture de subsistance, basée sur la 

polyculture (sorgho, mil, haricots, patates douces, bananes) et l'élevage (bovins, caprins). 

Les techniques étaient traditionnelles, avec une gestion intégrée des cultures et de l'élevage. Les 

systèmes fonciers étaient coutumiers, basés sur l'usufruit et la transmission familiale. La 

production était destinée à l'autoconsommation et aux échanges locaux [58]. 

Période coloniale (fin XIXe siècle - 1962)  

La colonisation allemande puis belge a introduit des cultures de rente (café, coton, thé) destinées 

à l'exportation. Cela a entraîné une transformation des systèmes agricoles, avec une pression 

croissante sur les terres pour la production de cultures commerciales. Les politiques coloniales 

ont souvent favorisé les cultures d'exportation au détriment des cultures vivrières, et ont 

introduit des formes de travail forcé ou de taxation qui ont affecté les agriculteurs [59]. 

Période post - indépendance (depuis 1962)  

Après l'indépendance, le Burundi a continué à dépendre fortement de l'agriculture, en 

particulier du café, pour ses revenus d'exportation. Cependant, le secteur a été confronté à 

des défis croissants : croissance démographique rapide entraînant une pression foncière et une 

fragmentation des terres, dégradation des sols due à l'érosion et aux pratiques culturales 

intensives, faible utilisation d'intrants modernes, et vulnérabilité aux chocs climatiques et 

aux fluctuations des prix mondiaux [60]. Les périodes de crise politique et de conflit ont 

également eu un impact dévastateur sur la production agricole et la sécurité alimentaire. 

Tendances contemporaines  

 Face à ces défis, le Burundi cherche à moderniser son agriculture tout en promouvant des 

pratiques durables. Des efforts sont faits pour améliorer la productivité, diversifier les 

cultures, renforcer les chaînes de valeur, et s'adapter au changement climatique. L'agro-

écologie et les innovations technologiques adaptées sont de plus en plus envisagées comme des 

voies pour assurer la sécurité alimentaire et le développement rural durable [61]. 

3.2. Techniques agricoles traditionnelles vs innovations technologiques 

L'agriculture est un domaine en constante évolution, où les techniques ancestrales côtoient 

les innovations technologiques de pointe. Comprendre la complémentarité et les différences 

entre ces deux approches est crucial pour développer des systèmes agricoles résilients, 

productifs et durables. Alors que les techniques traditionnelles sont souvent le fruit de siècles 

d'adaptation aux écosystèmes locaux, les innovations technologiques offrent des 

opportunités d'amélioration de l'efficacité et de la productivité. 

3.2.1. Techniques Agricoles Traditionnelles 

Les techniques agricoles traditionnelles sont des pratiques développées et transmises de génération 

en génération, basées sur l'observation, l'expérience et une connaissance approfondie de 

l'environnement local. Elles sont souvent caractérisées par : 

 Rotation des cultures : Alternance des cultures sur une même parcelle pour maintenir la 
fertilité des sols, contrôler les ravageurs et les maladies, et optimiser l'utilisation des 

nutriments. Par exemple, alterner des céréales avec des légumineuses qui fixent l'azote 
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[62]. 

 Association de cultures (polyculture) : Cultiver plusieurs espèces végétales ensemble sur la 
même parcelle. Cela permet de maximiser l'utilisation de l'espace, de réduire la pression des 

ravageurs (par effet répulsif ou attractif), d'améliorer la fertilité des sols et de diversifier 

la production [63]. 

 Utilisation d'engrais organiques : Recours au compost, au fumier animal, aux cendres et 

aux résidus de cultures pour enrichir le sol en nutriments et améliorer sa structure. Cela 

réduit la dépendance aux intrants chimiques. 

 Conservation des sols et de l'eau : Pratiques telles que les terrasses, les courbes de niveau, 
les haies vives, le paillage et les systèmes d'irrigation traditionnels (canaux, puits) pour 

prévenir l'érosion, conserver l'humidité du sol et gérer l'eau de manière efficace. 

 Sélection de semences locales : Utilisation et conservation de variétés de semences adaptées 
aux conditions locales, résistantes aux maladies et aux ravageurs spécifiques, et souvent plus 

nutritives. Cela contribue à la préservation de la biodiversité agricole. 

 Agroforesterie : Intégration d'arbres et d'arbustes dans les systèmes agricoles 
(cultures et élevage) pour améliorer la fertilité des sols, fournir de l'ombre, protéger 

contre le vent et l'érosion, et diversifier les produits (fruits, bois, fourrage) [a4]. 

 Connaissance des cycles naturels : Compréhension des saisons, des cycles lunaires, des 

indicateurs naturels pour planifier les semis, les récoltes et les autres activités agricoles. 

 Ces techniques sont souvent résilientes, écologiquement saines et économiquement 
viables pour les petits agriculteurs, mais elles peuvent être limitées en termes de 

productivité et de capacité à répondre à une demande alimentaire croissante. 

3.2.2. Innovations Technologiques en Agriculture 

Les innovations technologiques transforment l'agriculture moderne en offrant des outils et 

des méthodes pour améliorer la productivité, l'efficacité, la durabilité et la gestion des risques. 

Elles incluent : 

   Mécanisation avancée : Utilisation de tracteurs puissants, de moissonneuses-batteuses, 
de semoirs de précision et d'autres équipements agricoles qui augmentent l'efficacité du 

travail, réduisent la pénibilité et permettent de cultiver de plus grandes surfaces [a5]. 

  Agriculture de précision : Application de technologies de l'information et de la 

communication (TIC) pour optimiser la gestion des cultures. Cela inclut l'utilisation de 

GPS pour le guidage des machines, de capteurs pour surveiller l'humidité du sol et les 

besoins en nutriments, de drones pour l'imagerie aérienne et l'épandage ciblé, et de logiciels 

pour l'analyse des données et la prise de décision [aa]. 

 Biotechnologies agricoles : Développement de variétés de cultures génétiquement modifiées 
(OGM) pour améliorer la résistance aux ravageurs, aux maladies et aux herbicides, ou pour 

augmenter la valeur nutritive. La sélection assistée par marqueurs et l'édition génomique 

sont également des outils puissants pour l'amélioration des plantes. 

 Systèmes d'irrigation modernes : Techniques d'irrigation efficaces comme l'irrigation au 
goutte-à-goutte, l'irrigation par aspersion et les systèmes d'irrigation intelligents qui 

optimisent l'utilisation de l'eau et réduisent le gaspillage. 

 Numérisation de l'agriculture (AgTech) : Utilisation de plateformes numériques, 
d'applications mobiles, de l'intelligence artificielle (IA) et du Big Data pour fournir des 

informations météorologiques, des conseils agronomiques, un accès aux marchés et aux 

services financiers aux agriculteurs [a7]. 
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 Robotique agricole : Développement de robots pour des tâches spécifiques comme le 
désherbage, la récolte, la surveillance des cultures et l'épandage précis d'intrants, 

réduisant ainsi la dépendance à la main-d'œuvre et améliorant la précision. 

 Énergies renouvelables : Intégration de sources d'énergie renouvelables (solaire, éolienne) 

dans les exploitations agricoles pour l'irrigation, le pompage de l'eau, le séchage des 

produits et l'alimentation des équipements. 

3.3. Complémentarité et Défis 

Idéalement, les techniques traditionnelles et les innovations technologiques ne devraient pas être vues 

comme des opposés, mais comme des approches complémentaires. L'agro-écologie, par exemple, 

s'inspire des principes traditionnels tout en intégrant des connaissances scientifiques modernes. 

Les technologies peuvent être adaptées pour soutenir des pratiques durables, comme 

l'utilisation de drones pour surveiller la santé des cultures dans des systèmes agro-écologiques. 

Cependant, des défis subsistent : 

 Coût et accessibilité : De nombreuses technologies sont coûteuses et inaccessibles aux petits 
agriculteurs des pays en développement. 

 Adaptation : Les technologies doivent être adaptées aux contextes locaux, aux conditions 
climatiques et aux besoins spécifiques des agriculteurs. 

 Formation et compétences : L'adoption de nouvelles technologies nécessite une formation 
et un renforcement des compétences des agriculteurs. 

 Impact environnemental : Il est crucial d'évaluer l'impact environnemental des nouvelles 

technologies et de s'assurer qu'elles contribuent à la durabilité plutôt qu'à la dégradation. 

3.4. Productivité, mécanisation, agro-écologie et durabilité 

La relation entre productivité, mécanisation, agro-écologie et durabilité est complexe. Une 

productivité élevée n'est pas nécessairement durable si elle repose sur des pratiques qui épuisent 

les ressources ou polluent l'environnement. La mécanisation peut être un outil de durabilité si 

elle est utilisée de manière appropriée ( ex: agriculture de précision pour réduire les intrants).  

L'agro-écologie offre une voie vers une productivité durable en s'appuyant sur les processus 

naturels et en réduisant la dépendance aux intrants externes. 

L'enjeu est de trouver un équilibre entre ces différentes dimensions, en développant des 

systèmes agricoles qui sont à la fois productifs, résilients, équitables et respectueux de 

l'environnement. Cela nécessite des politiques agricoles qui encouragent l'innovation 

durable, soutiennent la recherche et la vulgarisation, et renforcent les capacités des 

agriculteurs à adopter des pratiques plus durables. 

La quête d'une agriculture capable de nourrir une population mondiale croissante tout en 

préservant les ressources naturelles et en assurant la viabilité économique des agriculteurs est 

au cœur des débats contemporains. Dans ce contexte, les concepts de productivité, de 

mécanisation, d'agro-écologie et de durabilité sont intimement liés et souvent en tension. 

Donc, la compréhension de leurs interactions est essentielle pour orienter les politiques 

agricoles et les pratiques sur le terrain. 

3.4.1. Productivité Agricole 

L'augmentation de la productivité est importante pour la sécurité alimentaire. Elle permet de 

produire plus avec les mêmes ou moins de ressources. Historiquement, la Révolution Verte a 

démontré comment l'intensification des intrants et l'amélioration des variétés peuvent augmenter 

considérablement les rendements.  

Cependant, cette augmentation de la productivité s'est souvent faite au prix d'une dégradation 

environnementale et d'une dépendance accrue aux intrants externes. 
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La productivité agricole fait référence à l'efficacité avec laquelle les ressources (terre, travail, capital, 

intrants) sont utilisées pour produire des biens agricoles. Elle peut être mesurée de différentes 

manières : 

 Rendement par unité de surface : Quantité de produit récoltée par hectare (ex: tonnes 
de maïs par hectare) [68]. 

 Productivité du travail : Quantité de produit par travailleur ou par heure de travail. 

 Productivité totale des facteurs : Mesure l'efficacité globale de la combinaison de tous 
les intrants. 

3.4.2. Mécanisation Agricole 

La mécanisation agricole est l'utilisation de machines et d'équipements pour effectuer les tâches 

agricoles, de la préparation du sol à la récolte. Elle vise à : 

 Augmenter la productivité du travail : Les machines permettent d'effectuer les tâches plus 
rapidement et avec moins de main-d'œuvre, libérant ainsi du temps pour d'autres 

activités ou permettant de cultiver de plus grandes surfaces [69]. 

 Réduire la pénibilité du travail : Elle allège le fardeau physique des agriculteurs, 
améliorant leurs conditions de travail. 

 Améliorer la précision et l'efficacité : Les machines modernes peuvent effectuer des semis, 

des épandages et des récoltes avec une grande précision, réduisant le gaspillage et 

optimisant l'utilisation des intrants. 

 Optimiser les calendriers agricoles : La mécanisation permet de réaliser les opérations 
agricoles au moment optimal, ce qui est crucial pour maximiser les rendements. 

Inconvénients de la mécanisation   

La mécanisation peut avoir des inconvénients : coût élevé, besoin de compétences techniques, 

impact sur l'emploi rural, et si elle n'est pas adaptée, elle peut entraîner la compaction des sols 

et l'érosion. 

Mécanisation durable 

 Une mécanisation durable est celle qui prend en compte les aspects technologiques, 

économiques, sociaux, environnementaux et culturels, en contribuant au développement 

rural sans nuire à l'environnement [70]. 

3.4.3. Agro - écologie 

L'agro-écologie peut parfois être perçue comme moins productive à court terme que 

l'agriculture industrielle, mais elle offre une productivité durable à long terme en réduisant les 

coûts des intrants, en renforçant la résilience et en préservant les ressources naturelles [71]. 

L'agro-écologie est une approche de l'agriculture qui s'inspire des principes écologiques pour 

concevoir des systèmes agricoles durables et résilients. Elle vise à : 

 Renforcer les processus écologiques : Utilisation de la biodiversité, des cycles des 
nutriments, de la régulation naturelle des ravageurs pour réduire la dépendance aux 

intrants chimiques. 

 Améliorer la santé des sols : Par des pratiques comme le non-labour, la couverture végétale, 

l'apport de matière organique, qui augmentent la fertilité et la résilience des sols. 

 Diversifier les systèmes de production : Promotion de la polyculture, de l'agroforesterie, 
de l'intégration agriculture-élevage pour renforcer la résilience et la biodiversité. 

 Valoriser les savoirs locaux : Intégration des connaissances traditionnelles des agriculteurs 
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avec les avancées scientifiques. 

 Promouvoir l'équité sociale : Soutien aux petits agriculteurs, accès équitable aux 
ressources, participation des communautés à la prise de décision. 

3.4.4. Durabilité Agricole 

La durabilité agricole est un concept englobant qui vise à répondre aux besoins alimentaires et 

textiles de la génération actuelle sans compromettre la capacité des générations futures à 

satisfaire leurs propres besoins. Elle repose sur trois piliers interdépendants : 

 Durabilité environnementale : Minimiser l'impact négatif de l'agriculture sur 

l'environnement (réduction de la pollution, conservation de l'eau et des sols, préservation 

de la biodiversité, réduction des émissions de gaz à effet de serre). 

 Durabilité économique : Assurer la viabilité économique des exploitations agricoles et des 
chaînes de valeur, garantir des revenus équitables aux agriculteurs et aux travailleurs 

agricoles. 

 Durabilité sociale : Promouvoir l'équité sociale, la sécurité alimentaire, la santé et le bien-
être des communautés rurales, et assurer l'accès aux ressources et aux opportunités pour 

tous. 

3.5. Transition verte et sécurité alimentaire communautaire 

La transition verte est appelée aussi la transition écologique. Elle est un mouvement global visant à 

transformer nos sociétés et nos économies vers des modèles plus durables et respectueux de 

l'environnement.  

Dans le contexte agricole, elle implique une réorientation des pratiques de production vers des 

systèmes plus écologiques, moins dépendants des énergies fossiles et des intrants chimiques, et 

plus résilients face aux défis environnementaux. Cette transition est intrinsèquement liée à la question 

de la sécurité alimentaire communautaire, c'est-à-dire la capacité des communautés à assurer 

un accès suffisant, sûr et nutritif à l'alimentation pour tous leurs membres, de manière 

autonome et durable. 

3.5.1. Principes de la Transition Verte en Agriculture 

Les principes de la transition écologique se traduisent par l'adoption de pratiques telles que 

l'agro-écologie, l'agriculture biologique, l'agroforesterie, la permaculture, et les systèmes de 

conservation de l'agriculture. La transition verte en agriculture repose sur plusieurs principes clés: 

 Réduction de l'empreinte écologique : Diminuer l'utilisation des ressources non 
renouvelables (eau, énergie fossile), réduire les émissions de gaz à effet de serre, 

minimiser la pollution des sols et de l'eau par les intrants chimiques. 

 Préservation de la biodiversité : Protéger et restaurer la diversité des espèces végétales et 

animales, y compris les variétés locales et les pollinisateurs, essentiels aux écosystèmes 

agricoles. 

 Amélioration de la santé des sols : Favoriser les pratiques qui augmentent la matière 
organique des sols, améliorent leur structure et leur fertilité naturelle (ex: rotation des 

cultures, cultures de couverture, compostage). 

 Efficacité des ressources : Optimiser l'utilisation de l'eau, des nutriments et de l'énergie à 
travers des techniques comme l'agriculture de précision, l'irrigation goutte-à-goutte, et 

le recyclage des déchets organiques. 

 Résilience des systèmes agricoles : Développer des systèmes capables de mieux résister et 

de s'adapter aux chocs climatiques, aux maladies et aux ravageurs, en diversifiant les 

cultures et les pratiques. 
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 Valorisation des savoirs locaux et participation : Intégrer les connaissances traditionnelles 
des agriculteurs et des communautés dans la conception et la mise en œuvre des systèmes 

agricoles durables. 

3.5.2. Sécurité Alimentaire Communautaire 

La sécurité alimentaire communautaire va au-delà de la simple disponibilité de nourriture. 

Elle englobe la capacité d'une communauté à produire, distribuer et consommer des aliments 

de manière équitable et durable, en tenant compte des dimensions sociales, économiques et 

environnementales. Elle se distingue de la sécurité alimentaire nationale ou mondiale par son 

échelle locale et son accent sur l'autonomie et la participation des citoyens. Les piliers de la 

sécurité alimentaire communautaire sont : 

 Disponibilité : Production suffisante d'aliments au niveau local ou régional, et accès à des 

marchés diversifiés. 

 Accès : Capacité des ménages et des individus à acquérir des aliments par la production, 
l'achat ou d'autres moyens, en tenant compte des revenus et des prix. 

 Utilisation : Capacité des individus à absorber et à utiliser les nutriments des aliments pour 
une bonne santé, ce qui dépend de l'accès à l'eau potable, à l'assainissement, aux services 

de santé et à l'éducation nutritionnelle. 

 Stabilité : Accès stable à la nourriture au fil du temps, sans perturbations dues aux chocs 
climatiques, économiques ou politiques. 

 Souveraineté alimentaire : Droit des peuples à définir leurs propres systèmes 

alimentaires et agricoles, en privilégiant la production locale et durable. 

3.5.3. Synergies entre Transition Verte et Sécurité Alimentaire Communautaire 

 La transition verte et la sécurité alimentaire communautaire sont fortement 
interdépendantes et peuvent se renforcer mutuellement : 

 Augmentation de la résilience : Les pratiques de la transition verte (agro-écologie, 
diversification) rendent les systèmes agricoles plus résilients face aux chocs climatiques et 

aux maladies, assurant ainsi une production alimentaire plus stable pour la communauté 

[72]. 

 Amélioration de la qualité des aliments : En réduisant l'utilisation de pesticides et 

d'engrais chimiques, la transition verte contribue à produire des aliments plus sains et 

plus nutritifs, améliorant la santé publique au sein de la communauté. 

 Autonomie alimentaire : En favorisant la production locale et la diversification des 
cultures, la transition verte réduit la dépendance des communautés vis-à-vis des marchés 

mondiaux et des importations, renforçant leur autonomie alimentaire. 

 Création d'emplois locaux : Les pratiques agro-écologiques et les chaînes de valeur 
courtes peuvent générer des emplois verts en milieu rural, contribuant à la vitalité 

économique des communautés. 

 Préservation des ressources : La gestion durable des sols, de l'eau et de la biodiversité, 
au cœur de la transition verte, assure la pérennité des ressources nécessaires à la 

production alimentaire future de la communauté. 

 Renforcement du lien social : La promotion de l'agriculture paysanne et des circuits 

courts peut renforcer les liens entre producteurs et consommateurs au sein de la 

communauté, favorisant une meilleure compréhension des enjeux alimentaires et une 

solidarité accrue. 
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3.6. Défis et Opportunités 

La mise en œuvre de la transition verte pour renforcer la sécurité alimentaire communautaire n'est 

pas sans défis. Elle nécessite des investissements importants dans la recherche et le développement, 

la formation des agriculteurs, l'adaptation des politiques publiques et le soutien aux initiatives locales. 

Les résistances au changement, les contraintes financières et le manque d'accès à l'information 

peuvent freiner cette transition. 

Cependant, les opportunités sont immenses. La transition verte peut non seulement assurer la 

sécurité alimentaire des communautés, mais aussi contribuer à l'atténuation du changement 

climatique, à la préservation de la biodiversité et à la création de sociétés plus justes et plus 

durables. Au Burundi, où l'agriculture est vitale et vulnérable, l'adoption de ces principes est 

essentielle pour construire un avenir alimentaire sûr et résilient pour ses populations. 
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Chapitre - 4 : Fondements théoriques de l’économie agricole 

4.1. Comportement de l’offre et de la demande agricoles 

L'analyse de l'offre et de la demande est un pilier fondamental de la microéconomie, et son 

application au secteur agricole révèle des spécificités importantes dues à la nature particulière 

des produits agricoles et des conditions de production. Comprendre le comportement de l'offre 

et de la demande agricoles est essentiel pour analyser la formation des prix, la volatilité des 

marchés et les impacts des politiques agricoles. 

4.1.1. La Demande Agricole 

La demande de produits agricoles est la quantité de biens agricoles que les consommateurs sont 

prêts et capables d'acheter à différents niveaux de prix, à un moment donné. Elle est influencée 

par plusieurs facteurs : 

 Prix du produit : En général, la demande de produits agricoles est inélastique par rapport au 
prix, surtout pour les produits de base comme les céréales. Cela signifie qu'une variation 

significative du prix n'entraîne qu'une faible variation de la quantité demandée. Les 

consommateurs ont besoin de manger, quelle que soit la fluctuation des prix [73]. 

 Revenus des consommateurs : Pour la plupart des produits alimentaires, la demande 
augmente avec le revenu (biens normaux). Cependant, pour certains produits de base, la 

demande peut stagner ou diminuer au-delà d'un certain niveau de revenu (biens inférieurs). 

 Prix des substituts et des compléments : La demande d'un produit agricole peut être affectée 

par le prix des produits substituts (ex : si le prix du riz augmente, la demande de pommes de 

terre peut augmenter) ou des compléments (ex: si le prix du café augmente, la demande de 

sucre peut diminuer). 

 Préférences et goûts des consommateurs : Les changements dans les régimes alimentaires, 
les préoccupations sanitaires (ex : bio, sans gluten) et les tendances culturelles influencent la 

demande. 

 Taille et structure de la population : Une population croissante et une urbanisation rapide 
augmentent la demande globale de produits alimentaires. 

 Politiques publiques : Les subventions à la consommation, les programmes d'aide alimentaire 
ou les taxes sur certains produits peuvent modifier la demande. 

4.1.2. L'Offre Agricole 

L'offre de produits agricoles est la quantité de biens agricoles que les producteurs sont prêts 

et capables de vendre à différents niveaux de prix, à un moment donné. L'offre agricole 

présente des caractéristiques uniques : 

 Dépendance aux conditions naturelles : La production agricole est fortement influencée 

par les conditions climatiques (pluie, température, ensoleillement), les maladies, les 

ravageurs et la fertilité des sols. Ces facteurs sont souvent imprévisibles et peuvent 

entraîner une grande variabilité de l'offre d'une année à l'autre [74]. 

 Inélasticité à court terme : À court terme, l'offre agricole est souvent inélastique. Une fois 
les cultures semées, il est difficile d'ajuster rapidement la quantité produite en réponse à 

une variation des prix. Le cycle de production est long et rigide. 

 Coûts de production : Les coûts des intrants (semences, engrais, carburant, main-d'œuvre) 
influencent la rentabilité et donc la décision des agriculteurs de produire. Une 

augmentation des coûts peut réduire l'offre. 

 Technologie : Les innovations technologiques (nouvelles variétés, mécanisation, irrigation) 

peuvent augmenter la productivité et déplacer la courbe d'offre vers la droite, permettant 
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de produire plus à un coût donné. 

 Politiques agricoles : Les subventions à la production, les quotas, les prix garantis ou les 
politiques de gestion de l'offre peuvent directement influencer la quantité offerte sur le 

marché [75]. 

 Structure des exploitations : La taille et la structure des exploitations (familiales, 

industrielles) affectent la capacité de réponse à la demande et l'adoption de nouvelles 

pratiques. 

4.2. Équilibre du Marché et Volatilité 

L'interaction entre l'offre et la demande détermine le prix d'équilibre et la quantité échangée 

sur le marché agricole. Cependant, les marchés agricoles sont souvent caractérisés par une forte 

volatilité des prix. Cette volatilité s'explique par : 

 Inélasticité de l'offre et de la demande : Lorsque l'offre et la demande sont inélastiques, de 
petites variations de l'une ou l'autre peuvent entraîner de grandes fluctuations de prix. Par 

exemple, une légère baisse de la production due à une sécheresse peut provoquer une 

forte augmentation des prix. 

 Décalage temporel : La décision de produire est prise bien avant que le produit ne soit 
disponible sur le marché. Les agriculteurs basent leurs décisions sur les prix passés ou 

anticipés, ce qui peut créer des cycles de surproduction et de sous- production (cycle du 

porc ou de la toile d'araignée). 

 Chocs externes : Les événements imprévus (conditions météorologiques extrêmes, épidémies, 
crises économiques, politiques) peuvent perturber l'offre ou la demande, entraînant des 

mouvements de prix brusques. 

4.3. Implications pour les Politiques Agricoles 

Le comportement de l'offre et de la demande agricoles, influencé par des facteurs 

économiques, naturels et institutionnels est complexe. Cette complexité explique la volatilité 

des marchés agricoles et justifie souvent l'intervention des pouvoirs publics pour assurer la 

stabilité, la sécurité alimentaire et la durabilité du secteur. La compréhension du comportement 

de l'offre et de la demande agricoles est cruciale pour la conception de politiques agricoles 

efficaces.  

Les gouvernements interviennent souvent sur les marchés agricoles pour : 

 Stabiliser les prix et les revenus des agriculteurs : Par des mécanismes de prix garantis, 

de stockage, de subventions ou de gestion de l'offre, afin de protéger les agriculteurs de la 

volatilité des marchés. 

 Assurer la sécurité alimentaire : En encourageant la production, en gérant les stocks 
stratégiques et en facilitant le commerce. 

  Promouvoir la durabilité : En incitant à l'adoption de pratiques respectueuses de 
l'environnement ou en taxant les pratiques polluantes. 

4.4. Fonctions de production et rendements 

En économie agricole, l'étude des fonctions de production et des rendements est fondamentale 

pour comprendre comment les intrants sont transformés en extrants (produits agricoles) et pour 

optimiser l'efficacité de la production. Ces concepts permettent d'analyser la relation technique 

entre les ressources utilisées et la quantité de biens produits, et d'identifier les stratégies pour 

améliorer la productivité. 
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4.5. Fonction de Production Agricole 

Une fonction de production est une relation mathématique ou graphique qui décrit la quantité 

maximale d'extrant (output) qu'une entreprise peut produire à partir de différentes combinaisons 

d'intrants (inputs), étant donné un état de la technologie. En agriculture, les intrants typiques 

incluent : 

  Terre : Superficie cultivée (hectares). 

   Travail : Main-d'œuvre (heures de travail, nombre de travailleurs). 

   Capital : Machines, bâtiments, équipements, infrastructures d'irrigation. 

   Intrants intermédiaires : Semences, engrais, pesticides, eau, énergie. 

  Technologie : Connaissances, savoir-faire, innovations. 

  La fonction de production agricole peut être représentée comme Q=f(T, L, K, I, Tech)   où Q 

est la quantité produite, T, L, K, I, Tech sont respectivement la terre, le travail, le capital, les 

intrants intermédiaires et la technologie. 

4.5.1. Rendements 

Le concept de rendement est central en agriculture. Il se réfère à la quantité de production 

obtenue par unité d'intrant. On distingue plusieurs types de rendements : 

 Rendement physique : La quantité de produit récoltée par unité de surface (ex: 

quintaux par hectare, tonnes par hectare). 

 C'est la mesure la plus courante de la productivité des terres [76]. 

 Rendement marginal : L'augmentation de la production résultant de l'ajout d'une unité 
supplémentaire d'un intrant, les autres intrants étant maintenus constants. Par exemple, 

l'augmentation de la récolte suite à l'ajout d'un kilogramme d'engrais supplémentaire. 

 Rendement moyen : La production totale divisée par la quantité totale d'un intrant. Par 

exemple, la production moyenne par travailleur. 

4.5.2. Loi des Rendements Décroissants 

La loi des rendements décroissants est cruciale pour les agriculteurs car elle les aide à déterminer 

la quantité optimale d'intrants à utiliser pour maximiser leur production et leurs profits. Elle 

souligne l'importance de l'équilibre dans l'utilisation des ressources. 

Un concept clé lié aux fonctions de production est la loi des rendements décroissants. Cette 

loi stipule que, si l'on augmente progressivement la quantité d'un intrant variable (par 

exemple, l'engrais) tout en maintenant les autres intrants fixes (terre, travail), la production 

totale augmentera d'abord à un rythme croissant, puis à un rythme décroissant, et finira par 

diminuer. Autrement dit, au-delà d'un certain point, l'ajout d'unités supplémentaires de 

l'intrant variable apportera des augmentations de production de plus en plus faibles, voire 

négatives [77]. Les Phases des rendements sont : 

 Rendements croissants : Au début, l'ajout d'un intrant variable entraîne une augmentation 
plus que proportionnelle de la production. Cela peut être dû à une meilleure utilisation 

des intrants fixes. 

 Rendements décroissants : Au-delà d'un certain point, l'ajout d'un intrant variable entraîne 
une augmentation de la production, mais à un rythme de plus en plus lent. C'est la phase 

la plus pertinente pour la décision de production. 

 Rendements négatifs : Si l'on continue d'ajouter l'intrant variable, la production totale peut 
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commencer à diminuer (ex: trop d'engrais peut brûler les plantes). 

Rendements d'Échelle 

En agriculture, les rendements d'échelle peuvent varier considérablement en fonction du type de 

production, de la technologie et de la gestion. Les petites exploitations familiales peuvent avoir 

des rendements d'échelle croissants jusqu'à une certaine taille, tandis que les très grandes 

exploitations peuvent être confrontées à des rendements décroissants en raison de la complexité de la 

gestion. 

Alors que la loi des rendements décroissants s'applique lorsque seul un intrant varie, les 

rendements d'échelle décrivent ce qui se passe lorsque tous les intrants sont augmentés 

proportionnellement. On distingue trois types de rendements d'échelle : 

 Rendements d'échelle croissants : Si une augmentation proportionnelle de tous les intrants 
entraîne une augmentation plus que proportionnelle de la production. Cela peut être dû 

à des économies d'échelle (spécialisation, utilisation plus efficace des machines). 

 Rendements d'échelle constants : Si une augmentation proportionnelle de tous les 

intrants entraîne une augmentation proportionnelle de la production. 

 Rendements d'échelle décroissants : Si une augmentation proportionnelle de tous les 
intrants entraîne une augmentation moins que proportionnelle de la production. Cela peut 

être dû à des déséconomies d'échelle (difficultés de gestion, coordination). 

4.5.3. Implications pour la Gestion Agricole et les Politiques 

La compréhension des fonctions de production et des rendements a des implications directes 

pour les agriculteurs et les décideurs politiques : 

 Décisions d'allocation des ressources : Les agriculteurs peuvent utiliser ces concepts pour 
décider de la quantité optimale de chaque intrant à utiliser pour maximiser leur 

production ou leurs profits, en tenant compte des prix des intrants et des produits. 

 Choix technologiques : L'analyse des fonctions de production permet d'évaluer l'impact 
des nouvelles technologies sur la productivité et de guider les investissements. 

 Politiques de subvention : Les gouvernements peuvent utiliser ces analyses pour 

concevoir des subventions aux intrants ou à la production qui sont efficaces et n'entraînent 

pas de gaspillage de ressources. 

 Vulgarisation agricole : Les agents de vulgarisation peuvent conseiller les agriculteurs sur 
les meilleures pratiques pour optimiser leurs rendements et leur efficacité. 

4.6. Coûts, bénéfices et formation des prix agricoles 

L'analyse des coûts, des bénéfices et de la formation des prix est cruciale en économie agricole, 

car elle détermine la rentabilité des exploitations, influence les décisions de production des 

agriculteurs et affecte la sécurité alimentaire des consommateurs. Le secteur agricole présente 

des particularités qui rendent cette analyse complexe, notamment la dépendance aux conditions 

naturelles et la volatilité des marchés. 

4.6.1. Coûts de Production Agricole 

La structure des coûts varie considérablement selon le type d'agriculture (traditionnelle vs 

industrielle), la taille de l'exploitation et la région. Les agriculteurs cherchent à minimiser leurs 

coûts de production pour maximiser leurs profits, mais ils sont souvent confrontés à des 

augmentations des prix des intrants. 

Les coûts de production sont l'ensemble des dépenses engagées par l'agriculteur pour produire des 

biens agricoles. On distingue généralement plusieurs catégories de coûts : 
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 Coûts fixes : Ce sont des coûts qui ne varient pas avec le niveau de production à court terme. 
Ils sont engagés même si la production est nulle. Exemples : amortissement des machines 

et bâtiments, loyer des terres, salaires du personnel permanent, assurances [78]. 

 Coûts variables : Ce sont des coûts qui varient directement avec le niveau de production. 

Exemples : semences, engrais, pesticides, carburant, salaires des travailleurs saisonniers, 

eau d'irrigation [79]. 

 Coût total : Somme des coûts fixes et des coûts variables. 

 Coût moyen : Coût total divisé par la quantité produite. Il permet de déterminer le coût 
unitaire de production. 

 Coût marginal : Coût additionnel engendré par la production d'une unité supplémentaire. 
Il est crucial pour les décisions de production à court terme. 

 Coût d'opportunité : La valeur de la meilleure alternative à laquelle on renonce en 

choisissant une option donnée. Par exemple, le coût d'opportunité de cultiver du maïs est 

le revenu qui aurait pu être généré en cultivant du haricot sur la même parcelle. 

4.6.2. Bénéfices Agricoles 

Un bénéfice économique positif signifie que l'agriculteur gagne plus que ce qu'il pourrait obtenir 

en utilisant ses ressources dans la meilleure alternative possible. Les bénéfices agricoles sont 

souvent très variables d'une année à l'autre en raison de la volatilité des prix et des rendements. 

Les bénéfices (ou profits) sont la différence entre les recettes totales (prix de vente multiplié 

par la quantité vendue) et les coûts totaux. Les agriculteurs visent à maximiser leurs bénéfices. 

On distingue : 

  Bénéfice comptable : Recettes totales moins les coûts explicites (dépenses monétaires). 

  Bénéfice économique : Recettes totales moins les coûts explicites et les coûts implicites 
(coûts d'opportunité des ressources propres de l'agriculteur, comme son travail ou son 

capital). 

4.5.3. Formation des Prix Agricoles 

Les prix des produits agricoles sont déterminés par l'interaction de l'offre et de la demande sur les 

marchés. Cependant, plusieurs facteurs spécifiques influencent cette formation des prix : 

 Volatilité de l'offre : Comme mentionné précédemment, l'offre agricole est sujette à des 

variations importantes dues aux conditions climatiques, aux maladies et aux ravageurs. Une 

mauvaise récolte dans une région majeure peut entraîner une flambée des prix mondiaux. 

 Inélasticité de la demande : La demande de produits alimentaires de base étant 
relativement inélastique, de faibles variations de l'offre peuvent provoquer de grandes 

fluctuations de prix. Une surproduction peut faire chuter les prix, tandis qu'une sous-

production les fait grimper. 

 Spéculation : Sur les marchés à terme, la spéculation peut amplifier la volatilité des prix, 
en particulier pour les produits agricoles cotés en bourse. 

 Politiques gouvernementales : Les interventions de l'État, telles que les subventions, les 
taxes, les quotas, les prix planchers ou plafonds, et la gestion des stocks, peuvent 

influencer directement ou indirectement les prix. Par exemple, un prix garanti peut 

soutenir les revenus des agriculteurs mais entraîner des coûts pour le budget public. 

 Coûts de transaction : Les coûts liés au transport, au stockage, à la transformation et à la 

commercialisation des produits agricoles peuvent représenter une part significative du prix 

final payé par le consommateur. Les inefficacités dans les chaînes de valeur peuvent 

augmenter ces coûts. 
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 Structure du marché : La présence de monopoles ou d'oligopoles dans les secteurs de la 
transformation ou de la distribution peut affecter le pouvoir de négociation des 

agriculteurs et la formation des prix. 

4.5.4. Implications et Défis 

Le défi majeur en agriculture est de concilier la nécessité d'assurer des revenus décents aux 

agriculteurs avec celle de maintenir des prix abordables pour les consommateurs, tout en garantissant 

la durabilité environnementale du système de production. Les défaillances de marché, où le 

marché seul ne parvient pas à allouer efficacement les ressources ou à assurer l'équité, 

justifient souvent l'intervention de l'État. 

La compréhension des coûts, des bénéfices et de la formation des prix est essentielle pour : 

 La prise de décision des agriculteurs : Les agriculteurs doivent évaluer leurs coûts et 

anticiper les prix pour décider quoi produire, comment produire et en quelle quantité. 

 La conception des politiques agricoles : Les gouvernements utilisent ces analyses pour 
élaborer des politiques visant à stabiliser les revenus des agriculteurs, à assurer la sécurité 

alimentaire et à promouvoir la compétitivité du secteur. 

 La gestion des risques : Les outils financiers (assurances récolte, contrats à terme) 
peuvent aider les agriculteurs à gérer les risques liés à la volatilité des prix et des 

rendements. 

4.6. Défaillances de marché et intervention de l’État 

Dans une économie de marché idéale, l'allocation des ressources est optimale et efficiente. 

Cependant, le secteur agricole, en raison de ses caractéristiques intrinsèques, est particulièrement 

sujet aux défaillances de marché, c'est-à-dire des situations où le marché seul ne parvient pas à 

allouer les ressources de manière efficiente ou équitable. Ces défaillances justifient souvent 

l'intervention de l'État pour corriger ces imperfections et atteindre des objectifs sociaux et 

économiques plus larges. 

4.6.1. Défaillances de Marché en Agriculture 

Plusieurs types de défaillances de marché sont couramment observés dans le secteur agricole : 

a) Externalités : Ce sont des effets (positifs ou négatifs) de la production ou de la consommation 

d'un bien sur des tiers qui ne sont pas directement impliqués dans la transaction et pour 

lesquels il n'y a pas de compensation. En agriculture : 

 Externalités négatives : Pollution de l'eau par les pesticides et les engrais, érosion 
des sols due à des pratiques culturales intensives, perte de biodiversité due à la 

monoculture. Ces coûts ne sont pas supportés par les agriculteurs, mais par la 

société dans son ensemble [80]. 

 Externalités positives: Maintien des paysages ruraux, conservation de la 

biodiversité (par exemple, par l'agroécologie), services écosystémiques 

(pollinisation, régulation de l'eau). Ces bénéfices ne sont pas rémunérés aux 

agriculteurs par le marché. 

b) Biens publics : Ce sont des biens non exclusifs (personne ne peut être empêché de les 

consommer) et non rivaux (la consommation par une personne n'empêche pas la consommation 

par une autre). Le marché a du mal à fournir ces biens en quantité suffisante. Exemples en 

agriculture : la recherche agricole fondamentale, les systèmes d'alerte précoce pour les 

maladies des cultures, la sécurité alimentaire nationale (en tant que bien collectif) [81]. 

c)  Asymétries d'information : Une partie de la transaction dispose de plus d'informations que 

l'autre. En agriculture : 
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 Les consommateurs peuvent avoir des difficultés à évaluer la qualité ou la sécurité des 
produits alimentaires (ex: présence de résidus de pesticides, origine du produit). 

 Les agriculteurs peuvent manquer d'informations sur les prix du marché, les technologies 

innovantes ou les pratiques durables. 

d) Pouvoir de marché : Lorsque quelques acteurs dominent le marché (monopole, oligopole, 

monopsone). Dans le secteur agricole, les agriculteurs sont souvent confrontés à des 

acheteurs (transformateurs, distributeurs) qui ont un pouvoir de marché important, ce qui 

peut réduire les prix payés aux producteurs et affecter leur rentabilité. 

e) Instabilité des marchés agricoles : La forte volatilité des prix et des rendements, due aux 

chocs climatiques et à l'inélasticité de l'offre et de la demande, crée une incertitude qui peut 

décourager les investissements à long terme et menacer la viabilité des exploitations. Le 

marché seul ne peut pas toujours gérer efficacement ces risques. 

4.6.2. Justifications de l'Intervention de l'État 

L'intervention de l'État, bien que nécessaire pour corriger les défaillances de marché et 

atteindre des objectifs sociaux, doit être conçue avec soin pour éviter les distorsions de 

marché, les inefficacités et les effets pervers. 

 Une bonne gouvernance et une évaluation régulière des politiques sont essentielles pour 

maximiser leurs bénéfices et minimiser leurs coûts. Face à ces défaillances, l'État intervient dans 

le secteur agricole pour plusieurs raisons : 

a) Correction des défaillances de marché : 

 Internalisation des externalités : L'État peut taxer les activités polluantes (taxe carbone, taxe 

sur les pesticides) ou subventionner les pratiques bénéfiques (subventions à l'agriculture 

biologique, paiements pour services environnementaux). 

 Fourniture de biens publics : Financement de la recherche agricole, de la vulgarisation, des 
infrastructures d'irrigation, des systèmes d'information sur les marchés. 

 Réduction des asymétries d'information : Réglementation sur l'étiquetage des produits, 
certification (bio, commerce équitable), diffusion d'informations techniques et de 

marché. 

 Régulation du pouvoir de marché : Lois antitrust, soutien aux organisations de producteurs 

pour renforcer leur pouvoir de négociation. 

b) Objectifs sociaux et économiques : 

 Sécurité alimentaire : Assurer un approvisionnement suffisant et stable en aliments à 
des prix abordables pour la population. Cela peut impliquer des subventions à la 

production, des politiques de stockage, ou des restrictions sur les 

exportations/importations. 

 Soutien aux revenus des agriculteurs : Protéger les agriculteurs de la volatilité des prix 
et assurer un revenu décent, souvent par des prix garantis, des paiements directs ou des 

assurances récolte. 

 Développement rural et équité territoriale : Maintenir une population active en milieu 

rural, soutenir les services de base et les infrastructures, réduire les disparités entre zones 

rurales et urbaines. 

 Préservation de l'environnement : Promouvoir des pratiques agricoles durables et la 
conservation des ressources naturelles. 

 



37 
Notes de cours d’ECORU                                         –           Dr Ir NTAKIRUTIMANA Léonard 

C) Instruments d'Intervention de l'État 

L'État dispose d'une panoplie d'instruments pour intervenir dans le secteur agricole : 

 Politiques de prix et de marché : Prix garantis, prix planchers/plafonds, subventions à la 
production, taxes, quotas, gestion des stocks. 

 Politiques structurelles : Réformes foncières, soutien à l'investissement, aide à la 

modernisation des exploitations, développement des infrastructures rurales. 

 Politiques environnementales : Réglementations sur l'utilisation des pesticides, 
subventions pour les pratiques agroécologiques, paiements pour services 

environnementaux. 

 Politiques de recherche et de vulgarisation : Financement de la recherche agronomique, 
services de conseil aux agriculteurs. 

 Politiques commerciales : Droits de douane, quotas d'importation/exportation, accords 
commerciaux. 
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Chapitre- 5 : Concepts Économiques et Méthodes Quantitatives en Économie Rurale 
 

L'économie rurale, en tant que discipline, s'appuie sur des concepts économiques fondamentaux 

et des méthodes quantitatives pour analyser les phénomènes agricoles et ruraux. Comprendre ces 

outils est essentiel pour évaluer les politiques, optimiser les décisions de production et de 

consommation, et anticiper les dynamiques de marché. Ce chapitre introduira les principales 

équations et formules utilisées en économie rurale, en les contextualisant avec des exemples 

pertinents pour le secteur agricole. 

5.1. Fonctions de Production et Rendements 

La fonction de production est un concept central en économie agricole, décrivant la relation 

entre les intrants (facteurs de production) et les extrants (produits agricoles). Elle permet 

d'analyser l'efficacité technique et d'identifier les niveaux optimaux d'utilisation des 

ressources. 

5.1.1. Définition de la fonction de production 

Une fonction de production générale peut être exprimée comme suit : 

Q = f(X1, X2, ..., Xn) 

Où :  

 Q représente la quantité d'extrant (par exemple, tonnes de maïs, litres de lait).  

 X1, X2, ..., Xn représentent les quantités des différents intrants utilisés (par 
exemple, terre, travail, capital, semences, engrais). 

En agriculture, les intrants typiques incluent la terre (T), le travail (L), le capital (K), et les 

intrants intermédiaires comme les semences (S) et les engrais (E). Une fonction de production 

simplifiée pourrait être :     Q = f(T, L, K, S, E) 

5.2. Rendements Marginaux et Moyens 

Pour comprendre l'efficacité de l'ajout d'une unité supplémentaire d'un intrant, on utilise les 

concepts de produit marginal et de produit moyen. 

5.2.1. Produit Physique Total (PPT)  

La quantité totale d'extrant produite avec une quantité d'intrant variable, les autres intrants étant 

fixes. 

5.2.2. Produit Physique Moyen (PPM)  

Le rendement par unité d'intrant variable. Il est calculé comme suit : 

PPM = PPT / X 

Où X est la quantité de l'intrant variable. 

5.2.3. Produit Physique Marginal (PPMg)  

L'augmentation de l'extrant résultant de l'ajout d'une unité supplémentaire d'un intrant 

variable, toutes les autres choses étant égales. Il est calculé comme suit : 

PPMg = ΔPPT / ΔX 

Où 

 ΔPPT est le changement dans le produit physique total et 

 ΔX est le changement dans la quantité de l'intrant variable. 

5.3. Loi des Rendements Décroissants 
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La loi des rendements décroissants stipule qu'au-delà d'un certain point, l'ajout d'unités 

supplémentaires d'un intrant variable à un intrant fixe entraînera une diminution du produit 

physique marginal, puis du produit physique moyen, et enfin du produit physique total. Cette 

loi est fondamentale pour la prise de décision en agriculture, car elle indique qu'il existe un 

niveau optimal d'utilisation des intrants. 

5.3. Coûts de production et optimisation 

L'analyse des coûts est cruciale pour la rentabilité d'une exploitation agricole. Les coûts 

peuvent être classés en coûts fixes et coûts variables, et leur compréhension permet 

d'optimiser la production et de déterminer les prix. 

5.3.1. Types de Coûts 

 Coûts Fixes Totaux (CFT)  

Les Coûts fixes totaux sont des couts qui ne varient pas avec le niveau de production à court 

terme (par exemple, loyer des terres, amortissement des machines, salaires des employés 

permanents). 

 Coûts Variables Totaux (CVT)  

Les couts variables totaux sont des Coûts qui varient directement avec le niveau de production 

(par exemple, semences, engrais, carburant, salaires des travailleurs saisonniers). 

 Coûts Totaux (CT)  

La somme des coûts fixes totaux et des coûts variables totaux. 

CT = CFT + CVT 

 Coût Fixe Moyen (CFM)  

Le Coût fixe par unité d'extrant. 

CFM = CFT / Q 

 Coût Variable Moyen (CVM)  

Le Coût variable par unité d'extrant. 

CVM = CVT / Q 

 Coût Total Moyen (CTM)  

Le Coût total par unité d'extrant. 

CTM = CT / Q 

 Ou 

 CTM = CFM + CVM 

 Coût Marginal (CM)  

L'augmentation du coût total résultant de la production d'une unité supplémentaire d'extrant. 

CM = ΔCT / ΔQ  

ou  

CM = ΔCVT / ΔQ 

5.4. Optimisation de la Production 

Un producteur agricole cherche à maximiser son profit, qui est la différence entre le revenu total et 

le coût total. 
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 Revenu Total (RT)  

 Le prix de vente par unité multiplié par la quantité vendue. 

RT = P * Q 

Où  

P est le prix de vente de l'extrant. 

 

- Profit (π)  

La différence entre le revenu total et le coût total. 

π = RT – CT 

5.5. Maximisation du profit  

La maximisation du produit  se produit lorsque le coût marginal est égal au revenu marginal 

(RM).  

CM = RM 

En concurrence parfaite, le revenu marginal est égal au prix de vente. Pour un producteur 

agricole en concurrence parfaite : 

CM = P 

5.6. Offre, Demande et Équilibre du Marché 

Les forces de l'offre et de la demande déterminent les prix et les quantités échangées sur les marchés 

agricoles . Ce qui permet de comprendre ces dynamiques et d’analyser les fluctuations des prix 

des produits agricoles. 

5.6.1. Fonction de Demande 

La fonction de demande montre la relation entre le prix d'un bien et la quantité demandée 

par les consommateurs. Elle est généralement décroissante : 

Qd = a - bP 

Où :  

 Qd est la quantité demandée.  

 P est le prix du bien.  

 a est l'ordonnée à l'origine (quantité demandée lorsque le prix est nul).  

 b est la pente (sensibilité de la quantité demandée au prix). 

5.6.2. Fonction d'Offre 

La fonction d'offre montre la relation entre le prix d'un bien et la quantité offerte par les 

producteurs. Elle est généralement croissante : 

Qo = c + dP 

Où : 

 Qo est la quantité offerte.  

 P est le prix du bien.  

 c est l'ordonnée à l'origine (quantité offerte lorsque le prix est nul).  

 d est la pente (sensibilité de la quantité offerte au prix). 
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5.6.3. Équilibre du Marché 

L'équilibre du marché se produit lorsque la quantité demandée est égale à la quantité offerte.  

À ce point, il n'y a ni pénurie ni surplus. 

Qd = Qo 

En substituant les fonctions de demande et d'offre : 

a - bP = c + dP 

On peut résoudre cette équation pour trouver le prix d'équilibre (P) et ensuite la quantité 

d'équilibre (Q). 

5.7. Élasticités 

Les élasticités mesurent la sensibilité d'une variable à un changement dans une autre variable. 

Elles sont particulièrement utiles en économie rurale pour comprendre les réactions des marchés 

aux changements de prix ou de revenus. 

5.7.1. Élasticité-Prix de la Demande (EpD) 

Mesure la réactivité de la quantité demandée d'un bien aux changements de son prix. Elle est 

généralement négative pour les biens normaux. 

EpD = (% Changement de Qd) / (% Changement de P) 

Et en utilisant le calcul différentiel : 

EpD = (dQd/dP) * (P/Qd) 

 Si |EpD| > 1, la demande est élastique (les consommateurs sont très sensibles aux 
changements de prix). 

 Si |EpD| < 1, la demande est inélastique (les consommateurs sont peu 
sensibles aux changements de prix).  

 Si |EpD| = 1, la demande est unitaire. 

Les produits agricoles de base ont souvent une demande inélastique, ce qui signifie que de 

petites variations de l'offre peuvent entraîner de grandes fluctuations de prix. 

5.7.2. Élasticité-Prix de l'Offre (EpO) 

Mesure la réactivité de la quantité offerte d'un bien aux changements de son prix. Elle est 

généralement positive. 

EpO = (% Changement de Qo) / (% Changement de P) 

Et en utilisant le calcul différentiel : 

EpO = (dQo/dP) * (P/Qo) 

5.7.3. Élasticité-Revenu de la Demande (ErD) 

Mesure la réactivité de la quantité demandée d'un bien aux changements de revenu des 

consommateurs. 

ErD = (% Changement de Qd) / (% Changement de Revenu) 

 Si ErD > 0, le bien est un bien normal. 

 Si ErD < 0, le bien est un bien inférieur. 

5.7.4. Élasticité-Prix Croisée de la Demande (EpCD) 

Mesure la réactivité de la quantité demandée d'un bien aux changements de prix d'un autre bien. 
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EpCD = (% Changement de Qd du bien A) / (% Changement de P du bien B) 

  Si EpCD > 0, les biens sont des substituts (par exemple, maïs et sorgho). 

   Si EpCD < 0, les biens sont des compléments (par exemple, tracteur et carburant). 

5.8. Analyse Coût-Bénéfice et Évaluation de Projets 

L'analyse coût-bénéfice est une méthode systématique pour évaluer la désirabilité d'un projet 

ou d'une politique en comparant les coûts totaux aux bénéfices totaux. Elle est largement utilisée 

dans l'évaluation des projets de développement rural.  

Ces outils quantitatifs sont indispensables pour une prise de décision éclairée en économie 

rurale, permettant d'allouer efficacement les ressources limitées et de maximiser l'impact des 

interventions de développement. 

5.8.1. Valeur Actuelle Nette (VAN) 

La VAN est la différence entre la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs (bénéfices) et la 

valeur actuelle des coûts. Un projet est considéré comme viable si sa VAN est positive. 

VAN = S [(Bt - Ct) / (1 + r)exposant(t) ] 

Où :  

 Bt est le bénéfice à l'année t.  

 Ct est le coût à l'année t.   

 r est le taux d'actualisation (coût d'opportunité du capital).  

 t est l'année (de 0 à n, où n est la durée de vie du projet). 

5.8.2. Taux de Rentabilité Interne (TRI) 

Le TRI est le taux d'actualisation qui rend la VAN d'un projet égale à zéro. Un projet est 

considéré comme viable si son TRI est supérieur au taux d'actualisation requis. 

0 = S [(Bt - Ct) / (1 + TRI) exposant (t)] 

Le TRI est souvent calculé par itération. 

5.8.3. Ratio Bénéfice-Coût (RBC) 

Le RBC compare la valeur actuelle des bénéfices à la valeur actuelle des coûts. Un projet est 

considéré comme viable si son RBC est supérieur à 1. 

RBC = (Valeur Actuelle des Bénéfices) / (Valeur Actuelle des Coûts) 

Lagrangien en économie agricole  

En agriculture, la fonction de LaGrange est utilisée en optimisation et en modélisation biologique. 

L’objectif de cette fonction est maximiser la production ou le profit sous contraintes.  

Par exemple si un agriculteur veut maximiser le rendement de maïs, mais il a : 

 Une quantité limite de terre ; 

 Une quantité limitée d’engrais ; 

 Une quantité limite de main d’œuvre. 
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Forme mathématique :  

Y=f(T, E, L) sous contraintes :  T<= To, E<= Eo, L<=Lo 

On construit le langrangien :  

𝑳=f(T,E, L)+𝝀𝟏 (To-T) +𝝀𝟐 (Eo-E)+𝝀𝟑 (Lo-L) 

Interprétation : si 𝜆 indiquent la valeur économique d’une ressources supplémentaire.  

Si λ  est élevée, la ressource est un facteur limitant.  
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5.9.3. Exercices d’application  

Cette une série d'exercices pratiques visant à consolider la compréhension des concepts et des 

méthodes quantitatives abordés précédemment. Chaque exercice est suivi d'une solution 

détaillée pour faciliter l'apprentissage et l'auto-évaluation. 

5.9.1. Exercice -1: Fonction de Production et Rendements 

Un agriculteur produit du maïs en utilisant de l'engrais comme intrant variable. Les autres 

intrants (terre, travail, capital) sont fixes. Le tableau suivant montre la production totale de 

maïs (en quintaux) en fonction de la quantité d'engrais utilisée (en kg). 

 

Engrais (kg) Production Totale 

(quintaux) 

0 0 

1 10 

2 25 

3 45 

4 60 

5 70 

6 75 

7 70 

Questions : 

1. Calculez le Produit Physique Moyen (PPM) pour chaque niveau d'engrais. 

2. Calculer le Produit Physique Marginal (PPMg) pour chaque niveau d'engrais. 

3. Identifiez les phases de production (rendements croissants, décroissants, négatifs). 

4. À partir de quel niveau d'engrais la loi des rendements décroissants commence-t-elle à 

s'appliquer ? 

Correction de l'Exercice 1 

1. Calcul du PPM et du PPMg : 

 PPM = Production Totale / Engrais 

 PPMg = ΔProduction Totale / ΔEngrais 

 

Engra

is (kg) 

Production 

Totale 

(quintaux) 

PPM (quintaux/kg) PPMg (quintaux/kg) 

0 0 - - 

1 10 10/1 = 10 (10-0) / (1-0) = 10 

2 25 25/2 = 12.5 (25-10) / (2-1) = 15 

3 45 45/3 = 15 (45-25) / (3-2) = 20 

4 60 60/4 = 15 (60-45) / (4-3) = 15 
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5 70 70/5 = 14 (70-60) / (5-4) = 10 

6 75 75/6 = 12.5 (75-70) / (6-5) = 5 

7 70 70/7 = 10 (70-75) / (7-6) = -5 

 

1. Phases de production : 

 Phase 1 (Rendements croissants) :  

Le PPMg augmente. Ici, de 0 kg à 3 kg d'engrais (PPMg passe de 10 à 20). Le PPM est également 

croissante dans cette phase. 

 Phase 2 (Rendements décroissants mais positifs) :  

Le PPMg diminue mais reste positif. Ici, de 3 kg à 6 kg d'engrais (PPMg passe de 20 à 5). Le PPM 

atteint son maximum à 3 kg ou 4 kg (15 quintaux/kg) puis diminue. La production totale continue 

d'augmenter. 

 Phase 3 (Rendements négatifs) :  

Le PPMg devient négatif. Ici, à partir de 7 kg d'engrais (PPMg = -5). La production totale 

commence à diminuer. 

2. Application de la loi des rendements décroissants : 

La loi des rendements décroissants commence à s'appliquer lorsque le Produit Physique Marginal 

(PPMg) commence à diminuer. Dans ce cas, le PPMg atteint son maximum à 3 kg d'engrais (20 

quintaux/kg) et commence à diminuer à partir de 4 kg d'engrais (15 quintaux/kg). Donc, la loi 

des rendements décroissants commence à s'appliquer à partir de 4 kg d'engrais. 

5.9.2. Exercice -2: Coûts de Production et Maximisation du Profit 

Une petite exploitation agricole produit des tomates. Les coûts fixes totaux (CFT) sont de 200 

unités monétaires (UM). Le tableau suivant présente la production de tomates (en kg) et les coûts 

variables totaux (CVT) associés. 

 

Production (kg) CVT (UM) 

0 0 

10 50 

20 90 

30 120 

40 160 

50 210 

60 280 

 

Le prix de vente des tomates est de 5 UM par kg. 

Questions : 

 Calculez les Coûts Totaux (CT) pour chaque niveau de production. 

 les Coûts Variables Moyens (CVM) pour chaque niveau de production. 
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 les Coûts Totaux Moyens (CTM) pour chaque niveau de production. 

  les Coûts Marginals (CM) pour chaque niveau de production. 

 Calculez le Revenu Total (RT) et le Profit (π) pour chaque niveau de production. 

 Quel est le niveau de production qui maximise le profit de l'agriculteur ? 

 

Correction de l'Exercice 2 

Calcul des coûts : 

 CT = CFT + CVT  (CFT = 200 UM) 

 CVM = CVT / Production 

 CTM = CT / Production 

 CM = ΔCT / ΔProduction 

Producti

on (kg) 

CVT 

(UM) 

CT 

(UM) 

CVM 

(UM/kg) 

CTM (UM/kg) CM (UM/kg) 

0 0 200 - - - 

10 50 250 50/10 = 5 250/10 = 25 (250-200) / (10-0) = 5 

20 90 290 90/20 = 4.5 290/20 = 14.5 (290-250) / (20-10) = 4 

30 120 320 120/30 = 4 320/30 = 10.67 (320-290) / (30-20) = 3 

40 160 360 160/40 = 4 360/40 = 9 (360-320) / (40-30) = 4 

50 210 410 210/50 = 4.2 410/50 = 8.2 (410-360) / (50-40) = 5 

60 280 480 280/60 = 4.67 480/60 = 8 (480-410) / (60-50) = 7 

 

Calcul du Revenu Total (RT) et du Profit (π) :   

RT = Prix * Production (Prix = 5 UM/kg) 

π = RT - CT 

 

Production (kg) RT (UM) CT (UM) Profit (π) (UM) 

0 0 200 -200 

10 50 250 -200 

20 100 290 -190 

30 150 320 -170 

40 200 360 -160 

50 250 410 -160 

60 300 480 -180 
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Niveau de production qui maximise le profit : 

Le profit est maximisé lorsque le Coût Marginal (CM) est égal au Prix (P) (ou Revenu Marginal). Ici, 

le prix est de 5 UM/kg.  

En regardant la colonne CM, nous voyons que le CM est égal à 5 UM/kg lorsque la production 

est de 50 kg.  

À ce niveau, le profit est de -160 UM. Bien que le profit soit négatif, c'est le niveau où la perte 

est minimisée, ce qui est la maximisation du profit dans ce cas (ou minimisation de la perte). 

Il est important de noter que si le prix était plus élevé, le profit pourrait devenir positif.  

Dans cet exemple, l'agriculteur devrait continuer à produire tant que le prix est supérieur au 

CVM minimum (4 UM/kg à 30 et 40 kg de production) pour couvrir au moins une partie de 

ses coûts fixes.  

S'il ne produisait rien, sa perte serait de 200 UM (ses coûts fixes). 

5.9.3. Exercice -3: Équilibre du Marché et Élasticité 

Le marché du riz dans une région rurale est caractérisé par les fonctions de demande et d'offre 

suivantes : 

 Fonction de Demande : Qd = 100 - 2P        

Fonction d'Offre : Qo = 20 + 3P 

Où Qd et Qo sont les quantités (en tonnes) et P est le prix (en UM par tonne). 

Questions : 

1. Calculez le prix et la quantité d'équilibre sur ce marché. 

2. Si le gouvernement impose un prix plafond de 10 UM par tonne, quelle sera la quantité 

demandée et la quantité offerte ? Y aura-t-il une pénurie ou un surplus, et de 

combien? 

3. Calculez l'élasticité-prix de la demande et l'élasticité-prix de l'offre au point d'équilibre. 

Correction de l'Exercice 3 

Calcul du prix et de la quantité d'équilibre : 

À l'équilibre, Qd = Qo. 

100 - 2P = 20 + 3P 

Regroupez les termes en P et les constantes : 

100 - 20 = 3P + 2P 

80 = 5P 

P* = 80 / 5 = 16 UM 

Maintenant, substituez P dans l'une des fonctions pour trouver Q : 

 Qd = 100 - 2(16) = 100 - 32 = 68 tonnes  

 Qo = 20 + 3(16) = 20 + 48 = 68 tonnes 

Le prix d'équilibre est de 16 UM par tonne, et la quantité d'équilibre est de 68 tonnes. 

Impact d'un prix plafond de 10 UM : 

Si le gouvernement impose un prix plafond de P = 10 UM, nous calculons la quantité 

demandée et offerte à ce prix : 
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Qd = 100 - 2(10) = 100 - 20 = 80 tonnes Qo = 20 + 3(10) = 20 + 30 = 50 tonnes 

À un prix de 10 UM, la quantité demandée (80 tonnes) est supérieure à la quantité offerte 

(50 tonnes). Il y aura donc une pénurie. 

Pénurie = Qd - Qo = 80 - 50 = 30 tonnes 

1. Calcul des élasticités au point d'équilibre : 

Point d'équilibre : P = 16, Q = 68. 

 Élasticité-prix de la Demande (EpD) : 

La dérivée de Qd par rapport à P (dQd/dP) est -2. 

 EpD = (dQd/dP) * (P/Qd) = -2 * (16/68) = -2 * 0.2353 = -0.47 

Puisque |EpD| = 0.47 < 1, la demande est inélastique au point d'équilibre. Cela signifie 

qu'une augmentation de 1% du prix entraînera une diminution de la quantité demandée 

de seulement 0.47%. 

 Élasticité-prix de l'Offre (EpO) : 

La dérivée de Qo par rapport à P (dQo/dP) est 3. 

EpO = (dQo/dP) * (P/Qo) = 3 * (16/68) = 3 * 0.2353 = 0.71 

Puisque EpO = 0.71 < 1, l'offre est également inélastique au point d'équilibre. Cela signifie 

qu'une augmentation de 1% du prix entraînera une augmentation de la quantité offerte de 

seulement 0.71%. 

5.9.4. Exercice -4 : Analyse Coût-Bénéfice (VAN) 

Une coopérative agricole envisage d'investir dans un nouveau système d'irrigation. Le coût 
initial du projet est de 10 000 UM. Les bénéfices nets attendus (bénéfices - coûts d'opération) 

sur les trois prochaines années sont les suivants : 

 Année 1: 4 000 UM 

 Année 2: 5 000 UM 

 Année 3: 6 000 UM 

Le taux d'actualisation (coût d'opportunité du capital) est de 10% (0.10). 

Question : 

Calculez la Valeur Actuelle Nette (VAN) du projet. Le projet est-il financièrement viable ? 

Correction de l'Exercice 4 

La formule de la VAN est : VAN = S [(Bt - Ct) / (1 + r)^t] 

Dans ce cas, le coût initial (Ct à t=0) est de 10 000 UM. Les bénéfices nets (Bt - Ct) pour 

l’année 1, 2 et 3 sont donnés.  

VAN = - Coût Initial + (Bénéfice Année 1 / (1 + r)^1) + (Bénéfice Année 2 / (1 + r)^2) + 

(Bénéfice Année 3 / (1 + r)^3) VAN = -10 000 + (4 000 / (1 + 0.10)^1) + (5 000 / (1 + 

0.10)^2) + (6 000 / (1 + 0.10)^3) 

Calculons chaque terme : 

  Année 1: 4 000 / (1.10)^1 = 4 000 / 1.10 ≈ 3 636.36 UM 

  Année 2: 5 000 / (1.10)^2 = 5 000 / 1.21 ≈ 4 132.23 UM 

  Année 3: 6 000 / (1.10)^3 = 6 000 / 1.331 ≈ 4 507.89 UM 
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VAN = -10 000 + 3 636.36 + 4 132.23 + 4 507.89 

VAN = -10 000 + 12 276.48 

VAN = 2 276.48 UM 

La Valeur Actuelle Nette (VAN) du projet est de 2 276.48 UM.  

Puisque la VAN est positive (VAN > 0), le projet est financièrement viable et devrait être 

entrepris, car il générera plus de valeur que son coût initial, compte tenu du taux d'actualisation. 
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  Chapitre 6 : Politiques agricoles et développement rural 

6.1. Politiques agricoles nationales et sous-régionales (EAC, CAADP/NEPAD) 

Elles sont élaborées à différents niveaux – national, régional et international – et visent à 

atteindre des objectifs variés tels que la sécurité alimentaire, l'augmentation des revenus des 

agriculteurs, la préservation de l'environnement et la promotion du développement rural. En 

Afrique, des initiatives sous-régionales comme celles de la Communauté d'Afrique de l'Est 

(EAC) et des cadres continentaux comme le Programme Détaillé de Développement de 

l'Agriculture Africaine (CAADP) du NEPAD sont des exemples clés de cette coordination 

politique. 

6.1.1. Politiques Agricoles Nationales 

Chaque pays élabore ses propres politiques agricoles en fonction de ses spécificités économiques, 

sociales et environnementales. L'efficacité des politiques nationales dépend de leur cohérence de leur 

financement adéquat et de leur capacité à répondre aux besoins réels des agriculteurs et des 

populations rurales. 

Ces politiques peuvent inclure : 

 Soutien à la production : Subventions aux intrants (semences, engrais), aide à 
l'investissement (machines, infrastructures d'irrigation), prix garantis pour certaines 

cultures. 

 Gestion des marchés : Réglementation des importations et exportations, gestion des stocks 
stratégiques, promotion des chaînes de valeur locales. 

 Recherche et vulgarisation : Financement de la recherche agronomique, diffusion des 

innovations et des bonnes pratiques auprès des agriculteurs. 

 Politiques foncières : Réformes pour sécuriser les droits fonciers, faciliter l'accès à la terre 
pour les jeunes et les femmes. 

 Développement rural : Investissements dans les infrastructures (routes, énergie, eau), 
services sociaux (santé, éducation) en milieu rural. 

 Politiques environnementales : Incitations pour l'adoption de pratiques agricoles 
durables, conservation des ressources naturelles. 

6.1.2. Politiques Agricoles Sous-régionales : L'Exemple de l'EAC 

La Communauté d'Afrique de l'Est (EAC) est une organisation intergouvernementale qui 

regroupe sept pays (Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, Soudan du Sud, Tanzanie et République 

Démocratique du Congo). L'intégration dans cette communauté peut offrir des opportunités 

pour l'agriculture en créant des marchés plus vastes en facilitant l'accès aux intrants et en 

renforçant la capacité de négociation des pays membres sur la scène internationale. 

L'intégration régionale vise à promouvoir le développement économique et social y compris dans 

le secteur agricole. Les politiques agricoles de l'EAC visent à : 

 Harmoniser les politiques nationales : Faciliter le commerce des produits agricoles entre 

les pays membres en réduisant les barrières non tarifaires et en harmonisant les normes. 

 Promouvoir la sécurité alimentaire régionale : Coordonner les efforts pour faire face aux 
crises alimentaires, partager les informations sur les récoltes et les stocks. 

 Développer les infrastructures régionales : Investir dans les infrastructures de transport 
et de commercialisation qui bénéficient à plusieurs pays membres. 

 Renforcer la recherche et la vulgarisation : Partager les connaissances et les technologies 

agricoles adaptées à la région. 
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 Mettre en œuvre le CAADP : L'EAC a développé son propre Cadre d'Action du CAADP, 
qui est un plan d'investissement régional pour l'agriculture, aligné sur les objectifs 

continentaux [82]. 

6.1.3. Cadres Continentaux : Le CAADP/NEPAD 

Le Programme Détaillé de Développement de l'Agriculture Africaine (CAADP) est le cadre 

politique de l'Union Africaine et du Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique 

(NEPAD) pour la transformation agricole en Afrique. Lancé en 2003, le CAADP vise à : 

 Accroître les investissements dans l'agriculture : Les pays africains se sont engagés à 

allouer au moins 10% de leurs budgets nationaux à l'agriculture et à viser une croissance 

annuelle du secteur d'au moins 6% [83]. 

 Améliorer la productivité agricole : Par l'adoption de technologies améliorées, l'accès aux 
intrants, l'irrigation et la gestion durable des ressources naturelles. 

 Renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle : Réduire la faim et la malnutrition, 
améliorer la résilience face aux chocs. 

 Développer les chaînes de valeur et l'accès aux marchés : Améliorer la transformation, le 
stockage, le transport et la commercialisation des produits agricoles. 

 Promouvoir la recherche et la vulgarisation : Renforcer les systèmes nationaux et 

régionaux de recherche agricole. 

Le CAADP est un cadre de planification et de mise en œuvre qui encourage les pays à 

élaborer leurs propres plans d'investissement agricole nationaux (PNIA) en consultation avec 

toutes les parties prenantes. Il met l'accent sur la responsabilité mutuelle et le suivi des progrès. 

Bien que des défis subsistent dans sa mise en œuvre, le CAADP a permis de mobiliser des 

ressources, de renforcer les capacités et de mettre l'agriculture au centre de l'agenda de 

développement africain [84]. 

Les politiques agricoles, qu'elles soient nationales ou sous-régionales, sont des outils 

essentiels pour façonner l'avenir de l'agriculture et du développement rural. La coordination 

et l'harmonisation des efforts à différents niveaux sont cruciales pour relever les défis 

complexes auxquels le secteur est confronté en Afrique. 

Réformes foncières et droit d’accès à la terre 

La terre est la ressource la plus fondamentale en agriculture et en milieu rural. La manière 

dont elle est possédée, utilisée et transférée à des implications profondes sur la productivité 

agricole, la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté, la cohésion sociale et la stabilité 

politique. Les réformes foncières et la question du droit d'accès à la terre sont donc des enjeux 

cruciaux dans le développement rural, particulièrement en Afrique où les systèmes fonciers 

sont souvent complexes et les pressions sur la terre croissantes. 

6.2. Systèmes Fonciers et Enjeux 

Les systèmes fonciers peuvent être classés en plusieurs catégories : 

 Systèmes coutumiers/traditionnels : La terre est souvent détenue collectivement par la 
communauté, avec des droits d'usage attribués aux familles ou aux individus. Ces systèmes 

sont flexibles mais peuvent être vulnérables aux pressions externes et aux conflits [85]. 

 Systèmes étatiques : La terre appartient à l'État, qui peut accorder des droits d'usage ou 
des concessions. Ces systèmes peuvent être rigides et ne pas toujours répondre aux 

besoins des communautés locales. 

 Systèmes privés/formels : La terre est détenue par des individus ou des entités privées, 

avec des titres de propriété enregistrés. Ces systèmes offrent une sécurité foncière mais 
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peuvent exclure les populations vulnérables qui n'ont pas les moyens d'accéder à la 

propriété formelle. 

Les enjeux liés à la terre en milieu rural sont nombreux : 

 Sécurité foncière : L'absence de droits fonciers clairs et sécurisés peut décourager les 
investissements à long terme dans l'agriculture, réduire la productivité et augmenter les 

risques de conflits. 

 Accès à la terre : Les populations pauvres, les femmes et les jeunes ont souvent un accès 

limité à la terre, ce qui entrave leur capacité à produire, à générer des revenus et à 

améliorer leurs moyens de subsistance [8a]. 

 Fragmentation des terres : Dans de nombreuses régions, la croissance démographique et 
les pratiques d'héritage ont conduit à une fragmentation excessive des parcelles, rendant 

l'agriculture moins efficiente. 

 Accaparement des terres (land grabbing) : L'acquisition à grande échelle de terres par 
des investisseurs nationaux ou étrangers peut déplacer les communautés locales, menacer 

leur sécurité alimentaire et entraîner des conflits. 

 Conflits fonciers : Les litiges sur la propriété ou l'usage de la terre sont fréquents et peuvent 
dégénérer en conflits violents, en particulier dans les zones où les droits sont ambigus. 

6.3. Réformes Foncières 

Les réformes foncières sont des processus complexes visant à modifier les lois, les politiques et 

les institutions régissant l'accès, la tenure et l'utilisation de la terre. Leurs objectifs peuvent varier: 

 Améliorer la sécurité foncière : En enregistrant les droits fonciers, en délivrant des titres 

de propriété ou en reconnaissant les droits coutumiers. 

 Promouvoir l'équité : En redistribuant les terres aux populations sans terre ou en 
facilitant l'accès pour les groupes marginalisés (femmes, jeunes). 

 Augmenter la productivité : En consolidant les parcelles fragmentées, en encourageant 
les investissements et en promouvant une utilisation plus efficiente des terres. 

 Gérer les ressources naturelles : En intégrant la gestion foncière dans les stratégies de 

conservation et de développement durable. 

 Les approches des réformes foncières peuvent inclure : 

 Réformes foncières basées sur le marché : Faciliter l'achat et la vente de terres, avec ou 
sans soutien de l'État. 

 Réformes foncières redistributives : Exproprier des terres pour les redistribuer aux 
populations sans terre, souvent avec compensation. 

 Formalisation des droits coutumiers : Reconnaître et enregistrer les droits fonciers basés 

sur les coutumes locales. 

 Amélioration de l'administration foncière : Renforcer les institutions chargées de 
l'enregistrement des terres, de la résolution des litiges et de la planification de 

l'utilisation des terres. 

6.4. Droit d'Accès à la Terre 

Les réformes foncières sont des processus politiquement sensibles et techniquement complexes. Elles 

nécessitent une approche participative, qui implique toutes les parties prenantes (agriculteurs, 

communautés locales, autorités traditionnelles, État, société civile) pour garantir leur légitimité et 

leur succès. La sécurisation des droits fonciers et l'amélioration de l'accès à la terre sont des 
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conditions sine qua non pour un développement rural durable et inclusif. Le droit d'accès à la 

terre est un droit humain fondamental, reconnu dans plusieurs instruments internationaux. Il 

est essentiel pour la réalisation du droit à l'alimentation, à un niveau de vie adéquat et à 

l'autodétermination. Cependant, dans de nombreux pays, cet accès est inégal et précaire, en 

particulier pour les femmes et les jeunes. 

 Accès des femmes à la terre : Les femmes jouent un rôle crucial dans la production 
alimentaire, mais elles sont souvent confrontées à des discriminations en matière d'accès et 

de contrôle de la terre, en raison des lois coutumières, des normes sociales et du manque 

de reconnaissance de leurs droits. Les réformes foncières doivent spécifiquement cibler 

l'amélioration de l'accès des femmes à la terre pour renforcer leur autonomie et la sécurité 

alimentaire des ménages [87]. 

 Accès des jeunes à la terre : Les jeunes ruraux ont souvent des difficultés à accéder à la terre 

en raison de la pression foncière, des coûts élevés et des systèmes d'héritage qui favorisent 

les aînés. Cela peut les pousser à migrer vers les villes ou à abandonner l'agriculture, 

menaçant le renouvellement des générations agricoles. 

 Rôle des politiques : Les politiques publiques peuvent faciliter l'accès à la terre par des 
programmes de redistribution, des subventions à l'achat de terres, des baux à long terme, 

ou en soutenant les coopératives foncières. 

6.5. Rôle des institutions publiques et des acteurs non étatiques 

Le développement rural est un processus multidimensionnel qui nécessite la collaboration 

et la coordination de multiples acteurs. Au-delà des agriculteurs eux-mêmes, les institutions 

publiques et les acteurs non étatiques jouent des rôles complémentaires et essentiels dans la 

conception, la mise en œuvre et le suivi des politiques et programmes de développement. Leur 

interaction est cruciale pour assurer une gouvernance efficace et un développement inclusif. 

6.5.1. Rôle des Institutions Publiques 

Les institutions publiques (gouvernements nationaux, ministères, agences publiques, 

collectivités locales) ont la responsabilité première de créer un environnement favorable au 

développement rural. Leurs rôles incluent : 

 Élaboration et mise en œuvre des politiques : Définir les stratégies nationales et locales de 
développement agricole et rural, élaborer les lois et réglementations (foncières, 

environnementales, commerciales), et allouer les ressources budgétaires. 

 Fourniture de biens et services publics : Investir dans les infrastructures rurales (routes, 
électricité, eau, irrigation), fournir des services de vulgarisation agricole, de recherche, 

de santé et d'éducation en milieu rural. 

 Régulation et supervision : Assurer la régulation des marchés agricoles, contrôler la qualité 

des produits, superviser l'utilisation des ressources naturelles, et faire respecter les lois. 

 Coordination et planification : Coordonner les actions des différents ministères et 
agences, et élaborer des plans de développement participatifs avec les communautés 

locales. 

 Mobilisation des ressources : Négocier des financements auprès des partenaires 
internationaux et mobiliser les ressources internes pour le développement rural. 

 Gestion des risques et des crises : Mettre en place des systèmes d'alerte précoce, des 

mécanismes d'assurance agricole, et des programmes d'aide en cas de catastrophes naturelles 

ou de crises alimentaires. 

Les collectivités locales (communes, districts, provinces) jouent un rôle de plus en plus important 
dans la planification et la mise en œuvre du développement rural, étant plus proches des réalités 
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et des besoins des populations. 

6.5.2. Rôle des Acteurs Non Étatiques (ANE) 

Les acteurs non étatiques (ANE) regroupent une grande diversité d'organisations qui opèrent 

en dehors de la sphère gouvernementale. Ils complètent l'action de l'État et jouent un rôle essentiel 

dans le développement rural. Parmi eux, on trouve : 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) : Les ONG, qu'elles soient nationales ou 

internationales, sont très actives en milieu rural. Leurs rôles incluent : 

 Mise en œuvre de projets : Réaliser des projets de développement sur le terrain (sécurité 
alimentaire, accès à l'eau, éducation, santé, agriculture durable) [88]. 

 Plaidoyer et sensibilisation : Représenter les intérêts des populations rurales, sensibiliser 

l'opinion publique et les décideurs aux enjeux du développement rural, et promouvoir 

des politiques plus équitables et durables. 

 Renforcement des capacités : Offrir des formations, des conseils techniques et un appui 
organisationnel aux communautés et aux organisations paysannes. 

 Innovation et expérimentation : Tester de nouvelles approches et technologies, et diffuser 
les bonnes pratiques. 

Organisations Paysannes (OP) et Coopératives : Ce sont des regroupements d'agriculteurs qui 

s'organisent pour défendre leurs intérêts, améliorer leur production et leur commercialisation. 

Leurs rôles incluent : 

 Représentation et négociation : Défendre les droits des agriculteurs, négocier de 
meilleurs prix pour leurs produits et intrants, et influencer les politiques agricoles. 

 Services à leurs membres : Fournir des services d'approvisionnement (intrants), de 

commercialisation (collecte, stockage, transformation), de crédit, de formation et de 

vulgarisation [89]. 

 Gestion collective : Gérer collectivement des ressources (eau, pâturages) ou des 
infrastructures (magasins, unités de transformation). 

Secteur Privé : Les entreprises privées, des grandes agro-industries aux petites et moyennes 

entreprises locales, jouent un rôle croissant dans le développement rural. Leurs rôles incluent: 

 Investissement : Investir dans la production agricole, la transformation, la 
commercialisation et les services connexes. 

 Innovation et technologie : Développer et diffuser de nouvelles technologies, semences, 

intrants et équipements. 

 Création d'emplois et de revenus : Générer des emplois le long des chaînes de valeur 
agricoles et offrir des opportunités de marché aux agriculteurs. 

 Responsabilité sociale des entreprises : Adopter des pratiques durables et équitables dans 
leurs opérations. 

Institutions de recherche et universités : Elles contribuent au développement rural par la 

recherche agronomique, l'innovation technologique, la formation des futurs professionnels et 

la diffusion des connaissances. 

Organisations religieuses et communautaires : Les églises, les associations traditionnelles et les 

groupes communautaires jouent souvent un rôle important dans la mobilisation sociale, la 

prestation de services de base et le renforcement de la cohésion sociale en milieu rural. 
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6.5.3. Interaction et Complémentarité 

L'efficacité du développement rural repose sur une interaction dynamique et une 

complémentarité entre les institutions publiques et les acteurs non étatiques. L'État fournit le 

cadre réglementaire et les infrastructures de base, tandis que les ANE apportent la flexibilité, 

l'innovation, la proximité avec les communautés et la capacité de plaidoyer. Les partenariats 

public-privé et les collaborations entre l'État et les ONG/OP sont essentiels pour maximiser 

l'impact des interventions. Une bonne gouvernance, la transparence et la redevabilité sont 

nécessaires pour que cette collaboration soit fructueuse et bénéficie réellement aux 

populations rurales. 

6.6. Planification locale et intégration des communautés rurales 

La planification du développement rural est un processus complexe qui, pour être efficace 

et durable, doit impérativement intégrer les communautés rurales. La planification locale, 

caractérisée par une approche participative, est essentielle pour s'assurer que les 

interventions répondent aux besoins réels des populations, valorisent leurs savoirs locaux et 

renforcent leur capacité à prendre en charge leur propre développement. L'intégration des 

communautés rurales dans ce processus est un gage de légitimité, d'appropriation et de succès 

des projets. 

6.6.1. Importance de la Planification Locale 

La planification locale est le processus par lequel les communautés, en collaboration avec les autorités 

locales et d'autres parties prenantes, identifient leurs besoins, définissent leurs priorités, 

élaborent des stratégies et mettent en œuvre des actions pour améliorer leur bien-être. Ses 

avantages sont multiples : 

 Pertinence : Les plans sont mieux adaptés aux réalités et aux spécificités locales, car ils sont 
basés sur la connaissance directe des problèmes et des opportunités par les communautés 

elles-mêmes. 

 Appropriation : Lorsque les communautés sont impliquées dans la conception des 
projets, elles se sentent plus responsables de leur succès et sont plus enclines à les 

entretenir et à les pérenniser. 

 Efficacité : La participation locale peut améliorer l'efficacité des projets en mobilisant les 

ressources locales (main-d'œuvre, matériaux, savoir-faire) et en réduisant les coûts. 

 Renforcement des capacités : Le processus de planification participative renforce les 
capacités des communautés à analyser leurs problèmes, à prendre des décisions 

collectives et à gérer des projets. 

 Cohésion sociale : La planification locale peut favoriser le dialogue, la coopération et la 
cohésion sociale au sein de la communauté, en résolvant les conflits et en construisant 

un consensus sur les objectifs de développement. 

 Redevabilité : Les autorités locales et les autres acteurs sont plus redevables envers les 

communautés lorsque celles-ci sont activement impliquées dans la planification et le 

suivi. 

6.6.2. Méthodes de Planification Participative 

Plusieurs méthodes et outils sont utilisés pour faciliter la planification participative et l'intégration 

des communautés rurales : 

 Diagnostic Rural Participatif (DRP) : C'est une approche qui permet aux communautés 
d'analyser leur propre situation, d'identifier leurs problèmes, leurs ressources et leurs 

opportunités. Le DRP utilise des outils visuels et interactifs (cartes communautaires, 

matrices de classement, diagrammes de Venn, calendriers saisonniers) pour collecter et 
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analyser l'information de manière collective [90]. 

 Cartographie participative : Les membres de la communauté dessinent des cartes de 
leur territoire, identifiant les ressources naturelles, les infrastructures, les zones de 

production, les zones à problèmes, etc. Cela permet de visualiser les enjeux et de planifier 

l'utilisation de l'espace. 

 Analyse des parties prenantes : Identifier tous les acteurs concernés par le développement 

(agriculteurs, femmes, jeunes, chefs traditionnels, autorités locales, ONG, secteur privé) et 

analyser leurs intérêts, leurs rôles et leur pouvoir. 

 Ateliers de vision et de planification : Organiser des ateliers où les membres de la 
communauté définissent une vision à long terme pour leur développement, puis élaborent 

des plans d'action concrets avec des objectifs, des activités, des responsabilités et des 

indicateurs de suivi. 

 Comités de développement locaux : Mettre en place ou renforcer des structures de 
gouvernance locale (comités de village, de colline, de quartier) qui servent de plateformes 

pour la planification, la coordination et le suivi des initiatives de développement [91]. 

 Budgétisation participative : Impliquer les citoyens dans le processus d'allocation des 
ressources publiques au niveau local, en leur permettant de proposer et de voter sur les 

projets à financer. 
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Chapitre -7 : Acteurs et gouvernance du développement communautaire rural 

7.1. Gouvernance participative et développement local 

La gouvernance participative est un mode de gestion des affaires publiques qui implique 

activement les citoyens et les parties prenantes dans les processus de prise de décision. 

Appliquée au développement local, elle vise à renforcer la démocratie, la transparence et 

l'efficacité des actions menées au niveau des communautés. En milieu rural, où les défis sont 

souvent complexes et les ressources limitées, la gouvernance participative est un levier pour 

mobiliser les énergies, valoriser les savoirs locaux et assurer l'appropriation des initiatives de 

développement. 

7.1.1. Principes de la Gouvernance Participative 

 La gouvernance participative repose sur plusieurs principes fondamentaux : 

 Inclusion : Assurer que toutes les voix, en particulier celles des groupes marginalisés 
(femmes, jeunes, minorités), sont entendues et prises en compte dans les processus 

décisionnels [92]. 

 Transparence : Rendre l'information accessible et compréhensible pour tous les citoyens, 
concernant les décisions, les budgets et les résultats des actions publiques. 

 Redevabilité : Les décideurs et les acteurs du développement sont tenus responsables de 

leurs actions et de leurs résultats devant les citoyens. 

 Responsabilisation (Empowerment) : Renforcer les capacités des citoyens à participer 
de manière significative, à comprendre les enjeux et à influencer les décisions. 

 Équité : S'assurer que les bénéfices du développement sont répartis de manière juste et que 
les inégalités sont réduites. 

 Dialogue et Consensus : Favoriser les échanges constructifs et la recherche de consensus 
entre les différentes parties prenantes, même en cas de divergences d'intérêts. 

7.1.2. Gouvernance Participative au Service du Développement Local Rural 

En milieu rural, la gouvernance participative se manifeste à travers diverses pratiques et 

mécanismes : 

 Planification et Budgétisation Participatives : Impliquer les communautés dans 

l'identification des besoins, la définition des priorités et l'allocation des ressources 

budgétaires au niveau local. Cela garantit que les projets répondent aux attentes réelles et 

sont mieux appropriés par les populations [93]. 

 Comités de Développement Locaux : Mise en place de structures formelles ou 
informelles (comités de village, de quartier, de colline) où les représentants des 

communautés, des autorités locales et d'autres acteurs se rencontrent pour discuter des 

enjeux de développement, prendre des décisions et suivre la mise en œuvre des projets. 

 Forums de Consultation : Organisation régulière de réunions publiques, d'assemblées 
communautaires ou de consultations thématiques pour recueillir les avis des citoyens sur 

des questions spécifiques (ex: gestion de l'eau, infrastructures, politiques agricoles). 

 Partenariats Multi-Acteurs : Encourager la collaboration entre les autorités locales, les 

organisations de la société civile (ONG, associations paysannes), le secteur privé et les 

institutions de recherche pour concevoir et mettre en œuvre des projets de développement 

intégrés. 

 Mécanismes de Redevabilité : Mettre en place des systèmes de suivi et d'évaluation 
participatifs, où les communautés peuvent évaluer les performances des projets et des 
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acteurs et demander des comptes. 

 

7.1.3. Bénéfices de la Gouvernance Participative pour le Développement Rural 

L'adoption d'une approche de gouvernance participative offre de nombreux avantages pour le 

développement local rural : 

 Meilleure prise de décision : Les décisions sont plus éclairées et plus légitimes car elles 
intègrent une diversité de perspectives et de savoirs (y compris les savoirs locaux). 

 Mobilisation des ressources locales : La participation active des communautés peut 

mobiliser des ressources humaines (travail bénévole), financières (contributions locales) 

et matérielles qui ne seraient pas disponibles autrement. 

 Réduction des conflits : En offrant des espaces de dialogue et de négociation, la 
gouvernance participative peut aider à prévenir ou à résoudre les conflits liés à l'accès aux 

ressources, à l'utilisation des terres ou à la répartition des bénéfices. 

 Renforcement de la résilience : Des communautés mieux organisées et plus autonomes 
sont mieux à même de faire face aux chocs (climatiques, économiques) et de développer 

des stratégies d'adaptation. 

 Durabilité des projets : Les projets conçus et mis en œuvre avec la participation des 
communautés ont une plus grande chance d'être durables et de générer des bénéfices à 

long terme. 

 Renforcement de la citoyenneté : La participation active au développement local renforce 

le sentiment d'appartenance, la confiance et les compétences civiques des citoyens. 

7.2. Rôle des chefs de colline, comités de développement, ONGs et églises 

Le développement communautaire rural est un écosystème complexe où une multitude d'acteurs 

interagissent pour façonner le bien-être des populations. Au Burundi, comme dans de nombreux 

contextes africains, les chefs de colline (ou chefs de village), les comités de développement, les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) et les églises jouent des rôles distincts mais 

souvent complémentaires dans la dynamique du développement local. Comprendre leurs 

fonctions et leurs interactions est essentiel pour toute intervention efficace. 

7.2.1. Chefs de Colline (ou Chefs de Village) 

Dans le contexte burundais, la colline est l'unité administrative et sociale de base. Les chefs de 

colline, en tant que leaders traditionnels ou élus, occupent une position centrale dans la 

gouvernance locale. Leurs rôles sont multiples et cruciaux pour le développement communautaire: 

 Gardiens des coutumes et de l'ordre social : Ils sont les dépositaires des traditions, des 
normes sociales et des mécanismes de résolution des conflits au niveau local. Leur autorité 

morale est souvent respectée, ce qui leur confère une légitimité pour mobiliser les 

communautés. 

 Intermédiaires entre l'État et la communauté : Ils relaient les directives et les 
politiques gouvernementales auprès de la population, et en retour, transmettent les 

préoccupations et les besoins des communautés aux autorités supérieures. Ils sont un 

maillon essentiel de la décentralisation. 

 Facilitateurs du développement : Ils jouent un rôle clé dans l'identification des 

besoins locaux, la mobilisation des ressources (humaines, matérielles) pour les projets 

communautaires, et la supervision de leur mise en œuvre. Ils peuvent faciliter l'accès des 

organisations externes (ONG, projets de développement) aux communautés [94]. 
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 Mobilisateurs sociaux : Leur influence leur permet de mobiliser les populations pour 
des travaux d'intérêt commun (construction d'écoles, de routes, de centres de santé), des 

campagnes de sensibilisation (santé, éducation, agriculture) ou des initiatives de 

développement. 

 Cependant, leur rôle peut aussi être source de défis, notamment en termes de 

redevabilité, de transparence et de risque de capture des bénéfices par les élites 

locales. 

7.2.2. Comités de Développement 

Les comités de développement, qu'ils soient au niveau du village, de la colline ou d'une entité 

administrative plus large, sont des structures formelles ou informelles créées pour planifier, 

coordonner et suivre les activités de développement local. Ils sont souvent composés de 

représentants élus ou désignés de la communauté, des autorités locales, et parfois d'autres 

parties prenantes. Ces comités sont des instruments clés de la gouvernance participative et de 

la décentralisation, mais leur efficacité dépend de leur légitimité, de leur capacité à 

fonctionner de manière transparente et inclusive, et du soutien qu'ils reçoivent des autorités et 

des partenaires. Leurs fonctions principales sont : 

 Planification participative : Ils sont le lieu où les besoins et les priorités de développement 
sont identifiés et où les plans d'action sont élaborés de manière participative avec la 

communauté [95]. 

 Coordination des initiatives : Ils assurent la coordination entre les différents acteurs (ONG, 
autorités locales, groupes communautaires) intervenant sur la colline pour éviter les 

doublons et maximiser l'impact des interventions. 

 Mobilisation des ressources : Ils peuvent mobiliser des contributions financières, 
matérielles ou en nature de la part des membres de la communauté pour financer les 

projets locaux. 

 Suivi et évaluation : Ils sont responsables du suivi de la mise en œuvre des projets et de 

l'évaluation de leurs résultats, assurant ainsi une certaine redevabilité envers la 

communauté. 

 Gestion des projets : Dans certains cas, ils peuvent être directement responsables de la 
gestion de petits projets de développement (construction d'infrastructures, gestion de 

fonds communautaires). 

 

7.2.3. Organisations Non Gouvernementales (ONG) 

 

Les ONG jouent un rôle majeur dans le développement communautaire rural, en particulier 

dans les pays en développement. Elles interviennent dans une grande variété de secteurs 

(agriculture, santé, éducation, eau et assainissement, droits humains, environnement) et 

adoptent diverses approches. Les ONG sont valorisées pour leur flexibilité, leur proximité avec 

les communautés et leur capacité à atteindre les populations les plus vulnérables. Cependant, elles 

peuvent aussi être confrontées à des défis de coordination, de pérennisation de leurs actions et 

de dépendance aux financements externes. 

Leurs contributions incluent : 

 Mise en œuvre de projets et de programmes : Elles réalisent des projets concrets sur le 
terrain, souvent en partenariat avec les communautés locales, pour répondre à des besoins 

spécifiques (ex: distribution de semences, construction de puits, formation agricole) [96]. 
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 Renforcement des capacités : Elles offrent des formations, des conseils techniques et un 
appui organisationnel aux groupes communautaires, aux associations paysannes et aux 

comités de développement, afin de renforcer leur autonomie et leur capacité à gérer leurs 

propres initiatives. 

 Plaidoyer et sensibilisation : Elles représentent les intérêts des populations rurales auprès 

des décideurs politiques, sensibilisent l'opinion publique aux enjeux du développement et 

promeuvent des politiques plus justes et équitables. 

 Innovation et expérimentation : Elles sont souvent à l'avant-garde de l'expérimentation de 
nouvelles approches et technologies adaptées aux contextes locaux, et contribuent à la 

diffusion des bonnes pratiques. 

 Fourniture de services : Dans les zones où les services publics sont déficients, les ONG 
peuvent pallier les lacunes en fournissant des services essentiels (cliniques mobiles, écoles 

informelles, centres de formation). 

7.2.4. Églises et Organisations Religieuses 

Les églises et autres organisations religieuses sont des acteurs souvent sous-estimés mais très influents 

dans le développement communautaire rural. Leur présence est généralement très forte en 

milieu rural, et elles bénéficient d'une grande confiance et légitimité auprès des populations. 

La collaboration entre ces différents acteurs est essentielle pour un développement 

communautaire rural intégré et durable. Chaque acteur apporte ses forces et ses spécificités, et 

une bonne coordination permet de maximiser l'impact des interventions et de construire des 

communautés plus résilientes et autonomes. 

Leurs rôles dans le développement incluent : 

 Services sociaux : Elles gèrent souvent des écoles, des centres de santé, des orphelinats et des 
programmes d'aide sociale, contribuant ainsi à l'amélioration du bien-être des 

communautés. 

 Mobilisation sociale et éthique : Elles peuvent mobiliser de larges segments de la 

population pour des actions de développement, en s'appuyant sur des valeurs éthiques et 

morales. Elles jouent un rôle dans la promotion de la paix, de la réconciliation et de la 

cohésion sociale. 

 Appui aux moyens de subsistance : Certaines églises mettent en place des programmes de 
développement agricole, de microcrédit ou de formation professionnelle pour soutenir les 

moyens de subsistance de leurs membres et des communautés. 

 Réseaux et infrastructures : Elles disposent souvent de vastes réseaux et d'infrastructures 
(bâtiments, terrains) qui peuvent être utilisés pour des activités de développement. 

 Plaidoyer : Elles peuvent utiliser leur influence pour plaider en faveur des populations 

vulnérables et influencer les politiques publiques. 

7.3. Méthodes de diagnostic participatif et planification communautaire 

Le diagnostic participatif et la planification communautaire sont des approches 

fondamentales du développement rural qui placent les communautés au centre du processus 

de prise de décision. Elles visent à s'assurer que les interventions de développement sont 

pertinentes, appropriées et durables, en s'appuyant sur les connaissances, les priorités et les capacités 

des populations locales.  

Ces méthodes sont essentielles pour passer d'une approche top-down (où les décisions sont prises 

par des experts externes) à une approche bottom-up (où les communautés sont les principaux 

acteurs de leur propre développement).  



61 
Notes de cours d’ECORU                                         –           Dr Ir NTAKIRUTIMANA Léonard 

Malgré les défis, le diagnostic participatif et la planification communautaire sont des 

approches essentielles pour un développement rural inclusif, équitable et durable, car elles 

reconnaissent et valorisent le rôle central des communautés dans leur propre transformation.  

7.3.1. Diagnostic Participatif (DP) 

Le Diagnostic Participatif (DP), souvent appelé Diagnostic Rural Participatif (DRP) ou Évaluation 

Rurale Participative (ERP), est une approche qui permet aux membres d'une communauté 

d'analyser leur propre situation, d'identifier leurs problèmes, leurs ressources, leurs 

opportunités et leurs priorités. Il s'agit d'un processus d'apprentissage mutuel où les 

facilitateurs externes (chercheurs, agents de développement) apprennent des communautés, 

et les communautés apprennent d'elles-mêmes et les unes des autres. Le DP n'est pas une simple 

collecte de données, mais un processus de réflexion collective et d'autonomisation [97]. Les 

principes clés du DP sont : 

 Participation : Implication active et significative de tous les segments de la communauté, 
y compris les groupes marginalisés (femmes, jeunes, personnes âgées, minorités). 

 Apprentissage itératif : Le processus est flexible et adaptatif, permettant des ajustements au 

fur et à mesure que de nouvelles informations émergent. 

 Triangulation : Utilisation de multiples sources et méthodes pour vérifier l'information et 
obtenir une image complète et fiable. 

 Partage des informations : Les informations collectées sont partagées et validées par la 
communauté, et les résultats sont utilisés pour la prise de décision locale. 

 Facilitation : Le rôle des facilitateurs est de guider le processus, de poser les bonnes 
questions et de créer un environnement propice à l'expression et à la réflexion collective, 

plutôt que de diriger ou d'imposer des solutions. 

Outils et Techniques du DP  

Le DP utilise une variété d'outils visuels et interactifs pour faciliter la participation et la 

collecte d'informations, même avec des populations ayant un faible niveau d'alphabétisation. 

Parmi les plus courants : 

 Cartographie communautaire : Les membres de la communauté dessinent des cartes de 

leur village ou de leur territoire, identifiant les ressources naturelles (forêts, rivières, terres 

cultivables), les infrastructures (routes, écoles, centres de santé), les zones de production, 

les zones à problèmes (érosion, inondations), et les lieux importants. Cela permet de 

visualiser l'espace et les enjeux [98]. 

 Diagrammes de Venn (ou diagrammes institutionnels) : Utilisés pour identifier les 
institutions et les acteurs présents dans la communauté, évaluer leur importance relative 

et leurs relations (collaboration, conflit). Les cercles de différentes tailles représentent 

l'importance, et la proximité des cercles indique la force des liens. 

 Calendriers saisonniers : Permettent de visualiser les variations saisonnières des activités 
agricoles, des maladies, des pénuries alimentaires, des revenus, des dépenses, etc. Utile 

pour comprendre les cycles de vie et les périodes de vulnérabilité. 

 Matrices de classement et de pondération : Utilisées pour classer les problèmes, les 

solutions ou les préférences selon des critères définis par la communauté. Par exemple, classer 

les cultures selon leur rentabilité, leur résistance à la sécheresse ou leur importance pour la 

sécurité alimentaire. 

 Histoires de vie et entretiens semi-structurés : Recueillir les expériences individuelles 
et collectives pour comprendre les dynamiques sociales, les changements au fil du temps 

et les perceptions des problèmes. 
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 Transects : Parcourir la communauté avec les membres pour observer directement les 
ressources, les pratiques agricoles, les problèmes environnementaux et discuter sur place 

des solutions. 

7.3.2. Planification Communautaire 

La planification communautaire est la phase qui suit le diagnostic participatif. Elle consiste 

à traduire les informations et les priorités identifiées lors du DP en un plan d'action concret. 

Ce plan est élaboré par la communauté elle-même, avec l'appui des facilitateurs, et vise à 

améliorer le bien-être collectif. La planification communautaire est un processus continu qui 

implique la définition d'objectifs, la sélection d'activités, l'allocation de ressources et la mise en 

place de mécanismes de suivi et d'évaluation [99]. Les étapes clés de la planification 

communautaire sont : 

 Définition de la vision : La communauté élabore une vision partagée de son avenir souhaité, 

ce qui sert de guide pour toutes les actions futures. 

 Fixation des objectifs : Les problèmes identifiés sont transformés en objectifs 
spécifiques, mesurables, atteignables, pertinents et temporellement définis (SMART). 

 Identification des activités : Pour chaque objectif, des activités concrètes sont définies, en 
tenant compte des ressources disponibles et des capacités de la communauté. 

 Allocation des ressources : Les ressources nécessaires (humaines, financières, matérielles) 
sont identifiées, et des stratégies sont élaborées pour les mobiliser (contributions locales, 

recherche de financements externes). 

 Définition des rôles et responsabilités : Chaque membre ou groupe de la communauté se 

voit attribuer des rôles et des responsabilités clairs pour la mise en œuvre des activités. 

 Établissement d'un calendrier : Un calendrier réaliste est défini pour la réalisation des 
activités. 

 Mise en place d'un système de suivi et d'évaluation : Des indicateurs sont définis pour 
mesurer les progrès et l'impact des actions, et des réunions régulières sont organisées pour 

évaluer l'avancement du plan et apporter les ajustements nécessaires. 

7.3.3   Avantages et Défis 

Les méthodes de diagnostic participatif et de planification communautaire offrent de nombreux 

avantages : 

 Renforcement de l'autonomie : Elles renforcent la capacité des communautés à prendre en 

charge leur propre développement et à résoudre leurs problèmes. 

 Pertinence des interventions : Les projets sont mieux adaptés aux besoins et aux priorités 
locales, ce qui augmente leurs chances de succès et de durabilité. 

 Mobilisation des ressources locales : Elles encouragent l'utilisation des ressources et des 
savoirs locaux, réduisant la dépendance aux aides externes. 

 Cohésion sociale : Elles favorisent le dialogue, la coopération et la résolution des conflits 
au sein de la communauté. 

 Transparence et redevabilité : Elles améliorent la transparence dans la gestion des projets 

et renforcent la redevabilité des leaders et des acteurs externes envers la communauté. 

Cependant, ces méthodes présentent aussi des défis : 

 Temps et ressources : Elles sont souvent plus longues et nécessitent plus de ressources 
(temps des facilitateurs, coûts de déplacement, matériel) que les approches 

traditionnelles. 
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 Risque de manipulation : Si le processus n'est pas bien géré, il peut être manipulé par les 
élites locales ou les facilitateurs externes. 

 Attentes irréalistes : Les communautés peuvent développer des attentes irréalistes si les 

ressources ne sont pas disponibles pour mettre en œuvre tous les projets identifiés. 

 Compétences des facilitateurs : La qualité du processus dépend fortement des 
compétences des facilitateurs à animer, à écouter et à gérer les dynamiques de groupe. 

7.4. Études de cas de projets réussis de développement rural intégré 

Les projets de développement rural intégré (DRI) sont des initiatives qui adoptent une 

approche holistique pour améliorer les conditions de vie en milieu rural, en abordant 

simultanément plusieurs dimensions (économique, sociale, environnementale, 

institutionnelle). Ces projets reconnaissent l'interdépendance des différents secteurs et visent 

à créer des synergies pour un impact plus durable. L'étude de cas de projets réussis offre des 

leçons précieuses sur les facteurs de succès, les défis rencontrés et les bonnes pratiques à 

reproduire. Bien qu'il soit difficile de trouver des études de cas spécifiques au Burundi avec 

des détails suffisants pour une analyse approfondie dans ce format, nous pouvons nous inspirer 

de modèles généraux de réussite en Afrique et ailleurs, en soulignant les principes qui les ont 

rendus efficaces. 

7.4.1. Caractéristiques des Projets de DRI Réussis 

Les projets de développement rural intégré qui réussissent partagent souvent plusieurs 

caractéristiques : 

 Approche participative : Implication active des communautés locales à toutes les étapes 
du projet, de la conception à la mise en œuvre et à l'évaluation. Cela garantit la pertinence 

des interventions et l'appropriation par les bénéficiaires. 

 Vision holistique et multisectorielle : Aborder les problèmes de manière intégrée, en 
combinant des interventions dans l'agriculture, la santé, l'éducation, l'accès à l'eau, les 

infrastructures, la gouvernance locale, etc. 

 Renforcement des capacités locales : Investir dans la formation et l'autonomisation des 

communautés, des organisations paysannes et des autorités locales pour qu'elles puissent 

gérer leur propre développement à long terme. 

 Durabilité environnementale : Intégrer des pratiques respectueuses de l'environnement 
(agroécologie, gestion durable des ressources naturelles) pour assurer la pérennité des 

bénéfices. 

 Partenariats solides : Établir des collaborations efficaces entre les gouvernements, les 
ONG, le secteur privé, les institutions de recherche et les communautés. 

 Flexibilité et adaptabilité : Être capable d'ajuster les stratégies en fonction des réalités 

changeantes sur le terrain et des leçons apprises. 

 Égalité des genres et inclusion : S'assurer que les femmes, les jeunes et les autres groupes 
marginalisés bénéficient équitablement des projets et participent activement à leur 

conception et mise en œuvre. 

7.4.2. Exemples Génériques de Projets Réussis (Principes Applicables au Burundi) 

Bien que les contextes spécifiques varient, les principes de succès sont universels. Les études de cas 

génériques illustrent que le succès des projets de développement rural intégré repose sur une 

combinaison de facteurs techniques, sociaux, économiques et institutionnels. L'approche 

participative, la vision holistique et le renforcement des capacités locales sont des fils conducteurs 

essentiels pour construire un développement durable et inclusif en milieu rural.  Voici des exemples 
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de types de projets qui ont démontré leur efficacité et dont les leçons peuvent être appliquées au 

Burundi : 

Projets de développement de chaînes de valeur agricoles  

 Description : Ces projets se concentrent sur l'amélioration de la productivité, de la 
transformation et de la commercialisation d'une culture ou d'un produit spécifique (ex: 

café, riz, légumes). Ils incluent souvent la formation des agriculteurs aux bonnes pratiques 

agricoles, l'accès à des intrants de qualité, le développement d'infrastructures de stockage 

et de transformation, et la facilitation des liens avec les marchés. 

 Facteurs de succès : Forte demande pour le produit, organisation des agriculteurs en 

coopératives, accès au financement, partenariats avec le secteur privé (acheteurs, 

transformateurs), amélioration de la qualité et de la valeur ajoutée du produit. 

 Leçon pour le Burundi : Le Burundi pourrait renforcer ses chaînes de valeur existantes (café, 
thé) et développer de nouvelles chaînes de valeur pour les cultures vivrières ou les produits 

à forte demande locale et régionale, en mettant l'accent sur la qualité et la transformation 

locale. 

Programmes d'agroécologie et de gestion durable des terres  

 Description : Ces projets promeuvent des pratiques agricoles qui améliorent la fertilité 
des sols, conservent l'eau, augmentent la biodiversité et réduisent la dépendance aux 

intrants chimiques. Ils peuvent inclure l'agroforesterie, la rotation des cultures, le 

compostage, la conservation des sols et de l'eau. 

 Facteurs de succès : Formation et vulgarisation adaptées, démonstrations sur le terrain, 
incitations pour les agriculteurs, reconnaissance des savoirs locaux, bénéfices 

environnementaux et économiques à long terme. 

 Leçon pour le Burundi : Compte tenu de la dégradation des sols et de la vulnérabilité au 

changement climatique, l'adoption à grande échelle de l'agroécologie est cruciale. Des 

projets pilotes réussis pourraient être étendus, en intégrant les pratiques traditionnelles 

burundaises. 

Projets d'accès à l'eau et à l'assainissement en milieu rural  

 Description : Construction ou réhabilitation de points d'eau potable (puits, forages, sources 
aménagées), systèmes d'irrigation à petite échelle, et promotion de l'hygiène et de 

l'assainissement. Souvent gérés par des comités d'eau communautaires. 

 Facteurs de succès : Participation communautaire à la planification et à la gestion, formation 
des comités de gestion, maintenance des infrastructures, financement durable 

(contributions des usagers), intégration avec l'agriculture (irrigation). 

 Leçon pour le Burundi : L'accès à l'eau est un défi majeur. Des projets qui combinent l'accès 

à l'eau potable avec des systèmes d'irrigation pour l'agriculture pourraient avoir un 

impact significatif sur la santé et la sécurité alimentaire. 

Programmes d'autonomisation des femmes et des jeunes  

 Description : Ces projets visent à renforcer les capacités économiques et sociales des femmes 
et des jeunes en milieu rural. Ils peuvent inclure des formations professionnelles 

(agriculture, artisanat, entrepreneuriat), l'accès au microcrédit, le soutien à la création 

d'entreprises, et la promotion du leadership féminin et juvénile. 

 Facteurs de succès : Approche sensible au genre, mentorat, accès aux marchés, réseaux de 
soutien, élimination des barrières sociales et culturelles, reconnaissance de leurs droits 

fonciers. 
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 Leçon pour le Burundi : L'investissement dans les femmes et les jeunes est essentiel pour le 
développement rural. Des programmes ciblés qui leur donnent accès aux ressources et aux 

opportunités peuvent transformer les communautés. 

Projets de renforcement de la gouvernance locale  

 Description : Soutien à la mise en place et au fonctionnement des comités de développement 

locaux, formation des leaders communautaires et des autorités locales à la planification 

participative, à la gestion financière et à la transparence. Promotion du dialogue entre 

les citoyens et leurs représentants. 

 Facteurs de succès : Volonté politique, formation continue, mécanismes de redevabilité, 
soutien technique et financier, reconnaissance du rôle des leaders traditionnels. 

 Leçon pour le Burundi : Le renforcement des capacités des chefs de colline et des comités 
de développement est crucial pour une gouvernance locale efficace et un développement 

participatif. 
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Chapitre 8 : Coopératives agricoles et inclusion économique 

8.1. Principes de base du coopérativisme 

Le coopérativisme est un modèle d'organisation socio-économique fondé sur des valeurs 

d'entraide, de responsabilité, de démocratie, d'égalité, d'équité et de solidarité. Les coopératives 

sont des entreprises ou des organisations volontaires, contrôlées par leurs membres, qui s'unissent 

pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs. Le 

mouvement coopératif international a défini sept principes fondamentaux qui guident le 

fonctionnement de toutes les coopératives, y compris les coopératives agricoles [100]. Ces 

principes, adoptés par l'Alliance Coopérative Internationale (ACI), sont : 

 Adhésion Volontaire et Ouverte à Tous : Les coopératives sont des organisations 

volontaires, ouvertes à toutes les personnes aptes à utiliser leurs services et désireuses de 

prendre leurs responsabilités de membres, sans discrimination de sexe, d'origine sociale, 

de race, d'allégeance politique ou de religion. Ce principe garantit l'inclusion et l'égalité 

des chances. 

 Pouvoir Démocratique Exercé par les Membres : Les coopératives sont des 
organisations démocratiques dirigées par leurs membres, qui participent activement à 

l'établissement des politiques et à la prise de décisions. Les hommes et les femmes élus 

comme représentants sont responsables devant les membres. Dans les coopératives de 

premier niveau, les membres ont des droits de vote égaux (un membre, une voix). Dans 

les coopératives d'un autre niveau, la gestion est aussi organisée de manière démocratique. 

 Participation Économique des Membres : Les membres contribuent équitablement au 
capital de leur coopérative et en ont le contrôle démocratiquement. Une partie au moins de 

ce capital est généralement la propriété commune de la coopérative. Les membres ne 

perçoivent habituellement qu'une rémunération limitée, s'il en est, du capital souscrit 

comme condition de leur adhésion. Ils affectent les excédents soit à toutes ou partie des 

fins suivantes : le développement de leur coopérative, éventuellement par la 

constitution de réserves dont une partie au moins est impartageable ; des avantages 

pour les membres à proportion de leurs transactions avec la coopérative ; et le soutien 

d'autres activités approuvées par les membres. 

 Autonomie et Indépendance : Les coopératives sont des organisations autonomes 

d'entraide, gérées par leurs membres. La conclusion d'accords avec d'autres organisations, 

y compris des gouvernements, ou la recherche de capitaux externes, doit se faire dans des 

conditions qui assurent le contrôle démocratique par les membres et maintiennent 

l'autonomie de la coopérative. 

 Éducation, Formation et Information : Les coopératives assurent l'éducation et la 
formation de leurs membres, de leurs dirigeants élus, de leurs cadres et de leurs employés 

afin qu'ils puissent contribuer effectivement au développement de leur coopérative. Elles 

informent le grand public, en particulier les jeunes et les leaders d'opinion, sur la nature 

et les avantages de la coopération. 

 Coopération entre les Coopératives : Les coopératives renforcent le mouvement 
coopératif en travaillant ensemble au sein de structures locales, nationales, régionales et 

internationales. 

 Engagement envers la Communauté : Les coopératives contribuent au développement 
durable de leur communauté par des politiques approuvées par leurs membres. 

 Ces principes distinguent les coopératives des autres formes d'entreprises. Elles ne sont 

pas uniquement axées sur le profit pour les actionnaires, mais sur le service à leurs 

membres et à la communauté.  
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En agriculture, ce modèle est particulièrement pertinent car il permet aux petits producteurs 

de mutualiser leurs ressources, de renforcer leur pouvoir de négociation et d'accéder à des 

services qu'ils ne pourraient pas obtenir individuellement. Le coopérativisme agricole joue un rôle 

crucial dans le développement rural et la dynamisation des économies locales [101]. 

8.2. Coopératives de production, de transformation, de commercialisation 

Les coopératives agricoles sont des organisations polyvalentes qui peuvent intervenir à différentes 

étapes de la chaîne de valeur agricole, de la production à la commercialisation, en passant par 

la transformation. Cette diversité de fonctions permet aux agriculteurs de mutualiser leurs 

efforts et leurs ressources pour atteindre des objectifs communs, améliorer leur rentabilité et 

renforcer leur position sur le marché. On distingue principalement trois types de 

coopératives agricoles selon leur fonction principale, bien que de nombreuses coopératives 

combinent plusieurs de ces rôles [102]. 

8.2.1. Coopératives de Production 

Les coopératives de production (ou coopératives de services à la production) sont créées par les 

agriculteurs pour mutualiser les moyens nécessaires à leur activité de production. Elles visent 

à réduire les coûts, à améliorer l'accès aux intrants et aux équipements, et à partager les 

connaissances techniques. Leurs activités incluent : 

 Achat groupé d'intrants : Acquisition en gros de semences, engrais, pesticides, carburant, 
matériel agricole, ce qui permet d'obtenir de meilleurs prix et de garantir la qualité. 

 Mutualisation des équipements : Partage de machines agricoles coûteuses (tracteurs, 
moissonneuses-batteuses, équipements d'irrigation) que les agriculteurs individuels ne 

pourraient pas se permettre d'acheter ou d'entretenir seuls. Cela réduit les coûts 

d'investissement et d'entretien. 

 Services techniques et conseils : Emploi d'agronomes ou de techniciens pour fournir des 

conseils techniques, des formations sur les bonnes pratiques agricoles, la gestion des 

cultures et la protection des plantes. 

 Gestion collective des ressources : Organisation de l'irrigation, de la gestion des pâturages 
ou de la lutte contre les ravageurs à l'échelle collective. 

 Recherche et développement : Certaines coopératives peuvent investir dans la recherche 
de nouvelles variétés ou de techniques adaptées aux besoins de leurs membres. 

Ces coopératives permettent aux petits et moyens agriculteurs de bénéficier d'économies 

d'échelle et d'accéder à des technologies et des services qui augmentent leur productivité et 

leur compétitivité. 

8.2.2. Coopératives de Transformation 

Les coopératives de transformation sont créées par les agriculteurs pour transformer leurs produits 

agricoles bruts en produits à valeur ajoutée. Cette fonction permet aux agriculteurs de capter 

une plus grande part de la valeur ajoutée de leurs produits, de diversifier leurs sources de 

revenus et de réduire les pertes post-récolte. Leurs activités peuvent inclure : 

 Transformation des céréales : Mouture du maïs, du riz, du sorgho en farine. 

 Transformation des fruits et légumes : Production de jus, confitures, conserves, séchage. 

 Transformation du lait : Production de fromage, yaourt, beurre. 

 Transformation du café et du thé : Traitement, torréfaction, conditionnement. 

 Transformation de la viande : Abattage, découpe, charcuterie. 

En transformant leurs produits, les agriculteurs peuvent accéder à de nouveaux marchés, 
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augmenter leurs marges bénéficiaires et créer des emplois locaux. Cela nécessite souvent des 

investissements importants dans les équipements de transformation et le respect des normes de 

qualité et d'hygiène. 

8.2.3. Coopératives de Commercialisation  

Les coopératives de commercialisation (ou coopératives de vente) sont formées par les 

agriculteurs pour vendre collectivement leurs produits. Elles visent à renforcer le pouvoir de 

négociation des agriculteurs face aux acheteurs, à réduire les coûts de commercialisation et à 

accéder à des marchés plus larges. Leurs activités incluent : 

 Collecte et stockage : Centralisation des produits des membres, ce qui permet de regrouper 
les volumes et de réduire les coûts de transport. Construction et gestion d'entrepôts et de 

chambres froides. 

 Négociation collective : Négocier des contrats de vente avec les acheteurs (grossistes, 

supermarchés, exportateurs) à des prix plus avantageux que ce que les agriculteurs 

individuels pourraient obtenir. 

 Accès aux marchés : Identifier de nouveaux débouchés, organiser le transport et la 
logistique, et parfois même exporter les produits. 

 Marketing et promotion : Développer des marques, certifier les produits (bio, équitable) 
et promouvoir les produits des membres. 

 Information sur les marchés : Fournir aux membres des informations sur les prix, les 
tendances du marché et les exigences des consommateurs. 

Ces coopératives sont essentielles pour aider les petits agriculteurs à surmonter les défis de la 

commercialisation, à réduire les pertes post-récolte et à améliorer leurs revenus. Elles peuvent 

également jouer un rôle dans la stabilisation des prix locaux et la sécurité alimentaire. 

En pratique, de nombreuses coopératives agricoles sont des coopératives multi-services, combinant 

des fonctions de production, de transformation et de commercialisation pour offrir un soutien 

complet à leurs membres tout au long de la chaîne de valeur. Cette approche intégrée est 

souvent la plus efficace pour maximiser les bénéfices pour les agriculteurs et pour le 

développement rural. 

8.3. Fonctionnement, financement, gestion participative 

Le succès et la durabilité des coopératives agricoles reposent sur une combinaison de facteurs liés 

à leur fonctionnement interne, à leur capacité de financement et à l'adoption d'une gestion 

participative. Ces éléments sont interdépendants et essentiels pour garantir que la coopérative serve 

efficacement les intérêts de ses membres et contribue au développement économique et social de 

la communauté. 

8.3.1. Fonctionnement des Coopératives Agricoles 

Le fonctionnement d'une coopérative agricole est guidé par les principes coopératifs et se 

distingue des entreprises capitalistes traditionnelles. Les aspects clés incluent : 

 Gouvernance démocratique : Chaque membre a une voix, indépendamment du nombre 

de parts sociales qu'il détient (principe « un membre, une voix »). Les décisions 

importantes sont prises collectivement lors des assemblées générales, et les membres 

élisent un conseil d'administration ou un comité de gestion qui est responsable de la direction 

stratégique et de la supervision des opérations quotidiennes [103].  

 Services aux membres : La raison d'être de la coopérative est de fournir des services 
à ses membres. Ces services peuvent inclure l'approvisionnement en intrants, la 

commercialisation des produits, la transformation, le crédit, la formation, etc. La qualité 

et la pertinence de ces services sont cruciales pour la fidélisation des membres.  
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 Règles et règlements : La coopérative fonctionne selon des statuts et un règlement 
intérieur qui définissent les droits et obligations des membres, les modalités de prise 

de décision, la répartition des excédents, etc. Ces règles doivent être claires, 

transparentes et respectées par tous.  

 Transparence et information : Les membres doivent être régulièrement informés 

des activités de la coopérative, de sa situation financière et des décisions prises. Des 

rapports financiers clairs et des réunions régulières sont essentiels pour maintenir la 

confiance et l'engagement des membres. 

8.3.2. Financement des Coopératives Agricoles 

Le financement est un défi majeur pour de nombreuses coopératives, en particulier au démarrage 

et pour l'investissement dans des infrastructures coûteuses. Les sources de financement des 

coopératives agricoles sont diverses : 

 Parts sociales des membres : C'est la source de capital la plus fondamentale. Chaque 
membre contribue au capital de la coopérative par l'achat de parts sociales. Ces parts 

peuvent être remboursables en cas de départ du membre, mais elles ne donnent pas droit 

à un dividende proportionnel au capital investi, mais plutôt à une rémunération limitée ou 

nulle, conformément au principe coopératif [104]. 

 Réserves : Une partie des excédents (profits) générés par la coopérative est réinvestie dans 
l'entreprise sous forme de réserves. Ces réserves sont souvent impartageables, ce qui signifie 

qu'elles ne peuvent pas être distribuées aux membres individuellement, mais restent la 

propriété collective de la coopérative, renforçant ainsi sa solidité financière et sa capacité 

d'investissement à long terme. 

 Prêts bancaires et institutions financières : Les coopératives peuvent contracter des prêts 
auprès de banques commerciales, de banques de développement agricole ou d'institutions 

de microfinance. L'accès au crédit est souvent facilité par la capacité de la coopérative à 

présenter un plan d'affaires solide et à offrir des garanties collectives. 

 Subventions et appuis de l'État ou des partenaires au développement : Les 

gouvernements et les organisations internationales peuvent accorder des subventions ou des 

appuis techniques et financiers aux coopératives pour soutenir leur développement, en 

particulier celles qui contribuent à des objectifs de développement rural ou de sécurité 

alimentaire. 

 Fonds de roulement : Les coopératives peuvent également générer des fonds de roulement 
à partir de leurs opérations courantes, par exemple en retenant une partie des paiements 

aux membres jusqu'à la vente des produits. 

Un financement sain est essentiel pour la croissance de la coopérative, l'acquisition 

d'équipements, la construction d'infrastructures et la fourniture de services de qualité à ses 

membres. 

8.3.3. Gestion Participative 

La gestion participative est au cœur du modèle coopératif. Elle implique que les membres ne 

sont pas de simples bénéficiaires, mais des acteurs actifs dans la prise de décision et la gestion 

de leur coopérative. Cela se traduit par : 

 Implication des membres dans les décisions stratégiques : Les assemblées générales sont 
le lieu où les grandes orientations, les budgets et les plans d'investissement sont discutés et 

approuvés par les membres. Cela garantit que la coopérative reste alignée sur les besoins 

et les priorités de ses membres. 

 Élection démocratique des dirigeants : Les membres élisent les membres du conseil 
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d'administration ou du comité de gestion, qui sont responsables de la mise en œuvre des 

décisions et de la supervision des opérations. Ces dirigeants sont redevables devant les 

membres. 

 Comités spécialisés : La mise en place de comités techniques ( ex: comité de qualité, comité 
de commercialisation, comité de formation) où les membres peuvent apporter leur 

expertise et participer à la gestion de domaines spécifiques. 

 Communication et dialogue : Une communication ouverte et régulière entre les dirigeants 

et les membres est essentielle. Des mécanismes de dialogue (réunions de section, boîtes à 

idées, enquêtes) permettent de recueillir les avis, de résoudre les problèmes et de renforcer 

le sentiment d'appartenance. 

 Formation et éducation des membres : La formation des membres sur les principes 
coopératifs, la gestion financière, les techniques agricoles et les dynamiques de marché est 

cruciale pour leur participation éclairée et efficace. Cela renforce leur capacité à exercer 

leur rôle de propriétaires et de gestionnaires [105]. 

 Transparence financière : La présentation régulière et compréhensible des comptes de la 
coopérative aux membres est un gage de confiance et encourage une participation active 

à la gestion. 

La gestion participative, bien que parfois plus lente que les modèles hiérarchiques, favorise 

l'appropriation, la légitimité des décisions et la résilience de la coopérative. Elle permet de 

mobiliser l'intelligence collective des membres et de s'adapter plus efficacement aux défis et 

aux opportunités du marché. 

8.4. Impacts socioéconomiques sur les ménages et communautés rurales 

Les coopératives agricoles, au-delà de leur rôle économique, ont des impacts socioéconomiques 

profonds et multidimensionnels sur les ménages et les communautés rurales. Elles sont des 

catalyseurs de développement, contribuant à l'amélioration des conditions de vie, à la 

réduction de la pauvreté, au renforcement de la cohésion sociale et à l'autonomisation des 

populations. Ces impacts sont particulièrement significatifs dans les pays en développement, où 

les petits agriculteurs sont souvent confrontés à des défis structurels et à un accès limité aux marchés 

et aux services. 

8.4.1. Impacts Économiques sur les Ménages Ruraux 

 Augmentation des revenus : C'est l'un des impacts les plus directs. Les coopératives 
permettent aux agriculteurs d'obtenir de meilleurs prix pour leurs produits grâce à la 

négociation collective, à la réduction des intermédiaires et à l'accès à des marchés plus 

rémunérateurs. Elles peuvent également réduire les coûts de production par l'achat 

groupé d'intrants et la mutualisation des équipements. La transformation des produits par 

la coopérative permet aux membres de capter une plus grande part de la valeur ajoutée 

[106]. 

 Accès au crédit et aux services financiers : Les coopératives facilitent l'accès de leurs 

membres au crédit, soit directement par des fonds de roulement internes, soit en servant de 

garantie collective auprès des institutions financières. Elles peuvent également offrir des 

services d'épargne, de microfinance ou d'assurance, essentiels pour la gestion des risques 

et l'investissement dans les exploitations. 

 Amélioration de la productivité : Par la diffusion de bonnes pratiques agricoles, 
l'accès à des intrants de qualité et la formation technique, les coopératives contribuent à 

améliorer les rendements et la productivité des exploitations de leurs membres. 

 Diversification des activités et des revenus : Certaines coopératives encouragent la 
diversification des cultures ou le développement d'activités non agricoles (artisanat, 
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tourisme rural), ce qui réduit la dépendance à une seule source de revenu et renforce la 

résilience des ménages. 

 Réduction des pertes post-récolte : Grâce à des infrastructures de stockage et de 
transformation, les coopératives aident à réduire les pertes de produits après la récolte, 

augmentant ainsi la quantité de produits commercialisables et les revenus des 

agriculteurs. 

8.4.2. Impacts Sociaux sur les Ménages et Communautés Rurales 

 Renforcement de la sécurité alimentaire : En améliorant la production, la 

commercialisation et les revenus des agriculteurs, les coopératives contribuent directement 

à la sécurité alimentaire des ménages et de la communauté, en assurant un accès plus 

stable et suffisant à la nourriture. 

 Autonomisation des groupes vulnérables : Les coopératives peuvent jouer un rôle 
crucial dans l'autonomisation des femmes et des jeunes en leur offrant un accès aux 

ressources, à la formation, au leadership et aux opportunités économiques qu'ils n'auraient 

pas individuellement. La participation des femmes aux coopératives peut améliorer leur 

statut social et leur pouvoir de décision au sein du ménage et de la communauté [107]. 

 Cohésion sociale et capital social : Les coopératives favorisent la coopération, l'entraide et 
la solidarité entre les membres. Elles créent des espaces de dialogue et de résolution des 

conflits, renforçant ainsi le capital social et la cohésion au sein de la communauté. Le 

sentiment d'appartenance à un groupe fort et solidaire est un bénéfice social important. 

 Accès aux services sociaux : Les coopératives peuvent investir dans des services sociaux 
pour leurs membres et la communauté, tels que des cliniques, des écoles, des programmes 

de santé ou d'éducation nutritionnelle, améliorant ainsi le bien-être général. 

 Développement des compétences et de l'éducation : La participation à la vie de la 

coopérative, les formations offertes et l'échange de connaissances entre membres 

contribuent au développement des compétences techniques, managériales et civiques des 

agriculteurs. 

 Réduction de l'exode rural : En améliorant les conditions de vie et les opportunités 
économiques en milieu rural, les coopératives peuvent contribuer à retenir les jeunes et à 

réduire l'exode rural, maintenant ainsi le dynamisme des communautés. 

8.5. Contribution au Développement Communautaire Global  

Les coopératives agricoles sont des instruments puissants d'inclusion économique et de 

développement social en milieu rural. Elles permettent aux agriculteurs de surmonter les 

contraintes individuelles, de renforcer leur pouvoir collectif et de construire des communautés 

plus prospères, plus équitables et plus résilientes. Au-delà des impacts directs sur les ménages, 

les coopératives agricoles contribuent au développement communautaire global en : 

 Créant des emplois locaux : Non seulement dans les exploitations agricoles, mais aussi dans 
les activités de transformation, de commercialisation, de transport et de services 

connexes. 

 Stimulant l'économie locale : Les revenus générés par les coopératives sont souvent 

réinvestis localement, stimulant d'autres secteurs de l'économie. 

 Renforçant la gouvernance locale : En tant qu'organisations démocratiques, les 
coopératives peuvent servir de modèles de bonne gouvernance et renforcer la capacité des 

communautés à gérer leurs propres affaires. 

 Promouvant des pratiques durables : De nombreuses coopératives adoptent et 
promeuvent des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement, contribuant à la 
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gestion durable des ressources naturelles et à la résilience face au changement climatique. 
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Chapitre 9 : Genre, jeunesse et transformation rurale 

9.1. Rôle des femmes et des jeunes dans l’économie rurale 

Les femmes et les jeunes constituent des piliers essentiels de l'économie rurale mondiale, en 

particulier dans les pays en développement. Malgré leur contribution significative à la 

production alimentaire, à la gestion des ménages et à la vitalité des communautés, leurs rôles 

sont souvent sous-estimés, et ils sont confrontés à des défis spécifiques qui limitent leur 

plein potentiel. Reconnaître et valoriser leur contribution est fondamental pour une 

transformation rurale inclusive et durable. 

9.2. Rôle des Femmes dans l'Économie Rurale 

Les femmes rurales jouent un rôle multidimensionnel et crucial dans l'économie rurale. Elles 

sont souvent au cœur de la production alimentaire, de la sécurité nutritionnelle des ménages et de 

la gestion des ressources naturelles. Leurs contributions incluent : 

 Production agricole : Dans de nombreuses régions d'Afrique subsaharienne, les femmes 
représentent une part majoritaire de la main-d'œuvre agricole, produisant une grande 

partie des cultures vivrières. Elles sont responsables de tâches intensives comme le semis, 

le désherbage, la récolte et la transformation post-récolte [108]. 

 Sécurité alimentaire et nutritionnelle des ménages : Les femmes sont les principales 

responsables de l'approvisionnement et de la préparation des aliments pour leurs familles. 

Leur accès aux ressources et leur autonomisation ont un impact direct sur la nutrition et 

la santé des enfants. 

 Gestion des ressources naturelles : Elles sont souvent les principales utilisatrices et 
gestionnaires de l'eau, du bois de chauffage et des terres pour la production alimentaire 

et la collecte de produits forestiers non ligneux. 

 Activités non agricoles : En plus de l'agriculture, de nombreuses femmes rurales 
s'engagent dans des activités génératrices de revenus telles que l'artisanat, le petit 

commerce, la transformation de produits agricoles, contribuant ainsi à la diversification 

des revenus familiaux. 

 Travail domestique et de soins : Elles assument la quasi-totalité du travail domestique 

non rémunéré (collecte d'eau et de bois, cuisine, soins aux enfants et aux personnes âgées), 

ce qui limite leur temps et leur énergie pour d'autres activités économiques ou éducatives 

[109].Malgré ces contributions massives, les femmes rurales sont souvent confrontées à 

des inégalités structurelles en termes d'accès à la terre, au crédit, à l'éducation, à la 

formation et aux services de vulgarisation agricole. Elles ont également un pouvoir de 

décision limité au sein des ménages et des communautés. 

9.3. Rôle des Jeunes dans l'Économie Rurale 

 Les jeunes (généralement définis comme les personnes âgées de 15 à 35 ans) représentent une part 

significative de la population rurale dans de nombreux pays en développement. Leur 

participation active est essentielle pour le dynamisme et le renouvellement des zones 

rurales. Leurs rôles incluent : 

 Main-d'œuvre agricole : Les jeunes constituent une part importante de la main-d'œuvre 
agricole, travaillant souvent dans les exploitations familiales ou comme travailleurs 

saisonniers. Ils sont potentiellement plus ouverts à l'adoption de nouvelles 

technologies et pratiques agricoles. 

 Innovation et entrepreneuriat : Les jeunes sont souvent des vecteurs d'innovation, 
apportant de nouvelles idées, des compétences numériques et un esprit entrepreneurial. Ils 

peuvent développer des entreprises agricoles ou non agricoles, créer de la valeur ajoutée 
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et des emplois [110]. 

 Diversification économique : Face aux défis de l'agriculture traditionnelle, de nombreux 
jeunes cherchent à diversifier leurs activités vers des secteurs non agricoles (services, TIC, 

artisanat, tourisme), contribuant ainsi à la transformation structurelle des économies 

rurales. 

 Engagement civique et social : Les jeunes peuvent être des acteurs clés du changement 

social, en s'engageant dans des associations, des mouvements de jeunesse ou des initiatives 

communautaires pour défendre leurs droits et promouvoir le développement. 

 Cependant, les jeunes ruraux sont souvent confrontés à des défis majeurs tels que le 
chômage, le sous-emploi, le manque d'accès à la terre, au financement, à la formation 

professionnelle et aux marchés. Cela conduit souvent à l'exode rural vers les villes ou à la 

migration internationale, ce qui prive les zones rurales de leur force vive et de leur 

potentiel d'innovation. 

9.4. Synergies et Complémentarités 

Reconnaître et investir dans le potentiel des femmes et des jeunes en milieu rural n'est pas 

seulement une question d'équité, c'est une stratégie essentielle pour assurer la sécurité 

alimentaire, réduire la pauvreté et construire des communautés rurales prospères et résilientes. 

Cela nécessite des politiques ciblées qui abordent les inégalités structurelles et créent un 

environnement favorable à leur pleine participation économique et sociale. 

Les femmes et les jeunes, bien que confrontés à des défis distincts, partagent des aspirations 

communes pour un avenir meilleur en milieu rural. Leurs rôles sont complémentaires : 

 Transfert de connaissances : Les femmes, dépositaires de savoirs traditionnels, peuvent 
transmettre leur expérience aux jeunes, tandis que les jeunes peuvent apporter de nouvelles 

compétences (numériques, entrepreneuriales) aux femmes. 

 Leadership partagé : En promouvant le leadership des femmes et des jeunes, on peut créer 
des dynamiques de gouvernance plus inclusives et représentatives des réalités rurales. 

 Innovation et résilience : La combinaison de l'expérience des femmes et de l'énergie 

innovante des jeunes peut renforcer la capacité des communautés à s'adapter aux 

changements et à développer des solutions durables. 

9.5. Inégalités structurelles et accès aux ressources (terre, crédit, éducation) 

Les inégalités structurelles en milieu rural, particulièrement celles basées sur le genre et l'âge, 

constituent des obstacles majeurs à l'inclusion économique et au développement durable. Ces 

inégalités se manifestent par un accès différencié et souvent limité aux ressources essentielles telles 

que la terre, le crédit et l'éducation, ce qui perpétue les cycles de pauvreté et de 

marginalisation pour les femmes et les jeunes. Comprendre ces dynamiques est crucial pour 

concevoir des interventions efficaces. 

9.5.1. Inégalités d'Accès à la Terre 

La terre est la ressource productive la plus importante en milieu rural, mais l'accès et le 

contrôle de celle-ci sont souvent inéquitables, en particulier pour les femmes et les jeunes : 

 Pour les femmes : Dans de nombreuses sociétés rurales, les femmes n'ont pas de droits 
fonciers directs ou sécurisés. Elles accèdent à la terre principalement par l'intermédiaire de 

leurs maris ou de leurs familles masculines. Les lois coutumières, les normes sociales et les 

pratiques d'héritage favorisent souvent les hommes, ce qui rend les femmes vulnérables en 

cas de divorce, de veuvage ou de conflit. Même lorsqu'elles travaillent la terre, elles n'ont 

souvent pas le pouvoir de décision sur son utilisation ou sur les revenus générés [111]. 

Cette insécurité foncière réduit leur incitation à investir dans des pratiques agricoles 
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durables et limite leur accès au crédit (la terre étant souvent une garantie). 

 Pour les jeunes : Les jeunes ruraux, même s'ils sont issus de familles agricoles, ont de plus 
en plus de difficultés à accéder à la terre. La pression démographique, la fragmentation des 

parcelles, les prix élevés des terres et les systèmes d'héritage qui favorisent les aînés 

rendent l'acquisition de terres difficile. Cela les contraint souvent à travailler comme 

main-d'œuvre agricole non rémunérée sur les terres familiales ou à migrer. Le manque 

d'accès à la terre est un facteur majeur de désintérêt des jeunes pour l'agriculture. 

9.5.2. Inégalités d'Accès au Crédit et aux Services Financiers 

L'accès au crédit est vital pour l'investissement dans l'agriculture (achat d'intrants, 

équipement) et pour le développement d'activités génératrices de revenus. Cependant, les 

femmes et les jeunes sont souvent exclus des circuits de financement formels : 

 Pour les femmes : Les femmes rurales sont perçues comme des emprunteuses à risque par 

les institutions financières formelles en raison de leur manque de garanties (elles ne 

possèdent souvent pas de terre), de leur faible alphabétisation financière, et des barrières 

sociales qui limitent leur mobilité et leur capacité à interagir avec les banques. Elles 

dépendent souvent des tontines ou des microcrédits informels, qui peuvent être coûteux 

et limités en montant [112]. 

 Pour les jeunes : Les jeunes manquent souvent d'historique de crédit, de garanties et 
d'expérience professionnelle, ce qui les rend inéligibles aux prêts bancaires traditionnels. Les 

institutions financières hésitent à prêter à des jeunes sans emploi stable ou sans projet 

d'entreprise bien établi. 

9.5.3. Inégalités d'Accès à l'Éducation et à la Formation 

L'éducation et la formation sont essentielles pour l'acquisition de compétences, 

l'adoption de nouvelles technologies et l'amélioration de la productivité et de 

l'employabilité. Là encore, des disparités importantes existent : 

  Pour les femmes : Les filles rurales ont souvent un accès limité à l'éducation, en particulier 
au-delà du cycle primaire, en raison des responsabilités domestiques, des mariages précoces, 

des distances aux écoles et des normes culturelles. Les femmes adultes rurales ont souvent 

un faible niveau d'alphabétisation et un accès limité aux formations techniques 

agricoles ou aux services de vulgarisation, qui sont souvent conçus pour les hommes [113]. 

 Pour les jeunes : Bien que l'accès à l'éducation primaire se soit amélioré, de nombreux jeunes 
ruraux n'ont pas accès à une éducation secondaire ou professionnelle de qualité. Les 

programmes de formation existants ne sont pas toujours adaptés aux besoins du marché du 

travail rural ou aux aspirations des jeunes, ce qui conduit à un décalage entre les 

compétences acquises et les opportunités disponibles. 

9.5.4. Conséquences des Inégalités Structurelles 

Pour surmonter ces inégalités, des politiques ciblées sont nécessaires, incluant des réformes 

foncières qui reconnaissent les droits des femmes, des programmes de microfinance adaptés, 

des investissements dans l'éducation et la formation professionnelle en milieu rural, et des 

initiatives pour promouvoir le leadership et l'entrepreneuriat des femmes et des jeunes. 

L'approche doit être holistique et intégrée, reconnaissant l'interdépendance de ces différentes 

dimensions. Ces inégalités structurelles ont des conséquences négatives sur le développement 

rural : 

 Pauvreté persistante : Elles maintiennent les femmes et les jeunes dans des situations de 

pauvreté et limitent leur capacité à sortir de la subsistance. 

 Faible productivité agricole : Le manque d'accès aux ressources et aux connaissances 
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réduit la productivité des exploitations gérées par les femmes et les jeunes, affectant la 

sécurité alimentaire globale. 

 Exode rural et vieillissement de la population : Le manque d'opportunités pousse les 
jeunes à quitter les zones rurales, entraînant un vieillissement de la population agricole et 

une perte de dynamisme. 

 Perte de potentiel humain : La société perd le potentiel d'innovation, de leadership et de 

contribution économique des femmes et des jeunes. 

 

9.6. Leadership féminin et entrepreneuriat des jeunes ruraux 

Le renforcement du leadership féminin et la promotion de l'entrepreneuriat chez les jeunes ruraux 

sont des stratégies clés pour la transformation rurale et le développement durable. Ces deux 

groupes, souvent marginalisés, possèdent un immense potentiel d'innovation, de création de 

richesse et de dynamisation des communautés. Les investir de rôles de leadership et leur offrir 

des opportunités entrepreneuriales est non seulement une question d'équité, mais aussi un 

impératif économique et social. 

9.6.1. Leadership Féminin en Milieu Rural 

Les femmes leaders peuvent servir de modèles, inspirer d'autres femmes et apporter une 

perspective unique aux défis du développement rural, souvent axée sur le bien-être familial 

et communautaire. Le leadership féminin en milieu rural se manifeste à différents niveaux : au 

sein des ménages, des organisations communautaires, des coopératives, des associations paysannes 
et des instances de gouvernance locale. Renforcer ce leadership implique de : 

 Briser les barrières sociales et culturelles : De nombreuses normes et traditions limitent 

la participation des femmes aux processus de décision et aux rôles de leadership. Des 

campagnes de sensibilisation et des programmes d'éducation peuvent aider à changer les 

mentalités. 

 Renforcer les capacités : Offrir des formations spécifiques aux femmes sur le leadership, 
la gestion de projet, la prise de parole en public, la négociation et les droits. Cela leur donne 

les outils nécessaires pour assumer des rôles de responsabilité [114]. 

 Accès aux ressources et à l'information : Assurer que les femmes ont un accès équitable à 
la terre, au crédit, aux intrants agricoles et aux informations de marché. La sécurité 

foncière, en particulier, est un facteur clé pour l'autonomisation économique et le 

leadership. 

 Promouvoir la participation aux instances de décision : Encourager la représentation 

des femmes dans les comités de développement locaux, les conseils de coopératives et les 

instances politiques. Des quotas ou des mesures incitatives peuvent être nécessaires pour 

corriger les déséquilibres. 

 Soutenir les réseaux de femmes : Faciliter la création et le renforcement de groupes 
d'épargne et de crédit, d'associations de femmes agricultrices ou d'entrepreneures, qui 

offrent un soutien mutuel, un partage d'expériences et une plateforme pour le plaidoyer. 

9.6.2. Entrepreneuriat des Jeunes Ruraux 

L'entrepreneuriat des jeunes peut revitaliser les économies rurales en introduisant de nouvelles 

activités, en créant des emplois pour d'autres jeunes et en stimulant l'innovation. Il peut 

également offrir une alternative viable à la migration, permettant aux jeunes de construire un 

avenir prospère dans leurs communautés d'origine. 

L'entrepreneuriat des jeunes ruraux est une solution prometteuse pour lutter contre le 

chômage, l'exode rural et pour stimuler l'innovation et la diversification économique. Il s'agit 
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d'encourager les jeunes à créer leurs propres entreprises, qu'elles soient agricoles ou non 

agricoles. Pour cela, plusieurs conditions sont nécessaires : 

 Accès au financement : Mettre en place des mécanismes de financement adaptés aux 
jeunes, tels que des microcrédits à taux réduits, des fonds de démarrage, des garanties de 

prêt ou des subventions. Les tontines et les mutuelles peuvent également jouer un rôle 

important [115]. 

 Formation professionnelle et technique : Offrir des formations pratiques et pertinentes 

aux besoins du marché, incluant des compétences techniques (agriculture moderne, 

transformation, artisanat, TIC) et des compétences entrepreneuriales (planification 

d'affaires, gestion financière, marketing, négociation). 

 Accès à la terre : Faciliter l'accès des jeunes à la terre par des baux à long terme, des 
programmes de redistribution foncière ou le soutien à des modèles collectifs (coopératives 

agricoles de jeunes). 

 Mentorats et réseaux : Mettre en place des programmes de mentorat où des entrepreneurs 
expérimentés guident les jeunes. Faciliter la création de réseaux d'entrepreneurs jeunes pour 

le partage d'expériences et les opportunités d'affaires. 

 Accès aux marchés et aux technologies : Aider les jeunes entrepreneurs à identifier les 
opportunités de marché, à développer des produits à valeur ajoutée et à utiliser les 

technologies numériques pour la commercialisation et la gestion. 

 Environnement favorable : Créer un cadre réglementaire et institutionnel qui encourage 

l'entrepreneuriat, réduit les obstacles administratifs et offre un soutien technique et 

juridique. 

9,6.3. Synergies et Politiques d'Inclusion 

Le leadership féminin et l'entrepreneuriat des jeunes ruraux sont des stratégies 

complémentaires qui peuvent se renforcer mutuellement. Par exemple, des programmes de 

formation en entrepreneuriat peuvent cibler spécifiquement les jeunes femmes, leur offrant ainsi 

des compétences et des opportunités de leadership économique. 

Les politiques d'inclusion doivent être holistiques et intégrées, abordant les multiples dimensions 

des inégalités. Elles devraient : 

 Promouvoir l'égalité des genres : En réformant les lois foncières, en garantissant l'accès des 
femmes à l'éducation et à la santé, et en luttant contre les violences basées sur le genre. 

 Investir dans l'éducation et la formation : En améliorant la qualité de l'éducation en 
milieu rural et en développant des programmes de formation professionnelle adaptés aux 

besoins des jeunes et des femmes. 

 Faciliter l'accès au financement et aux marchés : En développant des produits financiers 

inclusifs et en soutenant les initiatives de commercialisation collective. 

 Renforcer les organisations de base : En appuyant les associations de femmes, les groupes 
de jeunes et les coopératives comme plateformes d'autonomisation et de plaidoyer. 

 Intégrer les préoccupations de genre et de jeunesse dans toutes les politiques de 

développement rural : S'assurer que toutes les interventions prennent en compte les 

besoins spécifiques et les contributions potentielles des femmes et des jeunes. 

En investissant dans le leadership féminin et l'entrepreneuriat des jeunes ruraux, les sociétés 

peuvent libérer un immense potentiel de développement, construire des économies plus 

dynamiques et des communautés plus justes et résilientes. 
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9.7. Bonnes pratiques et politiques d’inclusion   

La mise en œuvre de ces bonnes pratiques et politiques d'inclusion nécessite une volonté 

politique forte, des ressources adéquates et un engagement à long terme. En investissant dans les 

femmes et les jeunes ruraux, les pays peuvent non seulement réduire les inégalités, mais aussi libérer 

un potentiel de croissance économique et de développement humain immense, essentiel pour une 

transformation rurale durable. 

Pour transformer les défis liés au genre et à la jeunesse en opportunités de développement 

rural, il est impératif d'adopter des bonnes pratiques et de mettre en œuvre des politiques 

d'inclusion ciblées et efficaces. Ces approches visent à corriger les inégalités structurelles, à 

renforcer les capacités et à créer un environnement favorable à la pleine participation 

économique et sociale des femmes et des jeunes en milieu rural. 

9.7.1. Bonnes Pratiques pour l'Inclusion 

Approche sensible au genre (Gender-sensitive approach) : 

 Analyse différenciée : Comprendre les rôles, les besoins, les contraintes et les 
opportunités spécifiques des femmes et des hommes en milieu rural. Ne pas supposer que 

les bénéfices d'un projet sont les mêmes pour tous. 

 Participation équitable : Assurer la participation active et significative des femmes à toutes 

les étapes des projets et des processus de décision, en créant des espaces sûrs et inclusifs pour 

leur expression. 

 Accès équitable aux ressources : Mettre en place des mesures pour garantir l'accès des 
femmes à la terre (titres conjoints, reconnaissance des droits coutumiers), au crédit 

(produits financiers adaptés), à la formation et aux technologies. 

 Réduction de la charge de travail : Introduire des technologies et des infrastructures qui 
réduisent le fardeau du travail domestique des femmes (accès à l'eau potable, moulins, 

énergie propre) afin de libérer leur temps pour des activités économiques ou éducatives. 

 Leadership et représentation : Promouvoir le leadership féminin dans les organisations 
paysannes, les coopératives et les instances de gouvernance locale par des formations, du 

mentorat et des mesures incitatives. 

Approche axée sur les jeunes (Youth-focused approach) : 

 Éducation et formation professionnelle adaptées : Développer des programmes de 

formation qui répondent aux besoins du marché du travail rural et aux aspirations des jeunes, 

incluant des compétences techniques (agriculture moderne, TIC, artisanat) et 

entrepreneuriales. 

 Accès au financement et à l'entrepreneuriat : Créer des fonds de démarrage, des 
mécanismes de microcrédit spécifiques aux jeunes, et des programmes d'incubation pour 

soutenir la création d'entreprises agricoles et non agricoles. 

 Facilitation de l'accès à la terre : Mettre en place des mécanismes pour aider les jeunes à 
accéder à la terre (baux à long terme, programmes de redistribution, soutien aux 

coopératives de jeunes). 

 Mentorats et réseaux : Connecter les jeunes entrepreneurs avec des mentors expérimentés et 

faciliter la création de réseaux pour le partage d'expériences et les opportunités 

d'affaires. 

 Valorisation de l'agriculture : Changer la perception de l'agriculture comme une activité 
de subsistance peu attrayante en la présentant comme un secteur moderne, innovant et 

rentable, capable d'offrir des carrières prometteuses. 
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Approche intégrée et holistique : 

 Synergies genre-jeunesse : Concevoir des programmes qui abordent simultanément les défis 
des femmes et des jeunes, reconnaissant leurs interdépendances et leurs 

complémentarités. 

 Partenariats multi-acteurs : Favoriser la collaboration entre les gouvernements, les 

ONG, le secteur privé, les institutions de recherche et les communautés pour des 

interventions coordonnées et efficaces. 

 Collecte de données désagrégées : Recueillir des données ventilées par sexe et par âge pour 
mieux comprendre les inégalités, suivre les progrès et ajuster les politiques. 

Politiques d'Inclusion 

Les politiques d'inclusion doivent être ancrées dans un cadre juridique et institutionnel 

favorable. Elles peuvent inclure : 

 

 Réformes foncières sensibles au genre : Des lois qui reconnaissent et protègent les droits 
fonciers des femmes, y compris les droits d'héritage et de propriété conjointe. 

 Politiques de crédit inclusives : Des réglementations qui encouragent les institutions 
financières à développer des produits et services adaptés aux femmes et aux jeunes ruraux, 

avec des conditions d'accès flexibles. 

 Investissements dans l'éducation rurale : Des politiques qui garantissent un accès égal à 

une éducation de qualité pour les filles et les garçons en milieu rural, y compris 

l'enseignement secondaire et la formation professionnelle. 

 Programmes de vulgarisation agricole inclusifs : Des services de vulgarisation qui 
ciblent spécifiquement les femmes et les jeunes, en utilisant des méthodes et des canaux 

de communication adaptés à leurs besoins et à leurs contraintes. 

 Politiques de promotion de l'entrepreneuriat : Des cadres réglementaires qui facilitent la 
création et le développement d'entreprises par les jeunes et les femmes, avec des incitations 

fiscales ou des procédures simplifiées. 

 Quotas ou mesures incitatives pour la participation : Des politiques qui encouragent la 

représentation des femmes et des jeunes dans les instances de décision locales et 

nationales. 

 Protection sociale : Des filets de sécurité sociale adaptés aux réalités rurales pour protéger 
les ménages vulnérables contre les chocs et leur permettre d'investir dans des activités 

productives. 
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Chapitre 10 : Économie rurale, résilience et changement climatique 

10.1. Vulnérabilité des communautés rurales aux changements climatiques 

Les changements climatiques représentent l'un des défis les plus pressants du 21ème siècle, et leurs 

impacts sont particulièrement ressentis par les communautés rurales, notamment dans les pays 

en développement. Ces communautés, dont les moyens de subsistance dépendent souvent 

directement des ressources naturelles et de l'agriculture, sont intrinsèquement vulnérables aux 

variations climatiques et aux événements météorologiques extrêmes.  

La vulnérabilité des communautés rurales aux changements climatiques est un enjeu de 

développement majeur qui nécessite des actions urgentes et coordonnées. Il est impératif de 

renforcer leur capacité d'adaptation en investissant dans des pratiques agricoles résilientes, des 

infrastructures adaptées et des systèmes de protection sociale, tout en s'attaquant aux causes 

profondes de la pauvreté et des inégalités. 

Comprendre cette vulnérabilité est la première étape pour développer des stratégies d'adaptation 

efficaces. 

10.1.1. Nature de la Vulnérabilité 

La vulnérabilité aux changements climatiques est la propension ou la prédisposition à être affecté 

négativement. Elle est fonction de l'exposition (au climat), de la sensibilité (aux impacts) et de 

la capacité d'adaptation (à faire face aux impacts). Les communautés rurales sont vulnérables 

en raison de plusieurs facteurs interconnectés : 

 Forte dépendance à l'agriculture pluviale : La majorité de l'agriculture en milieu rural, 
en particulier en Afrique subsaharienne, dépend directement des précipitations. Les 

changements dans les régimes de pluie (retard des saisons, pluies irrégulières, sécheresses 

prolongées ou inondations) ont un impact direct et dévastateur sur les récoltes et l'élevage 

[116]. 

 Ressources naturelles limitées et dégradées : Les communautés rurales dépendent 
fortement des ressources naturelles (terre, eau, forêts). La dégradation des sols, la 

déforestation et la raréfaction de l'eau, souvent exacerbées par le changement climatique, 

réduisent la base productive et la résilience des écosystèmes. 

 Faible diversification économique : Les économies rurales sont souvent peu diversifiées, 
avec une forte concentration sur l'agriculture. Cela rend les ménages et les communautés 

très sensibles aux chocs agricoles, car ils ont peu d'autres sources de revenus pour 

compenser les pertes. 

 Pauvreté et accès limité aux ressources : Les populations rurales sont souvent plus pauvres 

et ont un accès limité aux ressources financières (crédit, assurance), aux technologies 

(irrigation, semences améliorées) et aux infrastructures (routes, stockage) qui pourraient 

les aider à s'adapter. Le manque de capital humain (éducation, formation) limite 

également leur capacité à innover et à diversifier leurs activités [117]. 

 Infrastructures inadéquates : Les infrastructures rurales (routes, systèmes d'irrigation, 
systèmes d'alerte précoce) sont souvent sous-développées ou endommagées par les 

événements climatiques extrêmes, ce qui entrave la réponse aux crises et la récupération. 

 Isolement géographique : Certaines communautés rurales sont isolées, ce qui rend l'accès 
à l'aide extérieure difficile en cas de catastrophe et limite leur intégration aux marchés et 

aux services. 

 Conflits et instabilité : Le changement climatique peut exacerber les tensions existantes 

et les conflits pour l'accès aux ressources (terre, eau, pâturages), en particulier dans les 

zones déjà fragiles [118]. 
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 Inégalités sociales : Les groupes déjà marginalisés (femmes, enfants, personnes âgées, 
minorités ethniques) sont souvent les plus vulnérables aux impacts du changement 

climatique en raison de leur accès limité aux ressources et de leur faible pouvoir de 

décision. 

10.1.2. Manifestations des Impacts Climatiques en Milieu Rural 

Les impacts des changements climatiques se manifestent de diverses manières en milieu rural: 

 Baisse des rendements agricoles : Les sécheresses, les inondations, les vagues de chaleur et 

les nouvelles maladies/ravageurs réduisent la productivité des cultures et de l'élevage. 

 Insécurité alimentaire et malnutrition : La baisse de la production entraîne des pénuries 
alimentaires, une augmentation des prix et une détérioration de la nutrition, en particulier 

chez les enfants. 

 Perte de moyens de subsistance : Les agriculteurs perdent leurs récoltes et leur bétail, ce qui 
affecte directement leurs revenus et leur capacité à subvenir aux besoins de leurs 

familles. 

 Déplacements de populations : Les conditions climatiques extrêmes et la dégradation de 
l'environnement peuvent forcer les populations à quitter leurs terres, entraînant des 

migrations internes ou internationales. 

 Augmentation des maladies : Les changements de température et de précipitations 

peuvent favoriser la propagation de maladies transmises par les vecteurs (paludisme, 

dengue) ou liées à l'eau. 

 Pression sur les ressources en eau : La raréfaction de l'eau ou les inondations affectent 
l'accès à l'eau potable et à l'irrigation. 

10.2. Stratégies locales de résilience et d’adaptation 

Face à la vulnérabilité croissante des communautés rurales aux changements climatiques, le 

développement de stratégies locales de résilience et d'adaptation est devenu une priorité. Ces 

stratégies visent à renforcer la capacité des communautés à anticiper, absorber, s'adapter et se 

transformer face aux chocs climatiques, tout en préservant leurs moyens de subsistance et 

leur bien-être.  

La mise en œuvre de ces stratégies nécessite une approche intégrée, qui combine des 

interventions techniques, sociales, économiques et institutionnelles. Elle requiert également 

un soutien politique et financier à différents niveaux, ainsi qu'une collaboration étroite entre 

les gouvernements, les organisations de la société civile, le secteur privé et les communautés 

elles- mêmes. 

 L'objectif est de passer d'une approche réactive à une approche proactive, où les communautés 

sont équipées pour faire face aux défis climatiques et construire un avenir plus sûr et plus 

prospère. Elles s'appuient souvent sur une combinaison de savoirs traditionnels, d'innovations 

techniques et d'une gouvernance participative. 

10.2.1. Concepts Clés : Résilience et Adaptation 

 Adaptation : Ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des stimuli 
climatiques réels ou attendus ou à leurs effets, qui modère les effets néfastes ou exploite 

les opportunités bénéfiques. L'adaptation peut être autonome (spontanée) ou planifiée 

(par des politiques et des programmes) [119]. 

 Résilience : Capacité d'un système social, économique et environnemental à faire face à un 

événement dangereux, à y répondre et à se rétablir, tout en conservant sa structure et ses 

fonctions essentielles. La résilience implique la capacité à apprendre et à se transformer 
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face aux perturbations. 

10.2.2. Stratégies d'Adaptation Agricole 

Les stratégies d'adaptation en agriculture visent à réduire la sensibilité des systèmes de production 

aux impacts climatiques. Elles incluent : 

 Diversification des cultures et des variétés : Cultiver une variété de cultures et de variétés 
(y compris des variétés locales résistantes à la sécheresse ou aux maladies) réduit le risque de 

perte totale en cas de choc climatique. L'agroforesterie, qui intègre des arbres dans les 

systèmes agricoles, est un exemple de diversification qui renforce la résilience [120]. 

 Amélioration des pratiques de gestion de l'eau : Développer des systèmes d'irrigation 

efficaces (goutte-à-goutte, aspersion), collecter l'eau de pluie, construire des retenues 

collinaires, et promouvoir des techniques de conservation de l'humidité du sol (paillage, 

cultures de couverture). 

 Conservation des sols : Adopter des pratiques qui réduisent l'érosion et améliorent la 
fertilité des sols, comme le non- labour, les terrasses, les courbes de niveau, et l'utilisation 

de matière organique. Des sols sains sont plus résilients aux sécheresses et aux 

inondations. 

 Utilisation de semences et de variétés améliorées : Développer et diffuser des semences 
résistantes à la sécheresse, à la chaleur, aux inondations et aux maladies, adaptées aux 

conditions locales. 

 Systèmes d'alerte précoce et information climatique : Fournir aux agriculteurs des 
informations météorologiques et climatiques précises et opportunes (prévisions saisonnières, 

alertes sécheresse/inondation) pour les aider à prendre des décisions éclairées sur les semis, 

les récoltes et la gestion des risques. 

 Intégration agriculture-élevage : Combiner la production végétale et animale permet de 

recycler les nutriments (fumier), de diversifier les revenus et de réduire la dépendance à une 

seule source de subsistance. 

 Assurance agricole : Développer des mécanismes d'assurance récolte ou bétail pour 
protéger les agriculteurs contre les pertes dues aux événements climatiques extrêmes. 

10.2.3. Stratégies de Résilience Communautaire 

Au-delà des pratiques agricoles, la résilience communautaire englobe des dimensions sociales, 

économiques et institutionnelles : 

 Diversification des moyens de subsistance : Encourager le développement d'activités 
non agricoles (artisanat, petit commerce, services, tourisme rural) pour réduire la 

dépendance à l'agriculture et créer des sources de revenus alternatives en cas de choc 

climatique. 

 Renforcement des capacités locales : Former les communautés à l'analyse des risques 

climatiques, à la planification d'urgence, à la gestion des catastrophes et à la mise en œuvre 

de projets d'adaptation. Renforcer les comités de développement locaux et les 

organisations paysannes. 

 Gestion communautaire des ressources naturelles : Impliquer les communautés dans la 
gestion durable des forêts, des pâturages, des zones humides et des ressources en eau, car 

elles sont souvent les mieux placées pour protéger et restaurer ces écosystèmes essentiels 

à leur survie [121]. 

 Accès au financement et aux filets de sécurité sociale : Faciliter l'accès des ménages 
vulnérables à des mécanismes de microfinance, à des fonds d'urgence ou à des 
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programmes de transferts monétaires conditionnels ou inconditionnels pour les aider à 

faire face aux chocs. 

 Amélioration des infrastructures : Construire des infrastructures résilientes au climat 
(routes résistantes aux inondations, systèmes d'irrigation protégés, bâtiments résistants 

aux tempêtes) et des infrastructures de stockage pour les produits agricoles. 

 Valorisation des savoirs traditionnels : Intégrer les connaissances et les pratiques 

d'adaptation traditionnelles des communautés, qui ont souvent fait leurs preuves face à 

la variabilité climatique historique. 

 Gouvernance participative : Impliquer les communautés dans la planification et la mise 
en œuvre des stratégies d'adaptation, en s'assurant que leurs voix sont entendues et que 

leurs priorités sont prises en compte. 

10.3. Gestion communautaire des ressources naturelles (GCRN) 

La gestion communautaire des ressources naturelles (GCRN) est une approche qui reconnaît 

le rôle central des communautés locales dans la conservation et l'utilisation durable des 

ressources naturelles dont elles dépendent. Plutôt que de confier la gestion des ressources 

exclusivement à l'État ou au secteur privé, la GCRN implique le transfert de responsabilités et de 

droits aux communautés, leur permettant de prendre des décisions éclairées sur l'utilisation 

de leurs terres, forêts, eaux et autres ressources. Cette approche est particulièrement 

pertinente en milieu rural, où les moyens de subsistance sont intrinsèquement liés à la santé 

des écosystèmes [122]. 

La gestion communautaire des ressources naturelles est une approche prometteuse pour 

concilier conservation et développement en milieu rural. Elle nécessite un engagement à long 

terme, un soutien adapté et une reconnaissance du rôle essentiel des communautés en tant que 

gardiens de leurs ressources naturelles. 

10.3.1. Principes de la GCRN 

La GCRN repose sur plusieurs principes fondamentaux : 

 Reconnaissance des droits : Reconnaître et sécuriser les droits fonciers et d'usage des 
communautés sur les ressources naturelles, qu'ils soient coutumiers ou formels. Sans droits 

clairs, les communautés n'ont pas d'incitation à investir dans la gestion durable. 

 Participation et autonomisation : Impliquer activement les membres de la communauté 
dans la planification, la prise de décision, la mise en œuvre et le suivi de la gestion des 

ressources. Cela renforce leur capacité à gérer leurs propres affaires et à défendre leurs 

intérêts. 

 Équité et inclusion : S'assurer que tous les membres de la communauté, y compris les groupes 

marginalisés (femmes, jeunes, minorités), bénéficient équitablement des ressources et 

participent aux processus de décision. 

 Savoirs locaux : Valoriser et intégrer les connaissances écologiques traditionnelles des 
communautés, qui ont souvent développé des pratiques de gestion durable au fil des 

générations. 

 Renforcement des capacités : Fournir aux communautés la formation, les outils et le 
soutien technique nécessaires pour gérer efficacement leurs ressources. 

 Gouvernance locale : Mettre en place des structures de gouvernance claires et légitimes au 

niveau communautaire pour la prise de décision et la résolution des conflits liés aux 

ressources. 

 Partenariats : Établir des collaborations efficaces entre les communautés, les autorités 
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locales, les ONG, le secteur privé et les institutions de recherche. 

10.3.2. Types de Ressources Gérées Communautairement 

La GCRN peut s'appliquer à une large gamme de ressources naturelles : 

 Forêts: Gestion communautaire des forêts (GCF) où les communautés gèrent durablement 
les forêts pour le bois, les produits forestiers non ligneux, la conservation de la biodiversité 

et les services écosystémiques. 

 Eau : Gestion communautaire de l'eau (GCE) pour l'approvisionnement en eau potable, 

l'irrigation, et la gestion des bassins versants. 

 Pâturages et terres: Gestion collective des pâturages pour le bétail, planification de 
l'utilisation des terres agricoles pour prévenir la dégradation et les conflits. 

 Pêcheries : Gestion communautaire des pêcheries pour assurer la durabilité des stocks de 
poissons et la répartition équitable des bénéfices. 

 Faune : Conservation de la faune et gestion des aires protégées par les communautés, souvent 
en lien avec le tourisme communautaire. 

 Bénéfices de la GCRN 

La GCRN offre de nombreux avantages : 

 Meilleure conservation : Les communautés, ayant un intérêt direct dans la durabilité des 
ressources, sont souvent plus efficaces pour les protéger et les gérer que les approches 

centralisées. 

 Amélioration des moyens de subsistance : Une gestion durable des ressources peut 
augmenter les revenus des communautés par l'exploitation rationnelle des produits 

forestiers, la pêche durable, l'écotourisme, etc. 

 Réduction des conflits : En clarifiant les droits et les responsabilités, et en offrant des 

mécanismes de résolution des conflits, la GCRN peut réduire les tensions liées à l'accès aux 

ressources. 

 Renforcement de la gouvernance locale : Elle renforce les capacités des communautés à 
s'organiser, à prendre des décisions et à interagir avec les autorités et les partenaires 

externes. 

 Résilience au changement climatique : Une gestion saine des écosystèmes (forêts, zones 
humides) renforce la capacité des communautés à s'adapter aux impacts climatiques 

(protection contre les inondations, régulation de l'eau). 

 Valorisation des savoirs locaux : Elle permet d'intégrer les connaissances traditionnelles 
dans les stratégies de gestion, ce qui conduit à des solutions plus adaptées et efficaces. 

10.3.3. Défis de la GCRN 

Malgré ses avantages, la GCRN est confrontée à des défis : 

 Cadre juridique et politique : Nécessité de lois et de politiques qui reconnaissent et 

soutiennent les droits des communautés sur les ressources. 

 Capacités des communautés : Les communautés peuvent manquer de capacités techniques, 
managériales ou organisationnelles pour gérer efficacement les ressources. 

 Conflits internes : Des inégalités de pouvoir ou des conflits d'intérêts au sein de la 
communauté peuvent entraver la mise en œuvre de la GCRN. 

 Pressions externes : Les pressions du marché, les grands projets d'infrastructure ou 
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l'accaparement des terres peuvent menacer les initiatives de GCRN. 

 Financement : Les communautés ont souvent besoin d'un soutien financier pour mettre en 
œuvre leurs plans de gestion et investir dans des pratiques durables. 

10.4. Agroécologie, biodiversité et sécurité climatique 

L'agro- écologie est de plus en plus reconnue comme une approche fondamentale pour 

construire des systèmes alimentaires durables, résilients et équitables, particulièrement dans le 

contexte des défis interdépendants du changement climatique et de la perte de biodiversité. En 

s'inspirant des principes écologiques, l'agroécologie offre des solutions qui renforcent la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle tout en protégeant l'environnement et en renforçant la 

résilience des communautés rurales. 

10.4.1. Agro-écologie : Une Approche Holistique 

L'agriculture industrielle, avec sa dépendance à la monoculture et aux intrants chimiques, a 

souvent entraîné une érosion significative de la biodiversité agricole et sauvage L'agroécologie 

n'est pas seulement une alternative agricole, c'est une stratégie intégrée pour relever les défis du 

21ème siècle. En promouvant la biodiversité et en renforçant la résilience des systèmes agricoles, 

elle contribue de manière significative à la sécurité alimentaire et à la sécurité climatique, 

offrant une voie vers un avenir plus durable et équitable pour les communautés rurales. 

L'agroécologie q u i  est à la fois une science, un ensemble de pratiques et un mouvement social, 

propose une voie pour inverser cette tendance et restaurer la richesse écologique des paysages 

agricoles. Ses principes clés incluent : 

 Diversification : Cultiver une variété de cultures, élever différentes espèces animales, et 
intégrer des arbres (agroforesterie) pour créer des écosystèmes agricoles complexes et 

résilients. Cette diversification réduit la dépendance à une seule culture et aux intrants 

externes. 

 Recyclage : Maximiser le recyclage des nutriments et de la biomasse au sein de l'exploitation 

(compost, fumier, cultures de couverture) pour réduire le besoin d'engrais chimiques. 

 Efficacité des ressources : Optimiser l'utilisation de l'eau, de l'énergie et des nutriments par 
des pratiques intelligentes et adaptées au contexte local. 

 Synergies : Favoriser les interactions positives entre les différentes composantes de 
l'agroécosystème (ex: légumineuses fixant l'azote pour les céréales, arbres fournissant de 

l'ombre et de la matière organique). 

 Co-création de connaissances : Combiner les savoirs scientifiques avec les connaissances 

écologiques traditionnelles des agriculteurs pour développer des solutions adaptées et 

innovantes. 

 Justice sociale : Promouvoir l'équité, la participation et l'autonomie des agriculteurs, en 
particulier des petits producteurs, des femmes et des jeunes. 

10.4.2. Biodiversité et Agroécologie 

La biodiversité est le fondement de l'agriculture et de la sécurité alimentaire. L'agroécologie 

reconnaît et valorise cette interdépendance : 

 Biodiversité agricole : L'agroécologie promeut la diversité des cultures (variétés locales, 
cultures sous-utilisées), des races animales et des micro-organismes du sol. Cette diversité 

génétique et spécifique est essentielle pour l'adaptation aux changements climatiques, la 

résistance aux maladies et la résilience des systèmes agricoles [123]. 

 Biodiversité fonctionnelle : Elle encourage la présence d'organismes utiles (pollinisateurs, 

prédateurs naturels des ravageurs, micro-organismes du sol) qui fournissent des services 
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écosystémiques essentiels à l'agriculture, réduisant ainsi le besoin de pesticides et 

d'engrais chimiques. 

 Conservation des habitats : En intégrant des éléments naturels (haies, bandes fleuries, zones 
humides) dans le paysage agricole, l'agroécologie crée des habitats pour la faune et la flore 

sauvages, contribuant à la conservation de la biodiversité au-delà des champs cultivés. 

 Résilience des écosystèmes : Des écosystèmes agricoles diversifiés et fonctionnels sont plus 

résilients aux chocs environnementaux (sécheresses, inondations, maladies) et peuvent 

mieux maintenir leur productivité face aux perturbations. 

10.4.3. Sécurité Climatique et Agroécologie 

La sécurité climatique fait référence à la capacité des systèmes humains et naturels à faire 

face aux impacts du changement climatique et à maintenir leur fonctionnement essentiel. 

L'agroécologie contribue à la sécurité climatique de plusieurs manières : 

Atténuation du changement climatique : 

 Séquestration du carbone : Les pratiques agroécologiques (agroforesterie, cultures de 
couverture, apport de matière organique) augmentent le carbone stocké dans les sols et la 

biomasse, réduisant ainsi les concentrations de CO2 dans l'atmosphère. 

 Réduction des émissions : En diminuant la dépendance aux engrais de synthèse (dont la 
production est énergivore et émettrice de protoxyde d'azote) et aux combustibles fossiles 

(pour la mécanisation), l'agroécologie réduit les émissions de gaz à effet de serre de 

l'agriculture. 

Adaptation au changement climatique : 

 Résilience accrue : Les systèmes agroécologiques, grâce à leur diversité et à leur 
fonctionnalité, sont plus résilients aux événements climatiques extrêmes (sécheresses, 

inondations, vagues de chaleur) et aux nouvelles maladies/ravageurs [124]. 

 Gestion de l'eau : Les pratiques agroécologiques améliorent l'infiltration de l'eau dans le 

sol et sa rétention, ce qui est crucial en période de sécheresse et réduit les risques 

d'inondation. 

 Diversification des risques : La polyculture et l'intégration agriculture-élevage réduisent la 
dépendance à une seule source de revenu, offrant une meilleure protection contre les 

pertes dues aux chocs climatiques. 

 Savoirs locaux et innovation : L'agroécologie valorise les savoirs traditionnels d'adaptation 
et encourage l'innovation locale pour faire face aux défis climatiques spécifiques. 
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Chapitre 11 : Technologies, innovation et avenir de l’économie rurale 

11.1. Numérisation de l’agriculture : AgTech, mobile banking, plateformes numériques 

La numérisation de l'agriculture, à travers l'AgTech, le mobile banking et les plateformes 

numériques, offre un potentiel immense pour transformer l'économie rurale. Pour que ces 

innovations bénéficient pleinement aux petits agriculteurs, il est essentiel d'investir dans les 

infrastructures numériques, la formation, et de développer des solutions adaptées aux contextes 

locaux, en veillant à ne pas creuser la fracture numérique. Elle est en train de transformer en 

profondeur le secteur agricole, offrant des opportunités sans précédent pour améliorer la 

productivité, l'efficacité, la durabilité et l'inclusion économique en milieu rural.  

L'émergence de l'AgTech (technologies agricoles), le développement du mobile banking et la 

prolifération des plateformes numériques sont des vecteurs clés de cette révolution, 

particulièrement pertinents pour les pays en développement où l'accès à l'information et aux services 

est souvent limité. 

11.1.1. AgTech (Agricultural Technology) 

L'AgTech regroupe l'ensemble des technologies innovantes appliquées à l'agriculture pour optimiser 

la production, la gestion et la chaîne de valeur. L'AgTech a le potentiel d'augmenter 

considérablement la productivité et la rentabilité des exploitations, tout en réduisant leur 

empreinte environnementale. Cependant, son adoption par les petits agriculteurs nécessite des 

investissements, des formations et des infrastructures adaptées. 

Elle inclut : 

 Agriculture de précision : Utilisation de capteurs (sol, météo, plantes), de GPS, de drones 

et d'images satellites pour collecter des données sur les parcelles. Ces données sont analysées 

pour optimiser l'irrigation, la fertilisation, la gestion des ravageurs et des maladies, et la 

planification des récoltes. Cela permet une utilisation plus efficiente des ressources et une 

réduction des intrants [125]. 

 Biotechnologies : Développement de semences améliorées, résistantes aux maladies, à la 
sécheresse ou aux ravageurs, et plus nutritives. L'édition génomique et la sélection assistée 

par marqueurs permettent d'accélérer le processus d'amélioration des plantes. 

 Robotique agricole : Robots pour le semis, le désherbage, la récolte, la surveillance des 
cultures, réduisant la pénibilité du travail et augmentant la précision. 

 Internet des Objets (IoT) : Capteurs connectés pour surveiller en temps réel l'humidité du sol, 

la température, la santé des animaux, etc., permettant aux agriculteurs de prendre des 

décisions éclairées. 

 Intelligence Artificielle (IA) et Big Data : Analyse de grandes quantités de données (météo, 
sols, rendements passés, prix du marché) pour fournir des prévisions, des recommandations 

agronomiques personnalisées et des outils d'aide à la décision. 

11.1.2. Mobile Banking et Inclusion Financière Rurale 

Le mobile banking réduit les coûts de transaction, augmente la sécurité et la transparence, et 

permet aux agriculteurs de mieux gérer leurs finances. Le service bancaire mobile a 

révolutionné l'accès aux services financiers en milieu rural, en particulier dans les pays où les 

infrastructures bancaires traditionnelles sont limitées. Il permet aux agriculteurs d'effectuer des 

transactions financières via leur téléphone portable, sans avoir besoin d'un compte bancaire formel. 

Ses avantages incluent : 

 Accès au paiement et aux transferts d'argent : Les agriculteurs peuvent recevoir des 
paiements pour leurs produits, envoyer de l'argent à leurs familles, ou payer des intrants via 

leur téléphone, réduisant ainsi les risques liés au transport d'argent liquide et les coûts de 
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transaction. 

 Épargne et crédit : Le mobile banking facilite l'épargne et l'accès à des microcrédits 
numériques, permettant aux agriculteurs d'investir dans leurs exploitations ou de faire face 

à des dépenses imprévues. Des plateformes de prêt basées sur les données agricoles 

peuvent évaluer la solvabilité des agriculteurs [126]. 

 Assurance agricole : Des produits d'assurance basés sur l'indice météorologique peuvent être 

souscrits et gérés via le mobile, offrant une protection contre les chocs climatiques. 

 Inclusion financière : Le mobile banking permet d'inclure dans le système financier formel 
des millions de personnes auparavant exclues, en particulier les femmes et les jeunes ruraux, 

qui ont souvent un accès limité aux banques traditionnelles. 

11.1.3. Plateformes Numériques et Accès aux Marchés 

Les plateformes numériques connectent les agriculteurs aux marchés, aux informations et aux 

services, réduisant les asymétries d'information et les coûts de transaction. Elles peuvent 

prendre diverses formes : 

 Places de marché en ligne : Des plateformes où les agriculteurs peuvent vendre directement 
leurs produits aux acheteurs (consommateurs, grossistes, transformateurs), contournant les 

intermédiaires et obtenant de meilleurs prix. Elles peuvent également faciliter l'achat 

d'intrants. 

 Plateformes d'information : Fournissent des informations sur les prix du marché, les 
prévisions météorologiques, les bonnes pratiques agricoles, les alertes 

maladies/ravageurs, et les opportunités de financement. Ces informations sont cruciales 

pour la prise de décision des agriculteurs [127]. 

 Plateformes de services : Connectent les agriculteurs avec des prestataires de services 

(mécanisation, transport, vulgarisation, assurance) ou des experts agricoles. 

 Plateformes de traçabilité : Permettent de suivre les produits tout au long de la chaîne de 
valeur, garantissant la qualité et l'origine, ce qui peut ouvrir l'accès à des marchés 

premium. 

Ces plateformes peuvent renforcer le pouvoir de négociation des agriculteurs, améliorer la 

transparence des marchés et faciliter l'intégration des petits producteurs dans les chaînes de 

valeur modernes.  

Cependant, des défis subsistent en termes de connectivité, d'alphabétisation numérique et de 

confiance. 

11.2. Accès au financement rural : microfinance, tontines, mutuelles 

L'accès au financement est un levier essentiel pour le développement de l'économie rurale, 

permettant aux agriculteurs et aux entrepreneurs ruraux d'investir dans leurs activités, de gérer 

les risques et d'améliorer leurs moyens de subsistance. Cependant, les institutions financières 

formelles sont souvent réticentes à servir les populations rurales en raison des coûts de 

transaction élevés, du manque de garanties et des risques perçus. Dans ce contexte, la 

microfinance, les tontines et les mutuelles jouent un rôle crucial pour combler ce déficit et 

promouvoir l'inclusion financière en milieu rural. 

11.2.1. Microfinance 

La microfinance a démontré sa capacité à réduire la pauvreté, à autonomiser les femmes (qui 

sont souvent les principales bénéficiaires) et à stimuler l'activité économique en milieu rural. 

Cependant, elle est confrontée à des défis tels que la pérennité financière des institutions de 

microfinance, le taux d'intérêt parfois élevé et la nécessité d'adapter les produits aux besoins 

spécifiques des agriculteurs. Elle désigne la fourniture de services financiers (microcrédit, micro-
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épargne, micro-assurance) aux personnes à faible revenu, en particulier celles qui sont exclues 

du système bancaire traditionnel. En milieu rural, la microfinance est particulièrement 

pertinente : 

 Microcrédit : Offre de petits prêts aux agriculteurs et aux petits entrepreneurs pour 
financer des activités génératrices de revenus (achat de semences, d'engrais, de petit bétail, 

démarrage d'une petite entreprise). Les prêts sont souvent accordés sur la base de la 

confiance mutuelle au sein de groupes de solidarité, ce qui remplace le besoin de garanties 

formelles [128]. 

 Micro-épargne : Permet aux populations rurales d'épargner de petites sommes de manière 

sécurisée et accessible, ce qui est crucial pour la gestion des dépenses quotidiennes et la 

constitution d'un capital pour l'investissement. 

 Micro-assurance : Offre des produits d'assurance adaptés aux risques spécifiques du 
milieu rural (assurance récolte, assurance bétail, assurance santé) à des coûts abordables. 

11.2.2. Tontines 

Les tontines sont particulièrement adaptées au milieu rural car elles sont flexibles, accessibles, ne 

nécessitent pas de garanties formelles et sont basées sur les liens sociaux existants. Elles jouent 

un rôle crucial dans la mobilisation de l'épargne locale et la fourniture de petits crédits, en 

particulier pour les femmes et les jeunes qui sont souvent exclus des services financiers formels. 

Elles sont des associations informelles d'épargne et de crédit, très répandues dans de nombreuses 

cultures africaines. Elles reposent sur la confiance mutuelle entre les membres et fonctionnent 

sans intermédiaire financier formel. Il existe plusieurs types de tontines :  

 Tontines rotatives (ROSCAs - Rotating Savings and Credit Associations) : Chaque 
membre verse régulièrement une somme d'argent à un fonds commun, et à tour de rôle, 

chaque membre reçoit la totalité du fonds. Cela permet d'accéder à une somme d'argent 

plus importante que ce que l'on pourrait épargner individuellement, pour financer un 

projet ou faire face à une dépense [129]. 

 Tontines accumulatives (ASCAs - Accumulating Savings and Credit Associations) : Les 
membres versent des cotisations régulières qui sont accumulées et peuvent être prêtées aux 

membres à des taux d'intérêt définis par le groupe. Les bénéfices sont ensuite partagés 

entre les membres. 

11.2.3. Mutuelles 

Les mutuelles sont des organisations à but non lucratif, créées par et pour leurs membres, qui 

s'unissent pour fournir des services basés sur la solidarité et l'entraide. Les mutuelles renforcent la 

résilience des ménages ruraux face aux chocs (maladie, catastrophes naturelles, pertes de récoltes) et 

favorisent l'investissement à long terme. Elles sont basées sur la confiance, la solidarité et la 

participation des membres. En milieu rural, les mutuelles peuvent prendre diverses formes : 

 Mutuelles de santé : Offrent une couverture santé à leurs membres en mutualisant les 

risques et en partageant les coûts des soins médicaux. Elles sont essentielles dans les zones 

où l'accès aux services de santé est limité et coûteux. 

 Mutuelles agricoles : Peuvent fournir des services d'assurance (récolte, bétail), de crédit ou 
d'autres services spécifiques aux besoins des agriculteurs. Elles fonctionnent sur le 

principe de la contribution des membres et de la gestion démocratique. 

 Caisses d'épargne et de crédit mutuel : Similaires aux coopératives de crédit, elles 
collectent l'épargne de leurs membres et leur accordent des prêts à des conditions favorables. 

Elles sont souvent plus proches des communautés rurales que les banques traditionnelles. 
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11.3. Complémentarité et Défis 

La microfinance, les tontines et les mutuelles sont complémentaires et contribuent ensemble 

à l'inclusion financière rurale. Les tontines et les mutuelles peuvent servir de passerelles vers des 

services de microfinance plus formels, et le mobile banking peut renforcer l'efficacité et la portée 

de ces mécanismes informels. Cependant, des défis subsistent : 

 Pérennité et professionnalisation : Assurer la viabilité financière des institutions de 
microfinance et la professionnalisation des tontines et mutuelles. 

 Adaptation des produits : Développer des produits financiers qui répondent 

spécifiquement aux cycles de production agricole et aux besoins des agriculteurs. 

 Alphabétisation financière : Renforcer les compétences financières des populations 
rurales pour qu'elles puissent utiliser efficacement les services financiers. 

 Cadre réglementaire : Mettre en place un cadre réglementaire adapté qui encourage 
l'innovation et la protection des consommateurs sans étouffer les initiatives locales. 

En investissant dans ces mécanismes de financement inclusifs, il est possible de libérer le 

potentiel économique des zones rurales, de réduire la pauvreté et de renforcer la résilience des 

communautés face aux chocs. 

11.4. Chaînes de valeur et insertion dans les marchés nationaux et régionaux 

L'insertion des produits agricoles ruraux dans les marchés nationaux et régionaux est un enjeu 

crucial pour le développement économique et la réduction de la pauvreté. Les chaînes de 

valeur agricoles, qui décrivent l'ensemble des activités nécessaires pour qu'un produit passe 

de la production à la consommation finale, sont le cadre d'analyse et d'intervention privilégié 

pour améliorer cette insertion. En renforçant les chaînes de valeur, on peut augmenter les revenus 

des agriculteurs, créer des emplois et améliorer la sécurité alimentaire. 

11.4.1. Comprendre les Chaînes de Valeur Agricoles 

Une chaîne de valeur agricole comprend toutes les étapes, des intrants à la consommation finale, en 

passant par la production, la récolte, le stockage, la transformation, le transport et la 

commercialisation. Chaque étape ajoute de la valeur au produit. Les acteurs clés d'une chaîne 

de valeur incluent : 

 Producteurs (agriculteurs) : Cultivent et récoltent les produits. 

 Fournisseurs d'intrants : Vendent semences, engrais, pesticides, équipements. 

 Collecteurs/Intermédiaires : Achètent les produits aux agriculteurs et les transportent vers 
les marchés ou les transformateurs. 

 Transformateurs : Transforment les produits bruts en produits finis ou semi-finis ( ex: 
café en grains torréfiés, fruits en jus). 

 Grossistes/Détaillants : Distribuent les produits aux consommateurs. 

 Consommateurs : Achètent et consomment les produits. 

 Acteurs de soutien : Fournissent des services (crédit, transport, information de marché, 
vulgarisation, recherche) [130]. 

L'analyse des chaînes de valeur permet d'identifier les goulots d'étranglement, les 

inefficacités, les inégalités de pouvoir et les opportunités d'amélioration à chaque étape. 

L'objectif est de rendre la chaîne plus efficiente, plus équitable et plus inclusive. 

11.4.2. Défis d'Insertion des Petits Producteurs 

Les petits producteurs ruraux sont souvent confrontés à de nombreux défis pour s'insérer 
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efficacement dans les marchés nationaux et régionaux : 

 Faible volume de production : Les petites parcelles et les faibles rendements limitent la 
quantité de produits disponibles pour la commercialisation. 

 Manque de qualité et de standardisation : Les produits peuvent ne pas répondre aux 

normes de qualité ou aux exigences de standardisation des marchés. 

 Accès limité aux intrants et aux technologies : Ce qui affecte la productivité et la qualité. 

 Infrastructures inadéquates : Manque de routes, de moyens de transport, d'installations 
de stockage et de transformation, ce qui entraîne des pertes post-récolte et des coûts 

élevés. 

 Accès limité à l'information de marché : Les agriculteurs ne connaissent pas toujours les 
prix du marché, les tendances de la demande ou les exigences des acheteurs. 

 Faible pouvoir de négociation : Face à des acheteurs plus organisés et plus puissants, les 

agriculteurs individuels ont peu de pouvoir de négociation. 

 Manque de financement : Difficulté à obtenir du crédit pour investir dans la production 
ou la commercialisation. 

 Barrières commerciales : Dans les marchés régionaux, des barrières non tarifaires 
(normes sanitaires, procédures douanières complexes) peuvent entraver le commerce. 

11.4.3. Stratégies pour une Meilleure Insertion dans les Marchés 

Plusieurs stratégies peuvent être mises en œuvre pour renforcer l'insertion des produits 

ruraux dans les marchés nationaux et régionaux : 

 Organisation des producteurs : Encourager la formation de coopératives ou d'associations 

d'agriculteurs. Cela permet de regrouper les volumes, de mutualiser les ressources, de 

renforcer le pouvoir de négociation et d'accéder plus facilement aux services et aux 

marchés [131]. 

 Amélioration de la qualité et de la valeur ajoutée : Former les agriculteurs aux bonnes 
pratiques agricoles pour améliorer la qualité des produits. Développer des activités de 

transformation locale pour créer des produits à valeur ajoutée (ex: fruits séchés, jus, farines 

enrichies) qui peuvent être vendus à des prix plus élevés. 

 Développement des infrastructures : Investir dans les infrastructures de transport 
(routes rurales), de stockage (entrepôts, chambres froides) et de transformation pour 

réduire les pertes post-récolte et faciliter l'accès aux marchés. 

 Accès à l'information de marché : Mettre en place des systèmes d'information sur les 
marchés (via SMS, radio, plateformes numériques) qui fournissent aux agriculteurs des 

informations en temps réel sur les prix, la demande et les opportunités. 

 Contrats et partenariats : Faciliter la mise en place de contrats entre agriculteurs et 

acheteurs (transformateurs, supermarchés) pour garantir des débouchés et des prix stables. 

Encourager les partenariats public-privé pour le développement des chaînes de valeur. 

 Certification et traçabilité : Soutenir les agriculteurs dans l'obtention de certifications 
(bio, équitable, qualité) qui peuvent ouvrir l'accès à des marchés premium et renforcer la 

confiance des consommateurs. 

 Politiques commerciales régionales : Promouvoir l'harmonisation des normes, la 
réduction des barrières non tarifaires et la facilitation du commerce transfrontalier au sein 

des blocs régionaux (comme l'EAC) pour créer des marchés plus intégrés. 

 Accès au financement : Développer des produits financiers adaptés aux besoins des acteurs 
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des chaînes de valeur (crédit pour l'achat d'intrants, le stockage, la transformation). 

En renforçant les chaînes de valeur et en facilitant l'insertion des petits producteurs dans les 

marchés, on peut non seulement augmenter leurs revenus et améliorer leur sécurité alimentaire, 

mais aussi stimuler la croissance économique rurale et créer des emplois durables. 

11.5. Vision prospective du développement rural durable au Burundi 

Le Burundi, confronté à des défis structurels importants mais doté d'un potentiel agricole et humain 

considérable, se trouve à un carrefour. La construction d'une vision prospective pour un 

développement rural durable est essentielle pour orienter les efforts, mobiliser les ressources et 

inspirer l'action collective. Cette vision doit être ambitieuse, réaliste et inclusive, en s'appuyant sur 

les leçons du passé et les opportunités du futur. Elle doit intégrer les dimensions 

économique, sociale, environnementale et de gouvernance pour transformer les zones rurales 

en pôles de prospérité et de résilience. 

11.5.1. Les Piliers de la Vision Prospective 

Une vision prospective du développement rural durable au Burundi pourrait s'articuler autour 

des piliers suivants : 

Agriculture Productive, Résiliente et Agroécologique : 

 Productivité durable : Augmenter les rendements agricoles de manière durable, en 
adoptant des pratiques agroécologiques qui améliorent la fertilité des sols, conservent 

l'eau et la biodiversité, et réduisent la dépendance aux intrants chimiques. Cela inclut la 

promotion de variétés adaptées au climat et aux sols burundais. 

 Résilience climatique : Mettre en œuvre des stratégies d'adaptation à grande échelle pour 
faire face aux impacts du changement climatique (sécheresses, inondations), en investissant 

dans l'irrigation à petite échelle, les systèmes d'alerte précoce et les infrastructures 

résilientes. 

 Diversification : Encourager la diversification des cultures (vivrières et de rente) et des 

systèmes de production (intégration agriculture-élevage, agroforesterie) pour réduire les 

risques et améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

Chaînes de Valeur Intégrées et Accès aux Marchés : 

 Valeur ajoutée locale : Développer la transformation locale des produits agricoles (café, 
thé, céréales, fruits, légumes) pour créer de la valeur ajoutée, des emplois et des revenus 

en milieu rural. 

 Accès aux marchés : Améliorer les infrastructures de transport, de stockage et de 
commercialisation. Faciliter l'accès des petits producteurs aux marchés nationaux et 

régionaux par l'organisation en coopératives et l'utilisation de plateformes 

numériques. 

 Qualité et certification : Promouvoir les normes de qualité et les certifications (bio, 

équitable) pour les produits burundais afin d'accéder à des marchés plus rémunérateurs. 

Inclusion Économique et Sociale : 

 Autonomisation des femmes : Garantir l'accès équitable des femmes à la terre, au crédit, 
à la formation et aux opportunités de leadership. Reconnaître et valoriser leur rôle central 

dans l'économie rurale et la sécurité alimentaire. 

 Opportunités pour les jeunes : Créer des emplois décents et des opportunités 
entrepreneuriales pour les jeunes en milieu rural, par des formations adaptées, l'accès au 

financement et le soutien à l'innovation. Faire de l'agriculture un secteur attractif pour la 

jeunesse. 
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 Accès aux services de base : Améliorer l'accès à l'éducation de qualité, aux services de santé, 
à l'eau potable et à l'assainissement en milieu rural, pour améliorer le capital humain et 

la qualité de vie. 

 Protection sociale : Mettre en place des filets de sécurité sociale pour protéger les ménages 

vulnérables contre les chocs et les aider à investir dans leur avenir. 

Gouvernance Participative et Renforcement des Capacités : 

 Décentralisation effective : Renforcer les capacités des collectivités locales et des 
comités de développement à planifier, gérer et suivre le développement rural de manière 

autonome et transparente. 

 Participation citoyenne : Impliquer activement les communautés rurales, y compris les 
groupes marginalisés, dans toutes les étapes des processus de décision et de mise en œuvre 

des projets. 

 Sécurité foncière : Mettre en œuvre des réformes foncières qui sécurisent les droits de 
tous, réduisent les conflits et encouragent les investissements à long terme. 

 Partenariats : Favoriser des partenariats solides et équitables entre l'État, le secteur privé, les 

ONG, les organisations paysannes et les communautés. 

Innovation et Numérisation : 

 AgTech adaptée : Promouvoir l'adoption de technologies agricoles adaptées aux petits 
producteurs (agriculture de précision à faible coût, outils numériques pour la gestion des 

exploitations). 

 Inclusion financière numérique : Étendre l'accès au mobile banking et aux plateformes 
numériques pour faciliter les paiements, l'épargne, le crédit et l'accès à l'information de 

marché. 

 Recherche et développement : Investir dans la recherche agricole pour développer des 

solutions innovantes et adaptées aux défis spécifiques du Burundi. 

11.5.2. Stratégies de Mise en Œuvre 

Pour concrétiser cette vision, plusieurs stratégies sont nécessaires : 

 Investissements accrus : Augmenter significativement les investissements publics et privés 
dans le secteur agricole et le développement rural, en ligne avec les engagements du CAADP. 

 Politiques cohérentes : Élaborer et mettre en œuvre des politiques agricoles et rurales 
cohérentes, intégrées et basées sur des évidences, qui favorisent la durabilité et l'inclusion. 

 Renforcement des capacités : Investir massivement dans la formation et le renforcement 
des capacités des agriculteurs, des agents de vulgarisation, des leaders communautaires et 

des fonctionnaires locaux. 

 Collecte et utilisation des données : Améliorer les systèmes de collecte de données pour un 

suivi et une évaluation rigoureux des progrès, et pour une prise de décision éclairée. 

 Sensibilisation et communication : Promouvoir une nouvelle narrative sur le 
développement rural, valorisant l'agriculture et les opportunités en milieu rural, pour 

attirer les investissements et les jeunes talents. 
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